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LES Assemblée Générale 
RÉSOLUTIONS annuelle du MLQ 

  ADOPTÉES 
Le 21 novembre dernier avait lieu la 6ième Assemblée 

générale annuelle du MLQ à PUQAM. Une quarantaine de 
membres étaient présents. Plusieurs sections étaient 
représentées: Québec, Mascouche, Outaouais, Baie-Comeau, 
Drummondville, Montréal, Rive-Sud et nous ont présenté un 
rapport d'activités de leur région. C'est un élément intéressant 
pour le MLQ qui nous prouve que nos revendications sont 
toujours à l'ordre du jour. 

De plus nous avons discuté et voté une série de 
recommandations sur le Livre Blanc du ministre Laurin sur la 
base d'un document préparé par l'exécutif sortant. Voici les 
principales propositions retenues par l'assemblée générale. 

Pour préparer le débat de fond sur la formation morale, le 
Conseil National a mis sur pied un comité ad hoc qui 
préparera des documents pour la discussion en Assemblée 
générale l'automne prochain. 

Ont été élus(es) au Conseil National: 
Daniel Baril, président 
Serge Savard, secrétaire 
Héliette Amberni, trésorière 
Micheline Trudel-Lamarre 
Céline Massicotte 
Lucie Jobin 
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Le MLQ s'oppose aux mesures préconisées par le Ministre 
de l'Éducation i.e., au maintien de l'enseignement religieux 
confessionnel à l'école avec possibilité de choisir un 
enseignement moral optionnel ou d'autres options religieuses 
— parce que c'est une façon de contourner le problème de la 

confessionnalité scolaire; 
— parce que c'est nier le principe de séparation de l'État et de 

l'Église en permettant à des confessions religieuses de 
pénétrer les programmes nationaux d'éducation; 

— parce que ces mesures n'assurent pas la pleine 
reconnaissance pour tous du droit inaliénable à la liberté de 
conscience et de religion; 

— parce que ces mesures, même améliorées en enlevant les 
restrictions quant .au nombre par exemple, constituent un 
projet de société sectaire inacceptable à Cause de ses coû-
teuses conséquences économiques et sociales. 

Attendu 
— que la liberté de conscience est un droit inaliénable de tous 

les citoyens; 
— que la confessionnalité du système scolaire est en • 

contradiction avec son caractère public; 
— qu'un régime d'option entre enseignement religieux et 

enseignement moral n'est qu'un leurre qui conduit à 
maintenir les inégalités et discriminations engendrées par 
la confessionnalité scolaire; 

— que l'école est un bien public soutenu par les fonds de tous 
-les contribuables indépendamment de leurs croyances; 

— que, compte tenu des exigences de justice et de saine 
administration des fonds publics, l'État ne peut mettre en • 
place des établissements confessionnels correspondant aux 
croyances de tous les groupes; 

— que la responsabilité des transmettre une foi relève des 
familles et des communautés de croyants; 

— qu'un enseignement scolaire non-confessionnel ne brime 
pas le droit à l'éducation religieuse; 

Le MLQ réaffirme que l'État québécois doit rendre effective 
la séparation des Églises et de l'État et le MLQ réclame que la 
présente réforme scolaire proclame la laïcité de 
l'enseignement, des écoles et des structures 

C.P. 281, St-Bruno, Qué. J3V 4P9 tel.: (514) 653-2828 
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Éditorial 

Une discrimination 
qui n'est pas théorique 

Dans un avis présenté au débat public sur les implications confessionnelles du 
projet Laurin, la Commission des droits de la personne (C.D.P.) répétait que l'école 
confessionnelle qui cherche à faire baigner tous les élèves dans un climat con-
fessionnel est "porteuse de discrimination". Comme le Livre Blanc sur la restructu-
ration scolaire rend possible le maintien de telles écoles où "l'ensemble des ensei-
gnements et des pratiques doit être en cohérence avec les valeurs véhiculées par 
l'enseignement religieux", la Commission conclue que le livre Blanc nous place 
devant le même problème que celui que nous rencontrons actuellement. De plus, face 
à l'idée de laisser aux parents le soin de décider du statut de l'école, la Commission 
considère que "le caractère démocratique d'un choix n'assure pas la légalité ou la lé-
gidmité du choix." Ces conclusions sont capitales et confirment l'interprétation que 
nous faisons du Livre Blanc au chapitre de lat confessionnalité. 

Toutefois à chacune de ses affirma-
tions, la Commission indique explici-
tement que ses considérations sont théo-
riques. Pourquoi un tel ajout, répété à 
trois reprises, comme si la Commission 
cherchait à minimiser son affirmation? 
Qui cherche-t-on à rassurer en 
réduisant la discrimination de l'école 
confessionnelle à un niveau théorique? 
Y a-t-il une si grande différence dans ce • 
domaine entre la théorie et la pratique? 
Nous ne le croyons pas. 

Il n'est pas nécessaire qu'une école"-
transpire" de valeurs religieuses dans 
ses moindres recoins pour être discrimi-
natoire. Il suffit qu'elle n'offre 'pas de 
service d'égale qualité à tous les élèves 
selon qu'ils appartiennent ou non à l'É-
glise catholique. Cette école exerce ainsi 
une pression en faveur de cette Église et 
ce au détriment du droit à la liberté de 
conscience. Ceci est le propre de toute 
école confessionnelle, qu'elle soit à "sé-
curité maximale" ou non. Plusieurs cas 
d'enfants demandant à être baptisés 
pour pouvoir participer aux activités de 
pastorale ou de catéchèse nous ont été 
signalés. Ceci ce n'est pas de la théorie. 

D'autre part la seule existence, au 
sein du Ministère de l'Éducation, de 
comités confessionnels chargés d'accep-
ter ou de refuser tous les programmes 
d'enseignements à la lumière de critères 
religieux confère à l'ensemble du sys-
tème scolaire et des enseignements un 
caractère confessionnel qui n'est certes 
pas respectueux des convictions de 
chacun. On connaît par exemple le long 
et pénible cheminement du programme 
d'éducation à la sexualité qu'on vou-
drait (malgré des désirs contraires 
maintes fois exprimés par la popula-
'fion) rendre conforme aux valeurs reli-
gieuses. La CECM a même préparé un 
programme d'éducation sexuelle catho-

lique avec une clause d'exemption! Cela 
nous plus ce n'est pas de la théorie. 

Mais c'est le vécu quotidien des 
écoles qui fournit les meilleures illus-
trations pratiques des considérations 
théoriques de la Commission des Droits 
de la Personne. Par exemple de très 
nombreuses écoles n'offrent encore 
aucun service aux élèves exemptés (au 
moins 9 écoles à la CECM) ou encore 
n'offrent que 2 périodes en morale 
contre 3 en catéchèse; que font les 
exemptés pendant la 3ième? D'autres 
écoles comme la Polyvalente Mont 
Bleu de Hull et la polyvalente de Repen-
tigny dispensent les cours de morale sur 
l'heure du dîner! Des cas plus sérieux se 
produisent fréquemment: à l'école se-
condaire Nicolas Gatineau, on sup-
prime le droit à l'exemption pour les 
élèves qui choisissent "français 432 et 
mathématiques 432" et on les contraint 
à l'enseignement religieux à cause d'un 
conflit d'horaire... On connaît le cas 
semblable de l'école St. Benoît de la 
CECM où on a avisé les parents 
d'élèves exemptés que ceux-ci devront 
manquer un cours régulier parce que 
l'horaire du cours de morale ne coïncide 
pas avec celui de la catéchèse. Il y a pire 
encore: à la Commission scolaire Jeune 
Lorette on a cherché à forcer un enfant 
à changer d'école parce que ses parents 
avaient fait une demande d'exemption; 
à l'école Marie-Victorin de Longueuil 
on a cherché à faire modifier le choix 
des 10 parents qui avaient demandé 
l'exemption en disant à chacun qu'il 
était le seul à l'avoir fait; à la Com-
mission scolaire Baldwin-Cartier on 
engage les nouveaux enseignants à la 
condition qu'ils signent une déclaration 
les privant de leur droit à l'exemption. 
Ces pratiques sont illégales et contre-
viennent même au Règlement du 

Comité Catholique. Et pour prouver • 
que le ridicule ne tue pas, la Com-
missinn scolaire Les Manoirs a embau-
ché un spécialiste en éducation reli-
gieuse pour... la maternelle (où il n'y a 
pas d'exemption)! Voilà ce qu'est la 
réalité par delà la théorie. Ces cas ne 
sont pas des cas isolés; nous savons 
qu'ils sont très répandus et nous savons 
que chaque parent d'enfant exempté 
pourrait rallonger cette liste de son cas 
personnel. 

La Commission des Droits de la 
Personne connaît également très bien 
cette réalité et elle a eu même déjà à in-
tervenir dans de nombreux cas du genre. 
Pourquoi alors jouer à l'autruche? Une 
école "théoriquement porteuse de dis-
crimination" ne peut être que discrimi-
natoire dans son vécu et la pratique est 
là pour le démontrer. Souhaitons que 
dans ses prochains avis la Commission 
des Droits de la Personne tienne égale-
ment compte de cette pratique. 

Daniel Baril, président du MLQ 

Publications 
L'école laïque, pour sortir de 
l'impasse, recueil de textes publiés par 
le Mouvement laïque québécois, $2.00 
L'Éducation préscolaire et le 
primaire, cahier de renseignement, 
publié par le Ministère de l'Education, 
octobre 82 
Notes pour une critique de la nature 
confessionnelle du projet Laurin, 
article de Paul Dr ouin in Philo-
critiques — 3, hiver 83. 
Quatre contributions présentées au 
débat public, 14 mars 1983, pour la 
somme de $3.00 à l'adresse du MLQ: 
C.P. 281 St Bruno J3V 4P9 tél. (514) 
653-2828 
L'école laïque: une voie possible et 
logique, Daniel Baril 
L'opinion publique face à la 
confessionnalité de l'école et à 
l'enseignement de la sexualité. Jean-
Marc Samson, André Dupras, Joseph 
Josy Lévy. 
Les valeurs de référence de 
l'éducation sexuelle à l'école, idem 
Réflexion économique sur la 
confessionnalité au Québec, Michel 
bergeron 
Recommandations au sujet de 
l'énoncé de politique sur la réforme 
scolaire — CSE — comité catholique 
déc. 82. 
La population québécoise face à la 
restructuration scolaire — Guy 
Pelletier. Claude Lessard, ed. Guérin 
Janvier 82. 
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— en excluant du programme académique tout enseignement 
religieux ou moral confessionnel; • 

— en organisant, pour toutes et tous les élèves un cours de 
morale non-confessionnel. 

L'Assemblée générale demande de provoquer un débat de fond 
sur les programmes de morale. 

Le MLQ réclame, 
— un statut juridique d'école publique et commune excluant 

tout statut confessionnel 
— que le Gouvernement du Québec prenne les mesures 

nécessaires pour obtenir les amendements à la Constitution 
canadienne de sorte que la laïcisation du système scolaire 
soit applicable à toutes les écoles du Québec. 

Le MLQ réclame 
— des garanties légales afin que le projet éducatif ou les 

orientations générales de toute école publique ou 
subventionnée par les fonds publics répondent aux 
impératifs des libertés fondamentales et ne puissent être 
subordonnés à une conviction religieuse; 

Attendu que l'animation pastorale fait partie de ce qui brime la 
liberté de conscience et le droit à l'égalité. Le MLQ s'objecte à 
son maintien à l'école publique: 

Nous réclamons 
— que le MEQ procède à l'établissement d'un service 

d'animation culturelle et sociale pour les étudiants en 
remplacement de l'animation pastorale; 

— que, basés sur le droit à la liberté de conscience des jeunes, 
des critères de sélection du personnel assurent que cette 

Nous nous adressons particuliè-
rement aux membres du M.L.Q. impli-
qués dans les différentes régions pour 
que vous nous fassiez parvenir des 
textes pour le bulletin: articles de fond, 
nouvelles, toutes les informations que 

fonction ne soit pas récupérée par les animateurs de 
pastorale. 

Le MLQ réclame 
que les lois de l'Éducation assurent 
— la protection de la liberté de conscience des enseignants et 

autres personnels_ de l'école 
et que 
— les convictions religieuses ne soient pas un critère 

d'embauche, de mutation ou de renvoi pour qui que ce soit. 
Le MLQ exige, dans le cadre des conventions collectives des 
enseignants 
— que l'enseignement moral et la formation personnelle et 

sociale constituent un champ d'enseignement distinct de 
l'enseignement religieux confessionnel. 

Le MLQ réclame 
— la disparition des structures et services publics du Ministère 

de l'Éducation visant à gérer, contrôler ou à assurer la 
confessionnalité de l'enseignement (Comité catholique, 
Comité protestant, Direction de l'Enseignement catholique 
et de l'enseignement protestant, sous-ministres associés de 
foi catholique et protestante, répondants régionaux en 
éducation chrétienne et ser ices correspondants dans les 
commissions scolaires) 

Le MLQ réclame 
— la modification de la loi constituant le Conseil Supérieur de 

l'Éducation de façon à éliminer l'appartenance religieuse 
comme critère de sélection. 

Le MLQ réclame 
que les commissions scolaires soient non-confessionnelles. 

vous jugerez pertinentes à notre inter-
vention: le combat pour l'école laïque. 
Les membres recevront le bulletin de 
liaison du M.L.Q. Vous pourrez aussi 
vous procurer des numéros auprès des 
différents responsables de régions pour 

Responsables des régions: 

les mettre en vente auprès de vos con-
tacts: amis, dans vos milieux de travail 
et ceci dans le but d'autofinancer notre 
publication. 

Ci-joint la liste des responsables de 
régions avec adresse: 

Drummondville: Québec: Mascouche: Laval: Outaouais: 
André Montanbault Réjeanne Cyr Reid André Jacob Lyse Brunet Bissonnette Lise Roy Castonguay 
150 Lapointe 510 St Gabriel 1139 Dupuis 13 ove du Parc 26 rue Val-Perche 
Drummondville Québec Mascouche Laval des Rapides Hull 
J2C 1Y6 G I R IWO TON IBO H7N 3W6 J8X 3X3 

Montréal: Rive-Sud: Gaspé: 
Micheline Gratton Micheline Trudel-Lamarre Baie-Comeau: Mauricie: Isabelle Jomphe 
854 de l'Epée CP 281 — St-Bruno Rayrnonde Leduc Pierrette Lapointe Havre de Gaspé 
Outremont JOC 150 
H2V 3V3 

deete , 

Le Comite 
catholique 
exprime sa satisfaction générale 

Coreessionedité & )6(m444,1 ri g a 

LE LIME rusa J3 utuiti 
mMilEE rail' L'IMPASSE 
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Confessionnalité et Restructuration Scolaire 

telt 
ettéténee 

...t toindie 
dés ebeheis 

otteur 
AWANCE 

elase-or 
• Le projet éducatif confessionnel et le 

statut juridique confessionnel pourront 
être maintenus ir volonté... 

• L'enseignement religieux conf esslonnel 
et la pastorale seront reconnus comme 
des droits dans toutes les écoles du 
Québec, qu'elles soient 
confessionnelles ou non... 

• Chaque commission scolaire devra 
désigner un responsable pédagogique 
mandaté par l'évéque du diocèse pour 
assurer le soutien de renseignement 
religieux à l'école... 

• Les comités confessionnels (catholique 
et protestant) seront maintenus et 
pourront recommander le retrait de tout 
programme jugé incompatible avec les 
valeurs religieuses... 

• Les sous-ministres de loi catholique et 
de fol protestante restent en place... , 

• L'enseignement religieux demeurera 
dans la tâche du titulaire à 
l'élémentaire_ 

la demande de l'Église, 'État prend 
donc entièrement à sa charge l'éducation 
religieuse et promet même d'en protéger 

tous les éléments par une lot! 

DÉBAT PUBLIC 
sur les implications confessionnelles du projet Laurin 

Le 14 mars 1983, le Mouvement laïque québécois et les étudiants du 
certificat en éducation morale de l'UQAM ont organisé à l'Uqam, un 
débat public sur la confessionnalité et la restructuration scolaire; 150 
personnes y ont participé. Quatre invités ont pris la parole pour 
aborder différents thèmes: Michel Bergeron, professeur au 
département des sciences économiques de l'UQAM; Jean-Marc 
Samson, professeur au département de sexologie de l'UQAM, co-
responsable du sondage "Sexualité et éducation à la secualité"; Yves 
Côté, directeur du Service de l'éducation, Commission des droits de la 
personne et Daniel Baril, président du MLQ. 

Des millions pour l'enseignement Ce qu'en pense la population 
religieux 

Michel Bergeron nous a proposé une 
réflexion économique sur la confession-
nalité au Québec. Il a présenté en 
termes de dollars les ressources à la dis-
position de la confessionnalité au 
Québec. Dans les dépenses directes: 153 
116 millions, on retrouve des dépenses 
compressibles et incompressibles; les 
dépenses compressibles sont reliées aux 
comités catholique et protestant et aux 
sous-ministres associés de foi diffé-
rente; celles-ci disparaîtraient immédia-
tement si on déconfessionnalisait 
l'enseignement au Québec. Les dé-
penses compressibles sont celles qui re-
couvrent les salaires des enseignants 
durant les périodes où ils enseignent la 
catéchèse. Pour ce qui est des dépenses 
indirectes 113 491 il s'agit de dépenses 
de soutien au niveau des écoles et des 
commissions scolaires ainsi que d'un 
estimé d'une partie du coût total du mi-
nistère de Péducatiori. Le coût tétai de 
la confessionnalité s'élève donc à 266 
607 millions. 

Jean-Marc Samson nous a livré les 
résultats d'un sondage d'opinion publi-
que face à la confessionnalité de l'école 
et à l'enseignement de la sexualité. Face 
au statut confessionnel ou non-
confessionnel de l'école 36% préfèrent 
une école catholique, I% choisissent 
l'école protestante, 23% ont indiqué 
leur préférence pour une école neutre et 
40% pour une école multi-
confessionnelle. Les résultats indiquent 
que la population québécoise n'est 
presque plus divisée sur la confession-
nalité scolaire puisque 37% favorisent 
l'école confessionnelle et 63% optent 
pour une école non-confessionnelle (...) 
Trois faits saillants se dégagent du 
présent sondage: la population est favo-
rable, selon M. Samson à une école pu-
blique qui ne serait pas exclusivement 
confessionnelle, elle appuie le projet 
d'éducation sexuelle à l'école; les 
personnes qui optent pour l'école con-
fessionnelle ont tendance à s'Opposer à 
l'éducation sexuelle à l'école ou tout au 
moins manifestent des attitudes conser-

LES RÉSULTATS DE LA RECHERCHE 
• TABLEAU I 

Les ressources à la disposition 
de la confessionnalité au Québec 1980-81 

(en milliers de $) 

Dépenses 

Dépenses 
compressibles 

Dépenses 
incompressibles 

Total 

directes 12,887 140,229 153,116 

Dépenses 
indirectes 113,491 113,491' 

TOTAL 12,887 253,720 266,607 
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vatrices à l'égard de ce projet. Dans la 
société québécoise, la religion ne cons-
titue plus la référence principale qui 
guide l'organisation de nos intsitutions 
sociales et oriente les valeurs qu'elles 
véhiculent. La majorité de la popula-
tion ne voit plus la pertinence et l'inté-
rêt de "confessionnaliser" l'école et de 
"religioniser" le programme d'éduca-
tion sexuelle. Elle semble se préoccuper 
davantage de la qualité de l'ensei-
gnement qui favorise une qualité de vie 
aux étudiants à titre d'êtres sexués, au-
tonomes et responsables. Elle ne semble 
pas non plus vouloir une éducation se-
xuelle "confessionnelle" qui pourrait 
servir à limiter les possibilités de réfle-
xion et de discussion chez les élèves. La 
déconfessionnalisation et l'implantation 
de l'éducation sexuelle constituent deux 
facteurs qui témoignent d'une volonté 
de changer l'école québécoise et de 
l'adapter à une prospective nouvelle. 

L'école: discrimination oui ou non 

Yves Côté nous a d'abord présenté 
les conclusions d'une étude sur la liberté 
de religion et la confessionnalité faite en 
1979 par la Commission des droits de la 
personne. Une des conclusions précisait 
que: "Face aux non-catholiques qui fré-
quentent l'école catholique ou désirent 
y travailler parce qu'elle constitue dans 
leur municipalité scolaire l'école publi-
que et commune, l'école catholique est 
porteuse de discrimination." M. Côté 
devait répondre aux questions suivantes: 
"Les mesures avancées par le Livre 
Blanc sont-elles suffisantes pour assurer 
et protéger le droit à la liberté de cons-
cience à l'école et Un projet éducatif 
peut-il être à la fois confessionnel et res-
pecter la Charte des droits et libertés?" 

Pour respecter la Charte des droits et 
libertés il faudrait que pour toutes les 
personnes en cause, soient respectés en 
toute égalité la liberté de religion, la 
liberté de conscience, le droit à l'ins-
truction publique et gratuite ainsi que le 
droit dé recevoir un enseignement reli-
gieux ou moral conforme à ses convic-
tions dans le cadre prévu par la loi. Si 
une école était fréquentée par une tota-
lité de gens appartenant à une même 
confession, la réponse serait oui: le 
projet éducatif respecterait la Charte 
des droits et libertés. (...) Mais si l'école 
est publique et commune et dessert une 
clientèle de personnes appartenant à des 
confessions diverses ou n'appartenant à 
aucune religion; le problème serait plus 
complexe. (...) Une école peut être dite 
confessionnelle si elle dispense en plus 
des autres cours communs, des cours de 

religion de différentes confessions re-
présentées en son sein et des cours de 
morale d'égale qualité à ceux qui n'ap-
partiennent à aucune confession. Cette 
école que l'on pourrait qualifier de plu-
raliste respecterait, selon Yves Côté, les 
droits et libertés de tous les individus. 

Une école peut aussi être confession-
nelle si une seule confession y était re-
connue, la catholique ou la protestante 
et qu'on y dispenserait sous forme d'op-
tion des cours de morale d'égale 
qualité. Une école peut être dite con-
fessionnelle si non seulement elle dis-
pense des cours de religion mais 
présente un projet éducatif tout inspiré 
de la religion ou de la confession dont 
elle se réclame. Cela veut dire que 
l'ensemble de l'enseignement qui s'y 
donne et des activités qui s'y déroulent 
doivent être imprégnés et inspirés par la 
confession reconnue. CETTE ÉCOLE 
EST PORTEUSE DE DISCRI-
MINATION: dans sa prétention à 
transmettre la foi par toutes ses acti-
vités, par son climat, par toutes ses 
personnes, l'école se met dans une situa-
tion où elle ne peut pas respecter la 
liberté religieuse de tous ses étudiants. 
Dans son projet lui-même, elle veut 
transmettre, elle veut faire baigner tous 
les étudiants dans un climat con-
fessionnel peu importe les convictions 
religieuses de chacun. Le système de 
dispense des cours de religion ou d'op-
tion n'est pas une mécanique suffisante 
pour assurer le respect de la liberté de 
conscience et le droit à l'égalité. 

Les mesures avancées dans le Livre 
Blanc pour protéger le droit à la liberté 
de conscience à l'école sont suffisantes 
pour les majorités mais non pour les mi-
norités. 

Le statut confessionnel ou non de 
l'école sera soumis, désormais, selon le 
Livre Blanc, au choix démocratique des 
parents. Les mécanismes de cette 
consultation ne sont pas encore connus, 
ni les critères selon lesquels la recon-
naissance du caractère confessionnel 
éventuel de l'école sera accordée. 

Le caractère démocratique d'un 
choix si louable soit-il en soi, n'assure 
pas systématiquement la moralité, la 
légalité ou la légitimité d'un choix pas 
plus qu'il n'assure qu'il soit conforme 
au respect des droits de tous, malgré le 
caractère démocratique du choix de 
l'école, il semble bien que théori-
quement du moins nous soyons devant 
le même problème que celui que nous 
rencontrons actuellement. CE TYPE 
D'ÉCOLE, selon l'avis de la Com-
mission des droits de la personne, EST 
PORTEUR DE DISCRIMINATION 
POUR LES MINORITÉS QUI NE 

PARTAGENT PAS LES CONVIC-
TIONS DE LA MAJORITÉ 

La nécessité de l'école laïque 

D'après Daniel Baril, président du 
Mouvement laïque québécois, "Il nous 
apparaît pour le moins timide et réservé 
d'affirmer que l'école confessionnelle 
n'est que "porteuse de discrimination si 
elle est la seule école accessible." Cela 
reviendrait à dire qu'il suffirait de mul-
tiplier les types d'écoles pour qu'il n'y' 
ait plus de discrimination dans un sys-
tème scolaire organisé en fonction des 
croyances religieuses et c'est le fonde-
ment de cette organisation qu'il faut re-
mettre en question. C'est pourquoi nous 
revendiquons l'école laïque au nom du 
droit à la liberté de conscience et non 
pas au nom d'une idéologie laïque. 

Ce que nous proposons et ce que nous 
revendiquons, l'école laïque n'est rien 
d'autre que ce qui est appelé ailleurs 
"école publique": une école dont le 
projet éducatif, l'enseignement et les ac-
tivités pédagogiques ne sont rattachés à 
aucune confession religieuse. Cela im-
plique que l'enseignement religieux con-
fessionnel, l'animation pastorale, la sa-
cramentalisation sont retirés de la 
grille-horaire de l'école et assumés par 
les institutions à qui en revient la res-
ponsabilité; c'est-à-dire les Églises. 

L'école pourrait ainsi accueillir tout 
le monde sans discrimination quant aux 
convictions religieuses. De plus l'école 
laïque offrirait un cours d'éducation 
morale axée sur le développement de 
l'autonomie, de la responsabilité et du 
sens critique, programme qui fournirait 
à l'élève des outils pour qu'il puisse 
former son jugement moral, procéder à 
sa clarification des valeurs et actualiser 
celles-ci dans son comportement. Un 
service. d'animation communautaire et 
culturel pourrait remplacer le service 
d'animation pastorale. 

Le Livre Blanc nous offre un réamé-
nagement du statu quo où nous chan-
geons le formulaire d'exemption par un 
formulaire d'option. Cette manoeuvre 
de diversion ne vise en fait qu'a main-
tenir les privilèges liés à la confession-
nalité et à produire une illusion d'éga-
lité de choix. Neuf années de régime 
d'exemption ont largement suffi à nous 
désillusionner. L'option élimine la dé-
marche négative de l'exemption et est 
tout à fait inacceptable dans ses consé-
quences pratiques. C'est contre ces 
conditions que nous nous battons depuis 

(suite page 6 ) 
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(suite de la page 5) 

sept ans et c'est pourquoi nous rejetons 
la "version améliorée" de l'exemption 
et la formule de l'école dite "plura-
liste". 

Ce Modèle d'école nous apparaît 
trompeur parce qu'il véhicule de nom-
breuses illusions. D'abord celle de 
laisser croire que les droits de tous 
seront respectés et leurs besoins satis-
faits par le choix entré un cours d'ensei-
gnement religieux ou un cours d'ensei-
gnement nuirai conforme à leurs con-
victions. En effet on offre un choix entre 
deux cours qui ne sont pas de même 
nature. (...) L'école pluraliste crée cette 
autre illusion que les diverses minorités 
religieuses auront elles aussi, la possibi-
lité d'avoir des cours propres à leur reli-
gion. Par contre le Livre Blanc su-
bordonne cette possibilité au critère du 
nombre, ce qui n'est pas le cas pour les 
catholiques et les protestants; quelle que 
soit l'école dans laquelle ceux-ci se re-
trouveront, leur droit à l'enseignement 
religieux sera garanti par la loi sans 
considération de nombre. 

Finalement laisser à chaque école le 
soin de décider de son statut conduit di-
rectement au morcellement du système 
scolaire. Nous aurions des écoles catho-
liques dans un quartier, laïques dans un 
autre, protestantes ou pluralistes ail-
leurs etc. C'est la disparition de l'école 
de quartier, la ghettoisation des mino-
rités et tout cela parce qu'on se refuse .à 
répondre à cette question de fond: 
APPARTIENT-IL À L'ÉTAT OU 
AUX ÉGLISES DE RÉPONDRE DE 
L'ÉDUCATION DE LA FOI? 

Pour devenir membre 
et s'abonner 
NOM: 

ADRESSE:  

Code postal 

TÉL.• •  

Cotisation annuelle: membre régulier 
10.00$ 0 don:  
couple (2 cartes de membres) 
15.00 
groupe-organismes 
50.00$ 0 

Retournez à: 
Mouvement Laïque 

Québécois 
C.P. 281, Saint-Bruno 

Québec, J3 V 4P9 

Tél.: 653-2828 

NOUVELLES 

DES RÉGIONS 

Montréal 

Depuis le 11 février, le Mouvement 
laïque québécois diffuse, à toutes les 
deux semaines des émissions à Radio 
Centre-Ville, 102,3 FM à Montréal de 
9:30 à 10:30 hres A.M.. Nous avons 
traité différents sujets avec Norma 
Legault et Daniel Baril sur le Livre 
Blanc, sur l'histoire du MLQ et de 
l'AQADER. Pour le 8 mars, nous 
avions préparé une émission sur l'Église 
et l'oppression de la femme. Avec deux 
étudiants du module de sexologie à 
l'UQAM nous avons discuté du pro-
gramme d'éducation sexuelle du MEQ, 
des critiques que le MLQ avaient à y 
apporter ainsi que d'une alternative 
proposée par les étudiants de l'UQAM. 
Nous allons aussi traiter le 15 avril des 
effets secondaires de l'enseignement re-
ligieux à l'école avec Serge Larivée, 
psychologue. Nous inviterons le 6 mai 
des parents et des étudiants à discuter 
des problèmes soulevés par l'ensei-
gnement religieux et par l'exemption 
vécus à l'école. Pour terminer le 20 mai 
nous ferons le point sur le projet de loi 
sur la restructuration scolaire présenté 
par le Ministre Laurin. 

Ces émissions sont disponibles sur 
cassettes, vous pouvez communiquer 
avec Paul Drouin et Lucie Jobin, res-
ponsables et animateurs de ces 
émissions. 

Québec 

À la commission scolaire Des Islets, 
un regroupement de parents d'enfants 
en formation morale a été formé, on y 
retrouve 120 parents. Le MLQ va en-
courager les membres dans la région de 
Québec à initier de tels regroupements 
ou à se joindre à ceux-ci. La Com-
mission des écoles catholiques de 
Québec a l'intention de demander un bill 
privé pour amender sa chartre pour per-
mettre à ceux et celles qui ne pratiquent 
pas la religion catholique de se 
présenter aux prochaines élections sco-
laires. 

Bruce Cook donnera à l'Université 
Laval, à partir de septembre 83, des 
cours de formation morale hors horaire 
qui mèneront au certificat et qui 
s'adresseront aux parents et aux ensei-
gnants dont les enfants suivent des 
cours de formation morale. Le MLQ 
répond actuellement à un sondage sur le 
contenu du cours. 

De plus, Réjeanne Cyr-Reid (res-
ponsable du MLQ-Québec) a participé 
à titre de personne-ressource autongrès 
des Immigrants dont le thème était: 
"Dialogue des femmes d'ici et d'ail-
leurs" les 8-9-10 avril dernier dans un 
atelier sur la confessionnalité scolaire. 
Plusieurs contacts intéressants ont été 
faits et sont à suivre. 

Rive-Sud 
Cette année on organise le 28 mai une 

fête familiale ayant pour thème E.T. qui 
se joindra aux enfants. L'histoire de ce 
nouveau personnage légendaire ne 
rejoint-elle pas notre préoccupation de 
communication positive entre les 
enfants dans une société pluraliste? La 
journée avec pique-nique le midi et 
buffet le soir et plusieurs autres activités 
se déroulera au Parc du Mont-Bruno. 

Si vous désirez offrir une fête sem-
blable aux "exemptés" de votre école 
ou de votre commission scolaire, le 
comité organisateur du M.L.Q. section 
Mont-Fort met à votre disposition les 
costumes et les programmes d'activités 
élaborés précédemment autour des 
thèmes suivants: les Schtroumpfs, les 
Barbapapas, Obélix et Idéfuc, Heidi. 

Micheline Trudel-Lamarre 653-2828 

Outaouais 

LE MLQ AU SALON DU 
LIVRE DE 
L'OUTAOUAIS 

Pendant cinq jours, du 9 au 13 mars 
1983, le MLQ a participé au Salon du 
livre de l'Outaouais. C'était la 
quatrième édition d'un salon très animé 
qui a attiré 32,000 personnes cette 
année. C'est le grand événement 
culturel de l'Outaouais et, de l'avis de 
nombreux exposants, le salon le mieux 
organisé après ceux de Québec et de 
Montréal. 

Nous n'avons eu aucune peine à 
trouver des représentants. Les membres 
du MLQ-Outaouais, en effet, se sont 
relayés avec un plaisir évident tout au 
long du salon. Ce fut une occasion de 
rencontre exceptionnelle et, à voir 
combien les gens étaient heureux de 
connaître notre existence et de signer la 
pétition, cela nous confirme encore 
davantage dans notre démarche. 

Nous avons recueilli près de 350 
signatures et distribué 700 dépliants. 
L'exécutif national avait accepté 
d'élaborer avec la région une brochure 
réunissant les textes les plus percutants 
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du Mouvement ces dernières années. 
Publiée avec les moyens financiers très 
réduits que nous connaissons, la 
brochure manque peut-être d'attrait, ce 
qui expliquerait le fait que nous n'ayons 
vendu qu'une trentaine d'exemplaires, 
malgré son coût minime. Par contre, au 
même prix, les macarons étaient en 
demande. 

L'important demeure toutefois 
d'avoir beaucoup discuté et d'avoir fait 
connaître le bien-fondé de notre 
revendication: Divers écrivains sont 
venus nous saluer: Charlotte Boisjoli et 
Simone Monet, deux vice-présidentes 
du Mouvement laïque de langue 
française dans les années 1960, Michel 
Tremblay, Jacques Lamarche, Jacques 
Lanctôt, Serge Mongeau et bien 
d'autres. 

Nous souhaitons pouvoir reprendre 
l'expérience l'an prochain. Elle devrait 
même se multiplier dans toutes les 
régions. Ce ne fut cependant pas .un 
succès financier, puisque le national a 
dû combler la différence entre le prix de 
location du demi-kiosque et les recettes 
de la vente, soit 112$. Néanmoins, si 
nous avions des recommandations à 
faire, il serait préférable de disposer 
d'un kiosque à soi, puisque dans les 
moments achalandés, les visiteurs 
passent outre s'il y a déjà des intéressés 
devant les deux moitiés de la table. 
Comme nous partagions le kiosque avec 
des groupes féministes, l'animation ne 
manquait pas! 

Plus d'espace nous permettrait aussi 
de solliciter des adhésions sur place. A 
cette fin, on nous a suggéré d'offrir des 
cartes de membres portant la signature 
du président. Cette idée pourrait 
d'ailleurs faciliter le recrutement en 
temps ordinaire. C'est une bonne 
question à débattre lors de notre 
prochaine assemblée générale. 

Dans la région de l'Outaouais, nous 
organisons quatre grandes fêtes dans les 
4 commissions scolaires pour tous les 
élèves de morale et leurs parents. C'est 
tout un boulot mais c'est aussi très 
enthousiasmant de voir tous les parents 
qui se proposent pour l'organisation. 

Lise Roy-Castonguay 

Activités du Conseil National du 
MLQ 

Suite à notre appel aux membres 
()Mir subventionner la publication de la 
pétition, nous avons reçu en tout la 
somme de 1256,00$ Merci! 

Malheureusement, le MLQ ne peut 
émettre de "reçus de charité". Nous 
nous sommes joints à une coalition des 
organisations volontaires qui réclament 

la révision de la loi définissant les orga-
nisations charitables. Le MLQ a 
endossé la pétition pour revendiquer les 
droits au financement des organisations 
volontaires. 

De plus 134 personnes et 1 groupe: 
Comité de solidarité avec le Salvador 
ont signé la pétition parue dans La 
Presse et le Devoir du 9 mars 1983 et 
nous l'ont renvoyée. 

Le MLQ a envoyé, pendant la irève 
des enseignants, un télégramme au gou-
vernement pour lui demander de retirer 
les décrets et d'entreprendre les négo-
dations avec la CEQ. Ce télégramme a 
été envoyé au nom de l'exécutif du 
MLQ. De plus, nous avons dénoncé la 
loi 111 et appuyé la coalition pour la 
défense des droits démocratiques et le 
retrait de la loi 111. Le MLQ a appuyé 
les garderies qui demandaient des 
locaux à la CECM. Nous appuyons 
aussi "La grande marche pour l'em-
ploi" qui aura lieu à Montréal le 28 
mai. Cette initiative des 3 centrales 
(CSN-CEQ-FTQ) et des groupes popu-
laires pour appuyer les revendications et 
élaborer un plan d'action sera reprise 
dans les différentes régions où des 
comités ont été formés. 

Le MLQ participera au 2e colloque 
de pédagogie progressiste et populaire 

du Québec les 20-21-22 mai à l'école 
Marie-Anne, 100 rue Sauvé est, Mon-
tréal. Le thème en est cette année: 
"Pour une pédaoggie de transformation 
sociale", différents ateliers et kiosques 
s'y tiendront, nous y serons! 

Note aux sections du MLQ 
Toutes les sections du MLQ de-

vraient demander à leur commission 
scolaire d'utiliser l'information publiée 
dans "L'éducation préscolaire et le pri-
maire. Cahier de renseignements MEQ 
16-0084; 8283-437 pp. 18-20. Informa-
tion beaucoup plus objective que celle 
véhiculée dans le dépliant du Service de 
l'Enseignement catholique. 

Comme vous avez pu le constater, 
dans certaines régions l'activité est 
intense. Certaines sections sont à se re-
mettre sur pied, pour d'autres c'est un-
départ. Nous invitons donc toutes les 
sections du MLQ à prendre des initia-
tives, à mener des activités, à recruter 
au nom du Mouvement laïque québé-
cois. L'exécutif du MLQ est prêt à sup-
porter vos activités et à vous appuyer 
par tous les moyens jugés utiles. 

Le Conseil National du 
Mouvement laïque québécois 

POUR LE DROIT A LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE: 
• 

L'ECOLE LAIQUE 
ATTENDU 
• que la confessionnolité du système scolaire est en contradiction avec son caractère public; 
• qu'un enseignement scolaire non-confessionnel no brime pas le droit à l'éducation religieuse; 

NOUS RÉCLAMONS LA DÉCONFESSIONNALISATION DES STRUCTURES SCOLAIRES ET 
LA LAÏCISATION DE TOUTES LES ÉCOLES PUBLIQUES ET DE L'ENSEIGNEMENT. 

MOUVEMENT tAIOLE OUELKOIS 
FÉDÉIAtal NADOPOIE DES ENSEIGNANTS DU DUÊLEC (Fle0t511) 
fiDSADON DES EN.SEIGFUNTS DE (FG& Eceoi 
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MME DE ICIJA&DON PORIMUI /CM 
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0MatEMULDE11,110tE5T/Ole 

AurYti.DON DES 'EINES TRAYARIEURS DE MONIMI MM) 
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[FACE) 
KRU UDE CONSttIATON ASIINESSA pC 
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leulto 
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ASSOCD.DON DES SEXCEOGIES NOUÉE& CASCI) 
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Clet! DES [ROMS ST.P.COLES 
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CF4TED140fAtADON ET DE SSD° BI fLANNPG DE eurrrE 
musc« Des n'ois ois aosamics 
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MOI AUSSI, JE SIGNE 

odmue 
MOUVEMENT LAÏQUE QUÉBÉCOIS, C.P. 281, St-Bruno, Qué. .I3V 4P9. (514) 653-2828 
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SONDAGE 
L'option prévue par le projet de restructuration scolaire ne règle pas les problèmes liés à l'exemption de 

l'enseignement religieux: marginalisation, inégalité et mauvaise qualité des services, information absente ou 
biaisée, récupération de la dissidence etc.). 

Pour être percutant, le discours du Mouvement Laïque Québecois doit s'appuyer sur des principes.., et des 
faits. 

Prenez donc quelques minutes pour témoigner de votre situation à l'aide de ce sondage. 

INFORMATION 

1- L'école distribue une information écrite (copie, si possible) 
— â tous les parents D 
— à certains parents D 

(critères) 
— sur demande seulement D— à personne D 

2- L'école invite les parents à une soirée 
d'information oui D non D 

3- Soulignez le titre du ou de la responsable de l'Information: 
Conseiller pédagogique en enseignement moral, 
Cônseiller pédagogique en enseignement moral et religieux, 
Conseiller en Éducation chrétienne, 
animateur(trice) de pastorale, paroisse, professeur de 9

autre 
4- Trouvez vous cette information objective? 

PROCÉDURE d'exemption et PRESSIONS 

5- Une signature à l'endroit prévu à même la fiche d'inscription D 
ou 

Une signature sur un formulaire séparé D 
6- Ce formulaire séparé est distribué à tous les parents 
ou ce formulaire séparé est fourni sur demande D 
ou ce formulaire séparé est fourni en se présentant à l'école D 

7- A-t-on déjà "perdu" votre demande d'exemption? 
non D oui D 

année 
8- Vous a-t-on rencontré D écrit D téléphoné D pour 

vérifier ou confirmer votre décision D 
faire justifier votre décision D 
tenter de changer votre décision D QUI? 

(direction, prof. etc ) 
9- Vous a-t-on conseillé de changer d'école? 

non D oui D 
année 

10- Vous a-t-on adressé un formulaire de "retour en catéchèse"? 
non D oui 
11- Lors de l'information ou de la demande d'exemption, vous a-t-on dit ou 

écrit (copie, si possible) 
— que votre enfant serait le seul D 
— que peu d'enfants sont exemptés D 
— qu'on n'est pas sûr de pouvoir organiser un cours de morale 
— que vous devriez penser à la marginalisation de votre enfant 
— que l'enseignement religieux a bien changé D 
— qu'au Baptême (s'il y a lieu), vous vous êtes engagés... D 
— que votre enfant ne pourrait pas faire sa Première Communion CiQui? 
(autres perles)  
12- À la rentrée, a-t-on distribué le manuel de catéchèse aux élèves 

exemptés? non û oui D 
13- Sur la liste des effets scolaires les cahiers de catéchèse sont-ils 

obligatoires? non out 

SERVICES (égalité? récupération?) 

14- Un enfant exempté 
reçoit un cours de morale D 
fait des travaux personnels en morale D 
doit rester dans la classe de catéchèse Cl 

15- Les cours de morale ont commencé semaines plus tard que 
les cours de catéchèse; (19 -19 précisez l'année) 
Les cours de morale finissent  semaines plus tôt que 
les cours de catéchèse. 

16- Il y a  périodes par semaine en moral 
et  période en catéchèse 
Ces périodes sont de minutes 

17- L'horaire des cours de morale et de catéchèse est-il I 
même? non D oui 
SINON, quel cours votre enfant perd-il ou perdrait-il pour suivre son 
cours de morale? 
que fait ou ferait votre enfant pendant la catéchèse?  

18- Après le cours de morale, arrive-t-il à votre enfant de constater que la 
classe a fait autre chose que de la catéchèse? 

non D oui D 
Quoi? 
Fréquence:  
19- En dehors de l'horaire morale/catéchèse, soulignez les activités à caractèr-

religieux qui se présentent; 
Animation pastorale, visite d'un prêtre, d'un missionnaire, émission reli-
gieuse à la télévision (titre  
visite à l'église, prières, chants religieux, arts, autres matières 
(lesquelles:  
Que font les exemptés pendant ces activités? 

20- La préparation aux sacrements par l'école exerce-t-elle une pression, un 
attrait sur votre enfant? non D oui D 
Y a-t-il eu un baptême d'enfant d'âge scolaire? non D oui D 

REGROUPEMENTS, ORGANISATION (marginalisation?) 

21- Combien d'enfants sont exemptés à votre école? 

22- Pour les cours de morale sont-ils rassemblés en 
— un seul groupe (1 ère à 6e année) D 
— deux groupes (1ère, 2e, 3e et 4e, 5e, 621) 
— trois groupes ( • • ) 
— ou plus (  ) 
23- Tous les enfants d'un même degré sont dans la même classe D 

ou 
ils sont volontairement dispersés dans toutes les classes 

ou dans quelques classes 
D

D 
ou 
ils sont assignés à leur groupe au hasard D 
24- Un(e) titulaire religieu se) leur est assigné(e) 
jamais D parfois Li 
25- Le professeur de morale est 
— un(e) spécialiste en éducation morale D 
— un(e) enseignant exempté(e) de l'école 0 
— Un parent D (Rémunéré_ ou Bénévole_) 
— un(e) spécialiste en arts, éducation physique, anglais (soulignez sa spécia-
lité) qui complète sa tâche D 
26- Pour obtenir le poste, le professeur de morale doit-il signer une attestation 

de foi catholique? 
Le professeur de morale se déclare-t-il publiquement, catholique? 
Le professeur de morale enseigne-t-il aussi la catéchèse? 

22. Rencontre parents / professeur de morale: 
Impossible D; 
rendez-vous individuel, sur demande D; 
invitation à tous. 10 

Le MLQ entend préserver l'anonymat des répondants. En indiquant la source, 
vous nous permettez de clarifier certaines données. MERCI. 
COMMISSION SCOLAIRE ÉCOLE 

NOM D(.1 PARENT 

DEGRÉ DE L'ENFANT  

ADRESSE Tél •  

Veuillez nous renvoyer ce sondage pour le 15 juin à l'adresse du MLO CP 281 — St-Bruno. .I3V 4P9 
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ete FORMATION MORALE VS 
LIRERTE DE CONSCIENCE 

Claude Lagadec, dans sa présen- travaux et des exercices adaptés aux 
laiton, nous a livré une théorie du dém. classes d'âge et cela à partir de la seule 
loppernent moral chez L'enfant selon la conscience humaine..." C'est en cela que 
typologie de :Norman J. Bull. La forma- lu morale humaine diffère de la morale 
tion morale devrait avoir pour objectif religieuse. dit M. l.agadec. 
d'amener l'enfant à atteindre le stade de Pierre Lebuis du Ministère de l'Édu-
l'autonomie de la personne. Les écoles cation nous a entretenu des programmes 
doivent donner un cours de formation de formation morale élaborés par le 
morale, c'est essentiel, selon Lagadec et MEQ et de leur révision en cours. Selon 
cela ne brime pas la liberté de conscience; M. Lebuis: 
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est absolument nécessaire, n'est pas une considérant le plus largement possible les 
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à intégrer dant la personnalité totale." dense du sens que l'élève donne. -avec 

La morale dont on entend le plus d'autres, à son action. Ultbnement. elle 
souvent parler, est la morale catholique, porte un questionnement sur la signe 
se rapprochant plus de la loi et qui ne vise cation du vécu." 
pas l'autonomie morale de la personne, 

qui Les principes des programmes actuels: cm erait en être le principal objectif. 
"Un cours de formation morale c'est un talcurs ce limites 

Quand les programmes actuels de for-cours de (premien à la liberté... La 
mancie morale font leur apparition en 1977,. morale n'est pas la légalité entre le bien Ils s'appuient sur un Certain nombre et le mal... Le respect de la lot n'est 
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en termes d'autonomie morale: ce que les pro-
grammes visent c'est d'aider l'élève â devenir 
un agent moralement autonome, c'est-à-dire 
un être libre et responsable dans la recherche 
du bien de l'être humain considéré comme 
individu et collectivité. 

Dans cette perspective, les principes 
philosophiques précisent quatre dimensions 
de la condition de l'être humain: 

l'être humain est un être historique et 
concret ce qui amène une insistance surie 
vécu ou l'expérience des jeunes' 
l'être humain est un être libre et res-
ponsable ce qui en fait un créateur de 
valeurs et conduit le programme à une ré-
férence constante au concept Intégrateur 
de l'auto-réalisation; 
l'être humain est un être avec les autres: il 
est à la fois individu et collectivité ce qui 
permet d'insister sur la dimension collec-
tive de la morale; 
l'être humain est un être en quête de sens 
ce qui amène le programme à exprimer la 
conviction que l'apprentissage éthique est 
une recherche de signification. 

Les principes d'ordre sociologique per-
mettent d'insister sur la nature sociale des 
valeurs morales et de présenter une concep-
tion de la formation morale comme le né-
cessaire passage de l'hétéronomie à l'auto-
nomie. Les énoncés d'ordre psychologique 
permettent quant à eux de situer chronologi-
quement le développement d'un individu de la 
petite enfance à l'âge adulte. Ils permettent 
d'expliciter le processus de la maturation 
personnelle vers l'autonomie et la res-
ponsabilité et d'envisager dans ce processus 
l'influence d'autrui ou du milieu social. 

Enfin les énoncés d'ordre pédagogique 
permettent de mettre à jour une certaine mé-
thodologie morale dont l'apprentissage 
devrait favoriser l'acquisition d'un certain 
nombre d'habiletés morales susceptibles de 
rendre une personne compétente en matière 
morale: capacité d'approfondir et d'estimer 
son expérience personnelle, capacité de 
considérer les autres comme des égaux, capa-
cité de s'informer et de rechercher des 
données pertinentes à une problématique 
morale, capacité de porter des jugements 
moraux et d'adopter sa conduite en consé-
quence en donnant sens à son action. 

La formation morale pourrait faire 
partie de toute l'école. On ne peut 
évacuer le champ moral du terrain de 
l'école parce que toute école privilégie 
des comportements, véhicule des valeurs 
à la fois explicitement et implicitement. 
On procède alors par une approche indi-
recte, c'est-à-dire par l'intervention dans 
le domaine moral à partir de prétextes 
que fournit le déroulement de la vie,sco-
laire ou encore à travers ceux qui appa-
raissent dans les différentes disciplines 
scolaires. D'après M. Lebuis, si une ap-
proche indirecte de l'éducation morale 
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présente l'avantage d'actualiser au 
rythme du -vécu-scolaire les préoccu-
pations d'ordre moral, elle comporte 
aussi le danger de ne jamais approfondir 
explicitement la portée moralà des pro-
blèmes, se contentant d'effleurer les 
enjeux sans le a traiter en profondeur. 

Les programmes de formation 
personnelle -et sociale dont les contenus et 
la démarche peuvent constituer un lieu 
particulièrement propice à l'éducation 
morale; mais d'après M. Lebuis, ces con-
tenus, cette démarche, malgré leur ri-
chesse n'épuisent pas le champ couvert 
par l'éducation morale. Ce programme 
est centré sur l'étude des réalités quo-
tidiennes mais dans le but d'informer les 
élèves sur divers aspects de ces réalités. 

Le MLQ et la formation morale 

Georges A. Legault, chercheur en 
formation morale à l'Université de-Sher-
brooke, a classé les questions Posées Par 
le MLQ en trois groupes: "Un premier 
groupe de questions se concentre directe-
ment sur le problème de principe soulevé 
par votre résolution concernant la re-
vendication de, cours de formation 
morale pour tins à l'école et le principe 
de votre mouvement: l'école laïque. Une 
autre série de questions se regroupe sur le 
genre de cours qu'on pourrait instaurer 
dans les écoles conformément à votre 
résolution. Enfin plusieurs questions 
portent sur l'efficacité d'un tel cours dans 
le contexte actuel de la société québé-
coise." 

Les trois questions visent donc des 
aspects différents: la première: un prin-
cipe; la seconde: une façon de rendre le 
principe efficace au niveau des cours; la 
troisième: une façon de rendre ce principe 
et ce cours efficaces dans la réalité. M. 
Legault a abordé ces questions surtout 
face au MLQ en questionnant notre con-
ception de l'école, à savoir si tous les 
membres du MLQ avaient la même con-
ception de l'école. 

M. Legault a voulu fournir quel-
ques éléments pour définir récole laïque. 
Il faut d'abordqu'on cerne clairement ce 
qui la distingue des autres. Qu'est-ce 
qu'une école laïque comparativement à 
une école confessionnelle? Est-ce simple-
ment: l'école laïque est une école non-
confessionnelle? Regardons précisément 
ce qu'est l'école confessionnelle: 

- elle revendique une conception de 
l'enseignement public conforme à la con-
fessionnalité de la majorité des membres 
de la société. 
- elle se permet d'exempter certaines 
personnes afin de respecter la liberté 
d'autrui. 
- elle véhicule un certain type de forma-
tion morale conforme à ses principes. 

`^ 

Pour les tenants de l'école laïque, la Con-
fessionnalit é est exclusivement du 
domaine privéret de ce fait ne peut faire 
l'objet de cours de l'enseignement public. 
Ce type d'école se distingue donc de 
l'école confessionnelle classique ou du 
modèle d'école pluraliste puisque ce 
dernier admet la place de la confession-
nalité dans l'école publique. En résumé 
l'école laque revendique une conception 
de l'enseignement public dans lequel il 
n'y a aucune place pour la confessionna-
lité; - elle ne prévoit aucun régime 
d'exemption; - elle ne propose pas de 
cours de formation morale conforme aux 
principes d'une confessionnalité. 

La question de la morale à l'école, 
du cours de formation morale à l'école se 
pose ici avec acuité. L'école laïque ne 
peut inscrire des cours de formation 
morale rattachée à une confession; les 
cours de morale doivent être compatibles 
avec l'idée de l'école laïque. Trois types 
de cours peuvent être proposés sans con-
tradiction avec l'école laïque: 

- cours de morale naturelle: touche plus 
l'information doctrinale 
- cours de morale sociale: touche plus 
l'information factuelle 
- cours de formation morale: vise la for-
mation de cette partie de l'esprit humain 
qui gouverne l'action et les prises de dé-
cision en faisant en sorte que ces cours 
soient compatibles avec la confessionna-
lité des membres du MLQ. 

M. Legault conclut en disant qu'il 
n'y a pas d'incohérence entre une école 
laïque et le principe &Cours de morale 
pour tous les étudiants, car d'après lui: 
"Limiter la formation morale à la sphère 
privée c'est avouer que l'état et son fonc-
tionnement juridique n'ont rien à faire 
dans le domaine moral..." Judith Terry 
qui fait une recherche à l'université Con-
cordia sur la morale au Québec a traité 
de la philosophie .morale et de la con-
fessionnalité scolaire au Québec. Mme 
Terry explique: "Quand on rejette l'ins-
truction religieuse dans les écoles publi-
ques comme le fait le MLQ et qu'on 
réclame des cours de formation morale, il 
faut s'interroger de près sur ce qu'on 
refuse et sur ce qu'on revendique. Ce 
qu'on rejette avant toute chose avec l'ins-
truction religieuse, c'est une situation de 
disrprimination potentielle dans laquelle 
des croyances et des attitudes qui contrô-
lent la direction même de la vie pour-
raient être imposées à .certains secteurs 
de la société contre leur gré. Si ce poten-
tiel d'abus existe c'est parce que la 
société québécoise a changé." 

Alors il faut bien distinguer la mo-
ralité religieuse et la moralité laïque. 
Ceux qui rejettent une moralité religieuse 
ne rejettent pas nécessairement toutes les 



directives morales de deuxième ordre 
qu'on trouve, c'est-à-dire les règles très 
spécifiques et* substantielles qui exigent 
une conduite particulière comme "tu ne 
tueras pas- tu ne voleras pas" peuvent 
avoir autant de validité pour un Bond-
histe ou un athé que pour un catholique. 
Il n'y ripas un nombre indéfini de valeurs 
humaines et elles ne peuvent être mono-
polisées par aucun groupe. Mme Terry 
explique: "Ce qu'on rejette surtout en re-
jetant une moralité religieuse, c'est la 
façon dont se justifie tout le système. La 
justification de n'importe lequel système 
de moralité religieuse est exclusivement 
divine..." 

CRITIQUE 
du programme de formation 
morale du IVIEQ 

Il faudrait examiner, souligne Mme 
Terry, cette justification et aussi plus spé-
cifiquement les valeurs inhérentes et les 
préoccupations philosophiques qui sont à 
la base du système de formation morale 
qui est maintenant en vigueur au 
Québec" ...La moralité prônée par les 
documents du Ministère de l'Éducatin est 
d'abord une moralité d'autonomie, c'est-
(i-dire non-autoritaire; c'est aussi une 
morale rationaliste avec certaines valeurs 
de base tout en visant à développer le 
respect de la diversité des valeurs et des 
croyances d'autrui. Pour le Ministère le 
moral signifie "ce qui est ultimement im-
portant dans la vie d'une personne dans 
ce qu'elle ressent et dans ce qu'elle fait". 
L'approche du Ministère est aussi très 
axée sur l'individu, considéré comme un 
être social; son développement moral est 
en grande partie aussi l'histoire du déve-
loppement de ses rapports inter-
personnels et avec la société. Il reste tou-
jours et avant tout individu pour qui la 
société sert de guide, d'influence, de 
champ d'action mais non pas d'autorité 
absolue. Dans ce contexte individualiste, 
une véritable formation morale exige que 
la personne soit consciente des valeurs et 
des normes transmises par sa société et 
qu'elle soit capable de les soumettre à un 
jugement critique... La méthodologie 
proposée par le Ministère suggère une 
série de 'inodules d'apprentissage très 
concrets dont le but ultimo est de faciliter 
chez l'enfant le développement d'une vie 
morale, libre, autonome, responsable de 
soi et d'autrui." 

Alors scion Mme Terry, la moralité 
offerte par le Ministère est basiquement 
une'moralité humaniste et le programme 
de formation morale du Ministère pouf-
fait se rapprocher du "libéralisme indi-
viduel". 
"... Cette moralité peut-elle être justifiée? 
Un consensus est-il possible? A travers 

l'histoire plusieurs philosophes ont tenté 
-de formuler une justification rationnelle 

et indépendante de la moralité séculaire 
et ce projet a échoué: on n'a pu uni-
versaliser les fondations de la moralité, 
on n'a pu formuler des principes de base 
qui pourraient servir partout et toujours 
en dépit des différences culturelles et his-
toriques. Quand on parle de pluralisme, 
ce n'est rien en fait qu'un nom pour le 
désaccord. D'une certaine façon la mora-
lité que propose le Ministère n'a pas de 
justification parce qu'elle rentre dans la 
même catégorie que celle d'une moralité 
religieuse-c'est basiquement une question 
de choix personnel ou de foi, une foi.com-
piétement autre mais une foi humaniste, 
une croyance profonde que l'être humain 
doit être responsable pour lui-même et 
pour les autres et que cette responsabilité 
doit se manifester et se développer dans 
tous les aspects dd sa vie..." 

Mme Terry conclut en disant qu'il 
faut revendiquer la laïcisation complète 
du système d'éducation public maismous 
remet la question de la formation morale 
en l'explicitant: "Est-ce qu'on peut re-
vendiquer un cours de formation morale 
qui aura inévitablement un certain 
contenu de valeurs (que ces valeurs soient 
humanistes ou autres) sans tomber dans 
les pièges de l'intolérance et de la discri-
mination: Est-ce possible d'atteindre une 
situation d'équilibre dans laquelle on ne 
sacrifie pas le contenu éthique à la liberté 
de conscience?" 

'Eric Volant, professeur à l'UQAM, 
a répondu aux questions posées par le 
MLQ: les programmes de Formation 
morale présentent trois caractéristiques: 
personnaliste-humaniste-libérale. 

Les valeurs 
dans les programmes 
de formation. morale 

Le personnalisme centré sur la 
personne humaine suggère une société de 
type communautaire et pluraliste, démo-
cratique et décentralisée. Sa principale 
lacune semble consister avant tout dans 
l'idéalisation de la personne humaine. 
Les programmes ne semblent pas prépa-
rer les jeunes à vivre des conflits ù l'inté-
rieur d'une société où les intérêts des 
individus comme des groupes sont 
souvent irréconciliables. La morale 
enseignée dans les écoles est aussi de type 
humaniste car elle privilégie une péda-
gogie de la créativité et de la spontanéité, 
fondée sur le libre choix des valeurs et des 
décisions. Cela est centré sur le vécu de 
l'élève et peut entralner une survalorisa-
tion du sujet. Elle est aussi de type 
libéral, elle favorise une pédagogie basée 
sur le développement progressif du 
raisonnement moral chez les élèves: les 
rôle de renseignant et de tout l'environ-

nement scolaire ou familial est de stimu-
ler le progrès de ce raisonnement... Elle 
se propose,de stimuler chez les jeunes le 
goût de traduire leur décision en acte, 
d'évaluer et de contrôler leur agir. La fai-
blesse de cette méthode c'est de postuler 
comme acquise l'égalité des chances et 
des droits de tous les citoyens et de 
centrer l'acquisition des cœinaissances et 
des habiletés davantage sur les relations 
inter-personnelles que sur des rapports 
sociaux. 

Alors pour M. Volant "l'ensemble 
des programmes tente fort heureusement 
à personnaliser et à humaniser les indi-
vidus ainsi que leurs relations avec autrui 
mais qu'il sous-estime l'impact des diffé-
rences économiques et culturelles, des 
rapports de force et des situations con-
flictuelles." 

Faire un consensus sur des valeurs 
dans une société telle que nous la con-
naissons semble difficile à Eric Volant: 
"..Les besoins des classes sociales diffè-
rent et étant donné .que les valeurs 
naissent des besoins, les valeurs diffèrent 
elles aussi. Personnellement, je crois 
qu'un consensus sur des valeurs ne peut 
se faire ni au niveau de l'ensemble de la 
société québécoise, ni au niveau local. 
Un consensus autour des valeurs est tou-
jours une illusion, car c'est la loi du plus 
fort qui règne et ce sont les valeurs des 
groupes les plus importants qui devien-
nent, universelles." Un consensus serait 
possible au niveau des objectifs concrets 
et des procédures. À la troisième ques-
tion, M. Volant répond qu'il y a des affi-
nités entre les objectifs de la formation 
morale et ceux de la formation person-
nelle et sociale mais il est contre le fait 
d'intégrer la formation personnelle et 
sociale dans les cours de religion ou de 
morale pour éviter tout monopole reli-
gieux et pour éviter que la morale à son 
tour devienne une nouvelle religion tout 
en étant partisan de l'intégration de la ré-
flexion morale à l'intérieur de la forma-
tion personnelle et sociale surtout au pri-
maire. Un cours de morale proprement 
dit est nécessaire surtout au secondaire, 
"... S'il n'y a pas de cours particulier de 
morale, il faudrait pouvoir garantir la 
formation morale de tous les enseignants 
et leur capacité à découvrir la portée 
éthique de leurs activités pédago-
giques..." et ce dans le cadre d'une école 
qui concourt à l'apprentissage de l'auto-
nomie par les règlements, le climat, l'atti-
tude de la direction et des enseignants, 
travers les programmes et les activités. 

Mais il est quand méme opportun 
que les élèves disposent d'un lieu particu-
lier pour débattre des enjeux éthiques de 
la société et pour former ainsi leur juge-
ment moral. M. Volant propose dans le 
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LOI 40 

Le dépôt du projet de loi 40 par le mi-
nistre Laurin en juin 83 a suscité de part 
et d'autre une multitude de positions sur 
la confessionna lite des écoles publiques 
au Québec. Le MLQ est intervenu dans 
les journaux et en Commission parle-
mentaire pour faire savoir que la struc-
ture confessionnelle discriminatoire était 
non seulement maintenue mais qu'elle 
serait "plus étendue et plus protégée que 
jamais" si le projet de loi est adopté par 
l'Assemblée nationale, D'autres sons de 
cloche se sont faits entendre sur cette 
question controversée. Les paragraphes 
ci-dessous passent successivement en 
revue le mémoire présenté à la Com-
mission parlementaire par la Com-
mission des droits de la personne du 
Québec, le point de vue du Comité catho-
lique du Conseil supérieur de l'éducation, 
la position récente émise par l'Assemblée 
des évêques du Québec et, enfin, le 
mémoire de la Centrale de l'ensei-
gnement du Québec (CEQ). 

La Commission de droits 
de la personne 

L'avis rendu public par la Commission 
des droits de la personne sur les disposi-
tions du projet de loi 40 concernant la 
confessionnalité scolaire prend comme 
point d'ancrage juridique l'application de 
la Charte des droits et libertés et, plus 
spécifiquement, les articles 9.1 et 41 de ce 
document. L'article 41 stipule que les 
parents ou les personnes qui en tiennent 
lieu peuvent exiger que leurs enfants 
reçoivent un enseignement religieux ou 
moral conforme à leurs convictions dans 
les écoles publiques. 

S'appuyant sur cette base, la Com-
mission identifie "certaines amélio-
rations" dans le projet de loi. Elle pense 
que les enseignants seront mieux proté-
gés par la nouvelle loi et elle apprécie 
positivement le remplacement de 
l'exemption de l'enseignement religieux 
par la procédure d'option. La Com-
mission souligne toutefois que "ces amé-
liorations sont loin d'être suffisantes pour 
résoudre le problème de la liberté de 
conscience cita liberté de religion dans le 
système d'enseignement." 

L'argumentation de la Commission 
repose essentiellement sur la distinction 
qui doit être faite, selon elle, entre diffé-
rents types de confessionnalité. Le projet 
de loi 40 proposerait deux types de con-
fessionnalité. Dans le premier type, 
l'école offre des lieux où peuvent s'opérer 
les différentes fonctions d'une religion 
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alo s que, dans le deuxième type, l'école 
devient un lieu animé par une seule pers-
pec ive confessionnelle. 

La Commission favorise le premier 
type parce qu'il est garanti par l'article 41 
de la Charte. En conséquence, "l'État 
peut accéder à la requête de certains 
groupes concernant l'enseignement reli-
gieux à l'école pourvu que les droits des 
autres ne soient pas brimés". La Com-
mission juge cependant que certains arti-
cles du projet de loi conduisent à des iné-
galités entre les différentes confessions 
religieuses ou pour les usagers quis'exer-
cent aucune religion. Les inégalités pour-
raient être corrigées en offrant des servi-
ces d'enseignement religieux et d'anima-
tion pastorale ou encore des services 
d'animation culturelle d'égale qualité 
pour tous. 

Au sujet du statut confessionnel et du 
projet éducatif, la Commission estime 
que les articles 31 et 32 du projet de loi 
confinent l'écolt dans le deuxième type 
de confessionnalité qu'elle désapprouve. 
La Commission demande au législateur 
de supprimer ces articles parce quç "dans 
une école où tous ne seraient pas d'ac-
cord avec une confessionnalité vécue du 
second type évoqué plus haut, nous 
serions en présence d'une situation nette-
ment discriminatoire. Dans sa prétention 
à présenter un projet éducatif tout imbu 
des croyances d'une confession, l'école se 
met dans une situation où elle ne peut pas 
respecter la liberté de religion et de cons-
cience de tous les usagers. Dans son 
projet lui-même elle veut transmettre la 
croyance d'une confession non seulement 
par des activités d'enseignement et de 
pastorale, mais par l'ensemble de ses 
enseignements, de ses activités, de son 
climat. Le résultat de cette opération est 
que les élèves, même s'ils ne participent 
pas à l'enseignement religieux ou à l'ani-
mation pastorale, se verront soumis à 
tout un projet éducatif polarisé par des 
croyances confessionnelles. La loi in-
troduit ainsi dans le système scolaire un 
élément qui peut avoir des effets discrimi-
natoires sur les usagers de l'école qui ne 
partageraient pas les croyances de la ma-
jorité (ou de la minorité) qui auraient in-
troduit dans!' école ce type de confession-
nalité.(...) Cette discrimination pourrait 
être liée à la volonté démocratique des 
parents, le tout étant sanctionné par la 
loi. Du point de vue de la Commission 
des droits de la personne, cette situation 
est inacceptable. (...) Le caractère démo-
cratique d'un choix, si louable soit-il en 
soi, n'assure aucunement la moralité, la 
légalité ou la légitimité d'un choix, pas 
plus qu'il n'assure qu'il soit conforme au 

respect des droi s et libertés de la 
personne". 

Le Comité catholique et 
l'Assemblée des évoques 

Pour sa part, le Comité catholique du 
Conseil supérieur de l'éducation est satis-
fait des aménagements proposés dans le 
projet de loi 40. Selon le Comité catholi-
que, le projet de loi "présente un ensem-
ble de mesures qui permettent de conci-
lier les droits individuels et les droits col-
lectifs. En outre, les aménagements pro-
posés pour la confessionnalité scolaire 
tiennent compte du contexte historique et 
culturel qui est le nôtre. Ces aménage-
ments auront l'avantage de permettre au 
système scolaire de marquer une évolution 
importante en faisant, par ailleurs, l'éco-
nomie des sauts brusques et des ruptures 
de continuité qui sont souvent nuisibles à.
la paix sociale", 

Quant aux évêques, ils annonçaient le 
29 février dernier qu'ils étaient "heureux 
de constater le large consensus qui s'est 
développé dans la population autour des 
principales orientations que nous avons 
proposées en 1982 sur la question de la 
confessionnalité scolaire". Ils espèrent 
que les nouveaux aménatements" per-
mettront la conciliation et le respect des 
droits de tous",.. 

Les évêques veulent d'abord sauve-
garder les garanties contenues dans le 
projet de loi 40. Donnant suite au 
_mémoire de la Commission des droits, les 
évêques identifient cependant deux 'pro-
blèmes. Ils pensent, premièrement, que 
les articles 31 et 32 "affirment des droits 
absolument essentiels à l'économie du 
projet de loi. Pour eux, la Charte des 
droits "n'est pas la seule référence quand 
il s'agit de formuler des droits en matière 
scolaire". Le législateur doit donc tenir 
compte de la Constitution canadienne, de 
la jurisprudence, du préambule de la loi 
sur le Mnistère de l'éducation et de la loi 
sur le Conseil supérieur de l'éducation, 
"et même du fait que les droits fonda-
mentaux peuvent être formulés d'assez di-
verses façons comme le manifeste la 
variété des formules utifisées dans les 
chartes internationales". Pour cette 
raison, le ministre doit clarifier le rapport 
entre la loi et la Charte pour que les privi-
lèges dont les évêques bénéficient "soient 
formulés dans la loi d'une manière telle 
qu'ils ne donnent pas prise à des contes-
tations". 

Deuxièmement, en ce qui concerne les 
modalités du choix par les parents du 



LOI 40 
s'estai- confessionnel de l'école, les évê-
ques approuvent allègrement l'intention 
du ministre. Ils acceptent la règle de la 
majorité pour le choix confessionnel des 
écoles mais ils pensent que cette règle ha-
bituelle "comporte aussi ses limites (...). 
Dans un même quartier qui compte 3 
écoles, les écoles A, B et C, un groupe re-
ligieux ou culturel qui représente 40% de 
la population aura de la difficulté à 
obtenir l'école de son choix si les trois 
écoles procèdent séparément à la consul-
tation. Ainsi peut-être pourrait se réaliser 
le voeu de la minorité dans une des trois 
écoles, et la diversification des projets 
scolaires souhaitée par la loi ne serait pas 
indûment contrainte par un seul mode de 
consultation des parents. Sur ce point, 
nous voulons faire une suggestion qui se 
rattache à un article du projet de loi ac-
cordant au ministre le pouvoir de faire 
des règlements en vue de "déterminer les 
conditions et modalités de consultation 
des parents pour la demande de recon-
naissance confessionnelle d'une école ou 
la demande de retrait de cette recon-
naissance" (Article 309, paragrahc I). En 
préparant ces règlements, on devrait 
prévoir des modalités de consultation 
variées s'étendant soit au territoire d'une 
seule école soit au territoire de plusieurs 
écoles avoisinantes". 

La position de la CEQ 
Dans le mémoire qu'elle a présenté à 

la Commission parlementaire, la CEQ 
soutient "que l'éducation est un service 
public qui doit respecter le pluralisme 
idéologique existant dans notre société. 
L'adhésion à une religion est un choix 
personnel; elle ne saurait relever de là dé-
cision d'une quelconque majorité. Selon 
la CEQ, le projet de loi 40 ne garantit pas 
un véritable respect de la liberté de cons-
cience et de la liberté de religion puisqu'il 
n'assure pas: 
- une école commune, ouverte à tous les 
élèves du milieu quelles que soient leurs 
croyances et leurs pratiques religieuses; 
- un ensemble de structures scolaires non 
confessionnelles, incluant l'école; 
- une réelle option entre l'enseignement 
religieux et la morale laïque, étant donné 
que le projet édiicatif peut intégrer des 
valeurs religieuses; 
- la protection des personnels contre 
toute forme de discrimination sur la base 
de leurs croyances ou de leurs pratiques 
religieuses." • 

Conclusion 
Nous allons conclure cette revue de 

presse schématique en ajoutant les com-

LE MOUVEMENT LAÏQUE QUÉBÉCOIS 
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mentait.; qui suivent. Le MLQ est tout à 
fait d'accord avec les remarques expri-
mées par la Commission des droits de la 
personne à l'endroit du deuxième type de 
confessionnel& Seulement, selon nous, 
cette division constitue une acrobatie to-
talement maladroite et articifielle. Il n'y 
a pas, à notre avis, 2 ou même 3 types de 
confessionnalité scolaire qui génèrent la 
discrimination. Un seul type existe mais 
la Commission s'empêche de l'identifier 
clairement parce qu'elle s'appuie sur les 
articles 9.1 et 41. En fait, ces dispositions 
discriminatoires doivent être abrogées 
pour que le respect de la liberté de cons-
cience devienne une réalité au Québec. 
Tant et aussi longtemps que la Com-
mission des droits de la personne com-
posera avec ces articles de la Charte des 
droits, ses mémoires et ses avis demeure-
ront inextricables et confus tout en 
laissant la porte grande ouverte à la sé-
grégration qu'elle prétend pourtant com-
battre. 

Il nous semble deuxièmement que la 
position de la CEQ mériterait, elle aussi, 
d'être clarifiée. Il nous apparaît pa-
radoxal, voire contradictoire, d'affirmer 
que le projet de loi 40 ne garantit pas vé-
ritablement la liberté de conscience en 

COVÎMISSI0N PARLEMEÎITAIRE SUR LA LOI 40 
Vous avez pu suivre dans les media la posi-
tion défendue par le MLQ lors de la com-
mission parlementaire, le 26 janvier dernier: 
le projet de loi 40 sur la restructuration 
scolaire- la reddition tranquille de l'État 
devant l'Église. Le Ministre Laurin n'a pas 
nié cette assertion, au contraire il l'a expli-
qué en disant que la tradition religieuse au 
Québec l'avait amené à consulter le primat 
de l'Église du Québec avant la rédaction de 
son projet de loi; il n'a cependant pas précisé 
qu'il avait répondu aux attentes du Comité 
Catholique en ce qui concerne la liberté de 
religion et la liberté de conscience. Nous 
avons demandé: 
- que la présente réforme scolaire proclame 
la laicité des structures scolaires et de 
l'enseignement; 
- l'ajout d'un article: aucun article de cette 
loi ne doit être interprété de façon à limiter 
l'exercice des libertés fondamentales recon-
nues par la Chartre Québécoise des Droits 
et des Libertés de la Personne. 
Les régions de Québec, de Montréal et de 
l'Outaouais avaient aussi présenté des mé-
moires à la commission parlementaire. 
Voici les grandes lignes: 
Dans le mémoire présenté par la région de 
Québec, on dénonce l'extension de la con-

fessionnalité au pré-scolaire surtout lors 
qu'on a en mémoire le guide du MEQ "Vers 
l'éveil spirituel de l'éducation de la foi des 
tout-petits". 
Les régions de Québec et de Montréal ont 
mis en relief la protection constitutionnelle 
garantissant la confessionnalité scolaire 
pour les territoires de 1867 dans lesvilles de 
Montréal et de Québec. Le MLQ a réitéré 
sa position demandant au gouvernement de 
faire les démarches nécessaires afin de faire 
amender les articles 93 et 29 des Lois Cons-
titutionnelles du Canada. En effet les 
personnes'vivant sur ces territoires protégés 
selon les limites établies en 1867 auront un 
traitement différent de celui des autres ci-
toyens et citoyennes du Québec; elles seront 
régies par une loi différente: celle de l'Ins-
truction Publique. 
À Québec, la CECQ a un caractère double-
ment discriminatoire de par sa constitution 
qui exige d'un candidat au poste de com-
missaire la nécessité de professer la religion 
catholique romaine. À Montréal, le carac-
tère confessionnel de la CECM n'est pas à 
démontrer, c'est d'ailleurs sa marque de 
commerce (voir article p. 7). Nous con-
naissons aussi les liens qui unissent les com-
missaires et le Mouvement scolaire con-
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fessionnel. Alors nous avons souligné à la 
Commission parlementaire les dangers et les 
injustices que peut entraîner le maintien de 
ces deux bastions de la confessionnalité à 
travers différents exemples. Le mémoire de 
la région de l'Outaouais a cherché surtout à 
démontrer la contradiction entre les prin-
cipes fondamentaux tels que proposés dans 
le préambule de la loi: liberté de religion et 
liberté de conscience et l'application selon 
les dispositions du projet de loi 40. "...les ca-. 
tholiques auront toute possibilité d'ensei-
gner et de pratiquer leur religion à l'école, 
même les fonds publics, tandis que les 
membres des autres groupes devront en plus 
de voir brimer leur liberté de conscience, dé-
frayer les services semblables qu'ils vous 
dront se donner." (p. I) À travers l'exemple 
de la Polyvalente Mont-Bleu, on illustre 
comment une école choisit son statut con-
fessionnel et comment elle applique son 
projet éducatif; la liberté de conscience a 
pris un dur coup explique-t-on au ministre 
Laurin. 

Les mémoires des régions sont disponibles 
auprès des responsables, celui du Conseil 
National pour le MLQ au C.P. 281 St-
Bruno 33V 4P9. 



Depuis que le ministre Laurin a 
rendu public, en juin 83, le projet de loi 
40, le M.L.Q. n'a jamais cessé d'expli-
quer que k système d'exemption en 
vigueur aujourd'hui conduit à des prati-
ques discriminatoires et que le régime de 
l'option entre l'enseignement religieux et 
l'enseignement moral proposé dans le 
projet de loi 40 pertétue ces problèmes. 

En fait, selon le M.L.Q., la "diffé-
rence" entre le système d'exemption 
actuel et l'option proposée dans le projet 
de loi 40 se réduit au statu quo, à la conti-
nuité dans la tradition si précieuse pour 
le ministre Laurin, c'est-à-dire à l'iden-
tité qu'il y a entre le blanc bonnet et un 
bonnet blanc... Les mots changent mais 
la réalité reste la même. 

Le cas Cusson-Lafleur est à cet 
égard très instructif. Il nous montre, une 
fois de plus, que l'extmption n'est pas une 
solution durable et rationnelle pour 
rég er la discrimination engerdrée par la 
confessionalité des écoles publiques et 
qu'il faut plutôt envisager une réforme en 
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p ofondeur du système d'éducation au 
Québec pour que de telles situations ne se 
reproduisent plus. 

LES FAITS 
Mme Cusson-Lafleur a demandé 

l'exemption, de l'enseignement religieux à 
la mi-septembre 83 pour son enfant, 
Jean-Marc, qui fréquente l'école Riche-
lieu de la Commission scolaire Chavigny 
de Trois-Rivières. 

Quelques jours plus tard, Mme 
Cusson-Lafleur recevait une lettre de la 
Commission scolaire disant que son 
garçon devait etre transféré à l'école 
Bois-Joli, situé à plus de deux kilomètre 
de l'école Richelieu, pour que sa 
demande d'exrmption soit acceptée! 

Recevant l'appui de la Commission 
des droits de la personne du Québec, le 
tvILQ et plusieurs organisations les 
parents Cussrm-Lafleur ont refusé de se 
soumettre à une telle décision, exigeant 
du Comité catholique du Conseil supé-

a Fédération nationale des enseignants 
du Québec (FNEQ-CSN) 

• Fédération des enseignants 
de CEGEP (FEC-CEQ) 

• Association gén. des étudiants-tes de l'Université 
du Québec à Montréal (AGEUU0AM) 

• Association d'éducation préscolaire 
du Québec (AEPQ) 

o La maîtresse d'école 
* Syndicat des professeurs 

du Collège du Nord-Ouest 
• Ligue des droits et libertés 
O Organisation populaire pour la défense 

des droits sociaux (OPDS) 
• Association de défense des droits sociaux 

du Montréal métropolitain (ADDSMM) 
• Mouvement d'éducation populaire 

et d'action communautaire du Québec (MEPACQ) 
• Centre de formation populaire (CFP) 
• Association régionale du planning 

des naissances du Bas-du-fleuve 
• Fédération du Québec 

pour le planning des naissances 
• Associationpour les droits des gals 

et lesbiennes du Québec (ADGLQ) 
• S.O.S. Garderies 
• Regroupement des garderies 

du Montréal métropolitain (RGIVIM) 
• Regroupement des garderies 

sans but lucratif du Québec (RGQ) 
• Ligue des femmes du Québec 

rieur de l'éducation qu'il applique ses 
propres règlements en ce qui concerne 
l'exemption. 

UN JUGEMENT 
C'est à ce moment là que la:Com-

mission scolaire C" havigny a tenté d'ob-
tenir un jugement de la cour Spérieure 
du district de Trois-Rivières pour con-
firmer légalement sa décision de re-
grouper les élèves exemptés dans une 
autre école et de transférer, par le fait 
même, un enfant d'une école à une autre. 

Le jugement déclaratoire a été 
rendu le 20 décembre par le juge Jacques 
Lacoursièrt. Il donne entièrement raison 
à la Commission scolaire Chavigny de 
déterminer dans quelle école de son terri-
toire doit se trouver un élève exempté de 
l'enseignement religieux. Selon le juge 
Lacoursière, une Commission scolaire a 
donc "le pouvoir de déterminer l'école de 
fréquentation pour tout élève soumis à sa 
juridictiob." Dans un éditorial paru le 4 
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• Association des sexologues du Québec (ASQ) 
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• Mouvement d'action chômage (MAC) 



janvier intitulé "Victoire de l'inertie", 
Lise Bissonnette du quotidien Le Devait 
écrivait à ce sujet "que cette évolution 
consacre petit à petit un système de sé-
grégation, aux antipodes du concept de 
récole- publique et commune qui est la 
politique officielle, largement acceptée, 
du gouvernement du Québec". 

Lors d'une conférence de presse or-
ganisée conjointement avec le MLQ le 23 
janvier (voir encadré), les parents 
Cusson-Lafleur ont décidé d'en appeler 
du jugement Lacoursière. Pour eux, con-
formément à l'article 41 de la Charte des 
droits et libertés de personne et aux arti-
cles 14 et 16 du règlement du Comité ca-
tholique, toutes les écoles doivent offrir 
l'exemption de l'enseignement religieux. 

Le MLQ donne un appui incondi-
tionnel à la démarche entreprise par les 
Cusson-Lafleur. Un appel daté du 28 
janvier demande d'ailleurs une contri-
bution financière parce que le MLQ doit 
rencontrer une dépense imprévue de 
l'ordre de $2,000, pour soutenir la cause 
Cusson-Lafleur. Soulignons que 7 syndi-
cats des Vieilles Forges de Trois-Rivières 
nous ont fait parvenir $750. récemment. 
Nous réitérons ici notre demande et nous 

comptons sur votre appui financier, quel 
..qulen soit-le montant, pour que le critère 
de la religion ne soit pas invoqué par les 
Commission scolaires pour déplacer des 
élèves d'une école à une autre. 

CONFÉRENCE DE 
PRESSE DU MLQ 

Voici quelques extraits significatifs con-
tenus dans le communiqué du MLQ remis aux 
media lors de la conférence de presse orga-
nisée conjointement avec Mme Cusson-
Lafleur: 

La situation dans laquelle se trouvent 
les parents Cusson-Lafleur et leur fils Jean-
Marc illustre une fois de plus les injustices et 
discriminations qtY entraîne la confessionna-
lité du système scolaire. Même si le jugement 
de première instance donne raison à la C.S. de 
Chavigny dans sa décision de transférer l'en-
fant d'école parce qu'il est exempté de l'ensei-
gnement religieux, cela ne peut constituer une 
victoire pour personne. En réalité il s'agit 
d'une victoire de l'iniquité qui révèle au grand 
four tout l'odieux de la confessionnalité sco-
laire (...) 

Les statistiques scolaires de 81-82 nous 
Indique que, dans l'ensemble du système 
franco-catholique, il y a 106,654 élèves ins-

• Centre de santé des femmes 
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• Centre d'éducation et d'action 
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avec les travailleurs polonais 
• Association nationale des étudiants 

du Québec (ANEQ) 
• Regroupement des groupes populaires 

en alphabétisation 

crits comme non-catholiques alors qu'il n'y en 
a que,67,559 en morale: 38% des non catholi-
ques se retrouvent ,donc en catéchèse catholi-
que. 41% des écoles comptent moins d'élèves 
exemptés qu'elles n'en ont d'inscrits comme 
non-catholiques. 11 y a donc plusieurs Jean-
Marc Casson au Québec et il yen aura encore 
plus avec de tels jugements. S'il n'y a que 3% 
cf élèves exemptés au pritnaire (97% recevant 
donc un cours préparant aux sacrements et à 
la pratique religieuse)cela démontre, considé-
rant par exemple que la pratique religieuse 
varie de 15 à 30%, que l'exemption est inappli-
cable et inappliquée ( ...) 

Que dit la loi 40 face d un cas comme 
celui qui nous intéresse? A primière vue, on 
pourrait être porté à croire que de telles situa-
tions seraient évitées. L'art. 101 indique que 
l'école doit offrir "le choix entre l'ensei-
gnement religieux et l'enseignement moral 
(...) au moment de l'inscription." Par contre, 
rien n'indique que l'école où se fait Pins-
cription doive dispenser le service de l'un et 
l'autre de ces enseignements. Après Pins-
eription, les élèves pourraient donc être 
dirigés vers des écoles particulières en fonc-
tion de leur choix exactement comme c'est le 
cas à Chavigny. On accorde le droit d 
l'exemption mais pour avoir le service d'un 
cours il faut changer d'école. 

Cette éventualité devient tout à fait 
suite page 8 

Comité de parents de la région 
de la Commission des écoles protestante° du grand 
Montréal 
Table ronde des OVEP de l'Outaouais 
Table des groupes populaires 
de Baie-Comeau 
La libre pensée québécoise 

APPUIS INTERNATIONAUX: 
• Fédération Internationale des Droits de l'Homme 
• Ligue internationale de l'enseignement 

de l'éducation et de la culture populaire 

Le Conseil national du MLQ a d'ailleurs décidé à l'unanimité, le 
17 janvier, d'adhérer à la Ligue Internationale de l'enseignement, 
de l'éducation et de la culture populaire. Une contribution de $50 
a été versée à cette organisation internationale qui combat pour 
la laïcité. La Ligue Internationale "a pour but de favoriser sous 
toutes ses formes le progrès de l'éducation laïque et ainsi 
d'assurer à tous les hommes la liberté de conscience"... 

1 M.. MM. NOM, 11.111.1.1i 

Nom — Organisme  
Adresse  

Téléphone  

CP 281 — St-Bruno .13P 4P9 



suite de la page 7 

probable lorsque l'art 101 est mis en relation 
avec l'art. 18; on y constate que le droit des 
parents d'envoyer leurs enfants à l'école de 
leur choix est "assujetti aux critères que peut 
établir une commission scolaire pour tenir 
compte (...) des services éducatifs qu'elle dis-
pense." Une C.S. peut donc offrir des services 
éducatifs différents d'une école à l'autre; et 
parmi les services éducatifs qui peuvent faire 
l'objet cPun choix de la part des parents figu-
rent en première place le projet éducatif de 
l'école et l'enseignement religieux et moral. 
La loi 40 ne nous est donc d'aucun secours. 
Au contraire, elle légitimera ces situations 
d'injustice et rendra l'exercice du droit à la 
liberté de conscience tout aussi tortueux. 

Publications 
La Libre Pensée, revue semes-
trielle, disponible à la Libre Pensée 
Québécoise, C.P. 92, succursale St 
Martin, Chomedey Laval, H7V 
3P5. $5.00 l'unité 

Henry Milner, (La réforme scolaire 
au Québec) Ed. Québec-Amérique, 
Déc, 83, 200 p. 

Responsables des régions: 

Drummondville: 
André Montanbault 
150 Lapointe 
Drummondville 
32C IVO 

Montréal: 
Micheline Gratton 
854 de l'Épée 
Outremont 
I-12V 3V3 

Québec: 
Réjeanne Cyr Reid 
510 St Gabriel 
Québec 
G1R IWO 

Rive-Sud: 
Micheline Trudel-Lamarre 
CP 281 — St-Bruno 

Mascoucbe: 
André Jacob 
1139 Dupuis 
Mascouche 
JON IBO 

Laval: 
Lyse Brunet Bissonnette 
13 ave du Pah:c 
Laval des Rapides 
H7N 3W6 

Outaouais:, 
Lise Roy Castonguay 
26 rue Val-Perche. 
-Hull 
J8X 3X3 

Projet de lot 40 suite de la page 5 

n'assurant pas un ensemble de structures 
scolaires non confessionnelles d'une part, 
pour déclarer ensuite, dans le paragraphe 
suivant, que le projet de loi 40 n'assure 
pas une réelle option entre l'ensei-
gnement religieux et la morale laïque 
d'autre part. Il faut comprendre que la 
demande d'une réelle option signifie dans 
les faits l'acceptation du maintien des 
structures confessionnelles. Tôt ou tard, 
la CEQ sera appelée à faire un choix non 
équivoque entre la défense d'une struc-
ture confessionnelle discriminatoire ou 
d'une structure laïque respectueuse de la 
liberté de conscience. 

Enfin, troisièmement, on ne peut 
s'étonner de la position du Comité ,catho-
lique et des évêques. ta hiérarchie ec-
clésiastique cherche évidemment à 
préserver toutes les dispositions con-
cordataires qui garantissent ses privilèges 
discriminatoires. Les remarques de la 
CommisSion des droits de la personne sur 
les articles 31 et 32 font au moins 
ressortir sans ambiguité le sens exact de 
ces intentions. Rappelons à ce sujet ce 
que Daniel Baril, preildent du MLQ, 
écrivait dans l'article irititulé "La teddi-
fion tranquille de l'État face à l'Église", 
publié dans les joitrnaux à l'automne 83: 

"Le modèle Social qui sous-tend .une 
telle conception de l'école est un modèle 
sectaire. Quel avenir collectif peutespérer 
une société dont les membres seraient dès 
l'enfance regroupés selon leurs croyances, 
coutumes, ethnies; ou races particidiètes? 
Vouloir séparer les 'enfantSSous celitôdèle 
dès l'école risque détona conduire à une 
société fragmentée en ghettos d'Où 
naissent inévitablement l'incompré-
hension, l'intolérance et les affrontements. 
La laïcité par contre s'oppose au dogma-
tisme,et -au etarisme sous Mutes leurs 
l'ormes. Il ne s'agit pas ici d'uniformiser 
ou de niveler la société mais de permettre 

',une cohâbiStioù où toutes les eommu-
!Mutés, Miel que oitleur nombre, sont des 
partenaires égaux. -Les structures et les 

-institutions publiques qui doivent per-
mettre le développement de ce pluralisme 
dans unadre harmonieux ne peuvent être 
que laïques. r 

Comme projet social, la loi 40 nous ap-
paraît donc comme un double échec: inca-
pacité d'affranchir l'école publique de l'É-
glise et incohérence face aux intérêts na-
tionaux "- . , 

PANEL 
suite de la page 3, 

cadre d'une école laïque comme obliga-
toire pour tous les élèves un ensei-
gnement religieux et un enseignement 
moral tous deux non-confessionnels dans 
le cadre de cours particuliers au se-
condaire et pour le primaire cet ensei-
gnement pourrait se faire à l'occasion du 
cours de forihation personnelle et sociale. 

Bref pour les cinq panellistes la for-
mation morale est essentielle pour 
chaque individu, surtout en regard du dé-
veloppement de l'autonomie et du juge-
ment moral pour la formation intégrale 
de la personne. Plusieurs ont soulevé la 
nécessité de la formation morale à l'école 
à cause du contexte actuel de la société 
en changement, particulièrement du rôle 
de l'école dans la société. 

Le débat est ouvert 

Maintenant ce sera à nous de tran-
cher, lors du congrès d'orientation, sur 
l'organisation pour toutes et tous les 
élèves de cours de formation morale non-
confessionnelle. Des participants ont 
soulevé différentes questions suite aux 
exposés des personnes-ressources. Nous 
en rapporterons quelques-unes pour aider 
à éclairer le débat. 

Ainsi la logique ou la nécessité 
d'évaluer les enfants par des notes 
sur une démarche, un processus 
vers l'autonomie; doit-on évaluer 
les étudiants dans ce domaine de la 
même façon qu'on les évalue dans 
les autres matières? Un autre pro-
blènte:.,,encatirer, la formation 
morafé-dansmit coutS:Tfroprement 
dit.,ofrteriAiscute;toù ont élabore 
Presqu'en vaselclos les cdiffêtentes 
situations vécues àtl'écolev cela ne 
d évelopperaseriae3 rEaPreat;cette 
personne,' Eatitônomie..duttle?jtiae-
ment 'more dei céfùdiatitstet; des 
enseignants. .Une participante a 
souligné.qu'actuellementûfflinis7 
tère, des fonctionnaires travaillent 
pour tranifernieeleicahrit&risdr-
mafia moralè en un ejberseernSei-
gnement moral, qu'est-ce à dire 
alors dé la démarche vers l'auto-
nomie-pont les étudiants? Qûe font 
des membres du Comité Catholi-
que dans ce travail? Face aux diffé-
rentes, questions qui 'portaient sur la 
formation :morale dans la situation 
actuelle, des panellistes' ont suggéré 
au MLQ,de faire le„grand Balayage 
et qu'op en reparle ,dans 5-10 aps. 

Lea *trieinle's Clesitàfif av'oit les textes 
lornplets des différents panellistes::
'peuvent les recevoir en s'adressant à Mi4 
it henné TrudelzLamarre C.P. 281, St-: 
ribruno, 33V 4P9 ou en téléphonant(514) 

8 



Vol. 4, no. 2, SEPTEMBRE 1984 

Bulletin de liaison 

du Mouvement laque québécois 

CONGRÈS D'ORIENTATION 
L'Assemblée générale qui aura lieu 

le II novembre prochain revêt un carac-
tère fondamental pour l'orientation et 
l'avenir du Mouvement laïque québé-
cois. Deux questions centrales y seront 
débattues: le problème de l'éducation 
morale et le concept de laïcité. 

Lors de l'Assemblée de 1982, nous 
nous étions engagés à reconsidérer no-
tre position réclamant l'établissement 
d'un cours de formation morale laïque 
pour tous, position qui était alors con-
testée par plusieurs membres. La 
question a été longuement débattue au 
sein du Conseil national et adonné lieu 
à l'organisation d'un panel en décem-
bre 1983- Ayant analysé le problème 
sous tous ses angles, nous en sommes 
arrivés aux considérations suivantes: 

-Nous n'avons plus le consensus né-
cessaire pour maintenir telle quelle no-
tre revendication sur le cours de mora-
le; 

-Le cours de morale ne fait pas né-
cessairement partie de la revendica-
tion d'une école laïque; 

-Il importe de distinguer ce qui doit 

appartenir à notre modèle d'école laï-
que et ce qui doit être revendiqué en 
fonction de la conjoncture confession-
nelle actuelle. 

Au terme de ses réflexions, le Con-
seil national proposera à l'Assemblée 
générale le retrait de la revendication 
du cours de formation morale et de ré-
clamer, pour ceux qui m'usent l'ensei-
gnement religieux, des conditions res-
pectueuses de leurs droits. 

D'autre part, lorsque l'AQADER est 
devenue le Mouvement laïque québé-
cois, il s'agissait non simplement d'un 
simple changement de nom, mais d'un 
changement d'organisme. Par contre, 
les membres n'avaient pas cru néces-
saire à l'époque de définir la laïcité et 
nous avons continué à fonctionner avec 
la Charte de l'AQADER. Il nous faut 
aujourd'hui procéder aux ajustements 
nécessaires afin que notre action soit 
plus efficace et plus cohérente. Il faut 
doter notre organisme d'une définition 
positive et dynamique de la laïcité, re-
définir ses objectifs et aménager sa 
Charte en conséquence. 

SOMMAIRE 
Responsable du bulletin: 
Lucie Jobin 
8032. rue St-Denis 
Montréal H2R 2GI 

8e Congrès du M.L.Q.: des décisions importantes 
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Le projet de loi 40 revu et corrigé par 
le ministre Bérubé 
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L'Eglise et l'Etat - USA/CANADA 

Les appuis au cas Cusson-Lafleur 

L'opposition à la visite papale 

L'Eglise et l'Etat - USA/CANADA 

p.8 
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La laïcité doit nous amener à dépas-
ser le seul contexte scolaire où nous a-
vonsioujours travaillé et à partir de ce 
moment, elle doit être considérée com-
me: 

-la reconnaissance de la primauté et 
de l'indépendance des lois civiles par 
rapport aux convictions religieuses 
(séparation de l'Eglise et de l'Etat); 

-l'affirmation d'une pensée libre, 
autonome et critique en regard de 
l'existence et de l'activité humaines 
(liberté de conscience). 

Le M.L.Q. souhaite donc que la laï-
cité soit comprise comme une condi-
tion indispensable au respect des li-
bertés et droits fondamentaux; com-
prise comme un instrument de lutte 
pour la justice et l'égalité, elle ne sera 
jamais une notion dépassée. 

Ces principes et les objectifs qui en 
découlent seront également soumis à 
l'adoption de l'Assemblée générale. 

C'est donc à un rendez-vous impor-
tant que nous vous convions, celui qui 
fera du M.L.Q. un véritable mouve-
ment largue québécois. 

Assemblée 'générale 
annuelle du MLQ 

8e ASSEMBLEE GENERALE 

11 novembre 1984 

de 9h00 à 17h00 

à l'U.Q.A.M. [salle à déterminer] 

Nous invitons fortement tous les membres à y assister. 



PROJET 
DE LOI 40 

Celui qui a succédé au ministre Lau-
rin ati ministère de l'Education, Yves 
Bérubé, a bien suivi les propos présen-
tés à la Commission parlementaire ain-
si que les voeux de l'Assemblée des é-
vêques. Depuis le mois de mai, circule 
un document de travail qui établit les 
orientations à retenir pour la réécriture 
du projet de loi 40. 

Dans le dernier bulletin du M.L.Q. 
(mars 1984), on expliquait l'interven-
tion des evêques: «Ils demandaient 
que les articles 31 et 32 relatifs au 
maintien des écoles catholiques, ne 
puissent être contestés en vertu de la 
Charte des droits et des libertés de la 
personne». 

Cette demande était venue suite à la 
présentation du mémoire de la Com-
mission des Droits de la personne qui 
réclamait la suppression de ces arti-
cles, parce que cela entraînerait une 
situation discriminatoire. 

Le ministre Bérubé se propose de 
renforcer les pouvoirs et les privilèges 
des Eglises en maintenant les quatre 
commissions scolaires « confessionnel-
les protégées par la Constitution cana-
dienne, leur juridiction est de plus ra-
menée aux territoires de 1867. Le droit 
de dissidence est garanti aux minorités 
catholiques et protestantes par Parti-
de 93 de la Loi constitutionnelle de 
1867. Chaque commission scolaire dé-
termine par règlement les conditions 
et les modalités de la consultation des 
parents pour la demande de reconnais-
sance confessionnelle d'une école - el-
le. doit consulter les comités confes-
sionnels avant d'adopter ce règlement. 
On précise aussi comme dans le projet 
de loi 40 que le conseil d'école peut in-
tégrer dans son projet éducatif les 
croyances et les valeurs religieuses 
d'une confession particulière. 

LE PROJET DE 
PAR LE MINIS 

DROITS FON 
De plus, on a pris soin de noter dans 

les orientations à retenir qu'«une solu-
tion doit être élaborée pour éviter tou-
te contestation judiciaire de la légalité 
de la Loi 40 en rapport avec la Charte 
des droits et des libertés de la person-
ne, en particulier pour ce qui touche au 
droit de s'inspirer des croyances et des. 
valeurs d'une religion particulière 
dans l'élaboration des projets éduca-
t(fs. Des travaux sont en cours.à cet ef 
fet avec la collaboration du ministère 
de la Justice». 

Il est aussi prévu et permis aux 
Commissions scolaires de regrouper 
les 'élèves en raison de leur apparte-
nance religieuse dans une école, selon 
le projet éducatif. Selon Lise Bisson-
nette (LE DEVOIR, 22 mai), «le minis-
tre consacre au sein des nouvelles 
commissions scolaires linguistiques, 
donc neutres, des services particuliers 
et gratuits à l'enseignement catholi-
que et protestant... Le projet de loi 40 
contenait suffisamment de garanties à 
cet égard et on voit mal ce qui a pu 
pousser le ministre à en rojouter...». 
Daniel Baril, président du M.L.Q., a 
réagi à cette volonté des évêques re-
prise par le ministre (voir ci-contre). 

Nous tenons à rappeler la position 
défendue par Jean-Paul II au sujet de 
la restructuration scolaire. Il S'adres-
sait aux Evêques du Québec l'hiver 
dernier: «Avec vous, le Saint Siège esf 
time équitable que, selon la noble tra-
dition de votre pays, il y ait place en ce 
domaine pour des écoles confession-
nelles, donc officiellement catholi-
ques, toutes les .fois que cette orienta-
tion correspond au voeu de la majorité 
des parents, premiers responsables de 
l'éducation, et que soient données, par 
ailleurs, des garanties permettant de 
proposer l'enseignement religieux et 
l'animation pastorale dans l'ensemble 
des écoles. C'est là un droit normal 
pour le respect des consciences des pa-
rents et des jeunes». 

Mais le M.L.Q. pose la question: qui 
. fera, et comment sera respecté le droit 
à la liberté de conscience? 

Lucie JOBIN 

En février dernier, l'Assemblée des 
évêques du Québec intervenait à nou-
veau dans le débat sur la confessionna-
lité scolaire. Ce faisant, les évêques 
ont ouvert un nouveau chapitre dans 
ce débat centré maintenant sur la por-
tée de la Charte des droits et des liber-
tés de la personne. Ici la confusion est 
extrême et le débat actuel donne lieu à 
une inflation de concepts entourant les 
droits fondamentaux. 

La notion de droits fondamentaux 
est relativement récente au Québec ét 
les réalités qu'ils recouvrent sont gé-
néralement peu connues au sein de la 
population. Certains, soit par ignoran-
ce ou par mauvaise volonté, alimen-
tent la confusion en créant de nou-
veaux concepts et en tentant de tout 
faire passer, y compris les privilèges, 
sous la notion de droits fondamentaux. 

A notre avis, il n'y a que deux droits 
fondamentaux» en cause dans le débat 
confessionnel: le droit à la liberté de 
conscience et le droit à la liberté de re-
ligion. Il n'y a pas de «droit fondamen-
tal à l'école confessionnelle» pas plus 
qu'il n'y a de «droit fondamental à l'é-
cole talque». Le Mouvement laïque 
québécois n'a jamais prétendu à un tel 
droit. Le cadre %igue que nous reven-
diquons pour l'école, comme pour tous 
les services publics, est un corollaire, 
une conférence nécessaire découlant 
du droit fondamental à la liberté de 
conscience. 

Ce droit concerne tous les citoyens 
alors que le droit à la liberté de reli-
gion, dans ses manifestations, ne con-
cerne que ceux qui adhèrent à une reli-
gion. Ces deux droits doivent être ab-
solus comme l'indique l'article 18.2 du 
Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques (ratifié par le Qué-
bec): 

«Nul ne subira de contrainte pou-
vant porter atteinte à la liberté 
d'avoir ou d'adopter une religion 

ou une conviction de son choix». 
Par contre la manifestation de cette 

liberté ne peut être que relative: 
(18.3) 
«La liberté de manifester sa reli-
gion ou ses convictions ne peut . 
faire l'objet que des seules res-

• 
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LOI 40 REVU ET CORRIGÉ 
TRE BÉRUBÉ 
DAMENTAUX 

frictions prévues par la loi et qui 
sont nécessaires à la protection 
[—I des libertés et droits fonda-
mentaux d'autrui». 

Ainsi, il serait contraire aux droits 
fondamentaux d'autrui qu'ut; athée, 
au nom de sa liberté de conscience, re-
vendique une école publique athée. Il 
est tout aussi contraire aux droits fon-
damentaux d'autrui qu'un catholique, 
au nom de sa liberté de religion, re-
vendique une école publique catholi-
que. 

Par contre l'école laique, n'étant pas 
àd'image d'une conviction particuliè-
re, ne brime les droits fondamentaux 
de personne. Nous ne revendiquons 
donc pas un modèle d'école conforme 
à nos convictions (qui sont très diversi-. 
fiées au sein des gens que nous repré-
sentons), mais une école pouvant res-
pecter la liberté de conscience de tous 
et chacun. a-F Voilà ce que les confessionnalites 
n'ont pas encore compris. 

DROITS INDIVIDUELS ET 
DROITS COLLECTIFS 

La Charte québécoise, tout comme 
la Charte canadienne, la Déclaration u-
niverselle ou le Pacte international, 
définissent toutes les libertés fonda-
mentales comme étant des droits indi-
viduels. La liberté de conscience et la 
liberté de religion sont donc des droits 
individuels: ceci vaut pour tout le mon-
de, y inclus les catholiques. En légifé-
rant sur ces droits, comme sur tout au-
tre droit, l'Etat doit tenir compte des 
besoins de la collectivité; là s'arrêtent 
les prétendus «droits collectifs». 

La prétention des confessionnalités 
d'exiger de droit une école publique 
confessionnelle au nom des intérêts 
collectifs est une mystification desti-
née 'à faire croire que leur besoin, 
c'est-à-dire la manifestation de leur li-
berté de religion, serait menacé si l'é-
cole n'était plus confessionnelle ou ne 
dispensait plus l'enseignement reli-
gieux. Il n'en est évidemment rien; ces 
besoins peuvent être satisfaits ailleurs 
qu'à' l'école et par d'autres personnes 
que les titulaires de classe. 

Autrement cela voudrait dire que la 

liberté de religion ne serait respectée 
que pour les catholiques et presque u-
niquement au Québec. L'école confes-
sionnelle et l'enseignement religieux à 
l'école publique ne peuvent donc être 
considérés comme des corollaires de la 
liberté de religion mais comme des pri-
vilèges qui se sont constitués à la fa-
veur d'une très grande homogénéité 
sociale aujourd'hui disparue. 

Sinon, qu'on nous explique en quoi 
les besoins collectifs des catholiques 
sont différents de ceux des autres col-
lectivités religieuses et pourquoi ils le 
sont dans les autres pays. Qu'on nous 
explique aussi comment des besoins 
collectifs particuliers peuvent être plus 
importants que les besoins collectifs 
de l'ensemble de la population, com-
me la protection de la liberté de cons-
cience de tous. 

LA TRADITION 
Certains ont tenté de justifier la si-

tuation actuelle par la tradition. C'est 
même l'argument que l'ex-ministre de 
l'Edu cation, Camille Laurin, et le criti-
que libéral en éducation, Claude Ryan, 
ont servi à la Commission des droits de 
la personne venue leur expliquer que 
lés projets éducatifs confessionnels 
brimaient le droit à la liberté de cons-
cience. La C.D.P. n'a fait qu'évaluer le 
projet de restructuration scolaire à la 
lumière des droits fondamentaux con-
tenus dans la Charte. Aurait-elle dû te-
nir compte de la tradition? S'il fallait 
tenir compte des traditions pour faire 
respecter les libertés fondamentales 
nous serions encore à la préhistoire 
des droits humains. 

L'argument de la tradition, qui nous 
enferme dans une sclérose sociale, 
n'est pas nouveau pour justifier des si-
tuations de discrimination. En 1922 
par exemple, Paul-Eugène 'Roy, arche-
vêque de Québec, déclarait: «une lé-
gislation qui ouvrirait les portes au 
suffrage des femmes serait un attentat 
contre les traditions fondamentales de 
notre race et de notre foi». (1) A la mê-
me époque, le clergé ultramontain 
s'opposait avec acharnement à l'ins-
truction obligatoire et gratuite qu'il 
considérait comme «des armes perfr 

des contre les traditions catholiques». 
Pourtant le droit de vote a été accordé 
aux femmes et l'instruction est deve-
nue obligatoire et gratuite. L'Eglise 
catholique ainsi que la race ont survé-
cu à ces «attentats». 

Aurait-il fallu ne pas accorder le 
droit aux femmes pour sauvegarder la 
tradition catholique? A cause de cette 
opposition du clergé, les femmes du 
Québec ont obtenu le droit de vote 25 
ans après celles des autres provinces. 
Une situation discriminatoire sembla-
ble se pose aujourd'hui avec l'école 
confessionnelle: doit-on maintenir cet-
te discrimination au nom de la tradi-
tion? 

Comme par le passé, les évêques 
s'opposent aujourd'hui à l'évolution 
sociale et au respect des droits fonda-
mentaux en refusant de se conformer 
aux exigences de la Charte québécoi-
se. Ces mêmes personnes qui vont dé-
fendre ailleurs les droits humains ba-
foués font campagne ici pour restrein-
dre la portée des droits fondamentaux 
en éducation afin de rendre possible le 
maintien des projets éducatifs confes-
sionnelsjugés discriminarnires. 

A quoi sert une loi comme la Charte 
des droits si elle ne peut s'appliquer 
de façon pleine et entière dans un do-
maine aussi fondamental que l'éduca-
tion? Pourquoi une telle Charte si elle 
ne peut assurer à tous les citoyens l'ac-
cès, en pleine égalité, à ce service pu-
blic; 

Le plus incroyable c'est qu'un tel 
geste n'a suscité aucune répartie de la 
part du gouvernement. S'il abonde 
dans le sens des évêques, il aura dé-
montré la futilité de la Charte dont il a 
été le premier à s'enorgueillir. 

Daniel BARIL 
Président 

Mouvement largue québécois 

(1) Cité dans «Ce que femme 
veut...», Secrétariat de l'Armée inter-
nationale de la femme, 0 .N.F., 1975 

• 
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Jean Paul 11 au Québec: 

UNE GRANDE RENCONTRE 
Au moins 50 à 60 millions de dollars ont 

été dépensés par les différents palliers 
gouvernementaux - fédéral, provincial et 
municipal - pour la visite papale au Cana-
da. 

Pendant près de deux semaines, la plu-
me des journalistes et des éditorialistes 
s'est transformée en encensoir. Les quoti-
diens étaient tous devenus l'Osservatore 
Romano, la Pravda du Vatican. A la télévi-
sion et à la radio, on ne voyait et n'enten-
dait parler que du «Saint-Père» et de la 
«Grande rencontre». 

On a bien signalé, ici et là, quelques as-
sociations dénonçant l'unanimité dogmati-
que qui nous envahissait mais, dans l'en-
semble, les media ont expliqué que les con-
damnations s'étaient tues pour écouter le 
pape défendre son message évangélique 
sur l'amoutet la paix. Bref, tout au long de 
son séjour, Jean-Paul II nous a été présen-
té comme un grand défenseur des droits 
humains et le représentant direct de Dieu 
sur terre. 

Dans un livre intitulé Au nom de Dieu 
qui a été édité par la maison Christian 
Bourgois en mai 1984, le journaliste an-
glais David Yallop, après trois années de 
recherches intensives, nous donne une tou-
te autre vision du Vatican et de son chef, 
Jean-Paul II. 

L'objectif des investigations de Yallop é-
tait de dévoiler la vérité sur la mort de 
Jean-Paul I qui est survenue dans là nuit 
du 29 septembre 1978. Le pontificat de ce 
pape n'a duré que 33 jours. Contrairement 
à la version officielle selon laquelle Jean-
Paul I serait décédé à la suite d'un infarc-
tus du myocarde, l'auteur est convaincu 
qu'il a été assassiné. 

Précisant que son enquête de 430 pages 
ne doit pas être interprétée comme une at-
taque contre la foi catholique, D. Yallop, né 
catholique romain, assure le lecteur que 

«tous les renseignements, tous les faits, 
tous les détails ont été vérifiés et revérifiés 
d'où qu'ils proviennent». Selon lui, six 
hommes dont deux cardinaux et un évêque 
«avaient énormément à redouter du pape 
Jean-Paul I et ils avaient quelque chose à 
gagner si le pape mourait subitement». 

LA RICHESSE DU VATICAN 

Jean-Paul lavait été influencé par la lec-
-tare des Cinq plaies de l'Eglise d'Antonio 
Rosmini. Ecrit en 1848, ce livre identifiait 
l'asservissement du Vatican à la richesse 
matérielle comme un des maux de l'Eglise. 
De plus, selon D. Yallop, Jean-Paul I avait 
la conviction que l'Eglise «devait non seu-
lement être pauvre matériellement mais il 
,fallait qu'on la vit ainsi». 

Tout de suite après avoir été désigné pa-
pe par le conclave au mois d'août 1978, 
Jean-Paul I se proposait de réaliser une ré-
forme de l'administration financière du Va-
tican. Cet idéal lui a coûté la vie. 

Il est bien connu que l'Eglise catholique 
est une société multinationale dont l'objec-
tif central est le profit. La richesse de l'E-
glise remonte au IVe siècle lorsque l'empe-
reur Constantin donna sa fortune au pape 
de l'époque, Sylvestre I. 

La richesse actuelle du Vatican trouve de 
plus ses origines dans la générosité du fas-
ciste Benito Mussolini. Son gouvernement 
avait accordé, par le Traité du Latran en 
1929, des garanties et des avantages à l'E-
glise. En plus d'obtenir la reconnaissance 
d'Etat souverain et l'introduction de 
l'enseignement de la religion dans toutes 
les écoles publiques, le Vatican fut exemp-
té .du paiement de l'impôt et exonéré des 
droits de douane sur ses importations. 
L'article premier du Traité stipulait que la 
somme de 81 millions de dollars serait ver-
sée au Vatican, ce qui équivaut, en 1984, à 

environ 500 millions de dollars. Depuis ce 
temps, le Vatican est lancé dans les affai-
res. 

Le premier responsable des finances de 
l'Eglise fut le laie Bernardino Nogara qui a-
vait exigé du pape Pie XI d'être «libre d'in-
vestir les fonds du Vatican n'importe où 
dans le monde» et ce, indépendamment 
«de toute considération religieuse ou doc-
trinale». David Yallop fait remarquer que 
«des articles comme des bombes, des chars 
d'assaut. des fusils, des contraceptifs pou-
vaient bien être condamnés en chaire, les 
actions que Nogara achetait pour le Vati-
can, représentant des sociétés qui fabri-
quaient ces articles, contribuaient à rem-
plir les coffres de Saint-Pierre». 

L'ascension du «Saint-Siège» dans les 
affaires a aussi été facilitée par le Traité de 
1933 que Eugenio Pacelli, le futur Pie XII, 
a négocié avec l'Allemagne d'Hitler. Le 
principal avantage de ce traité était l'impôt 
ecclésiastique dit «Kirchensteuer» qui est 
retenu à la source chez tous les salariés et 
remis aux Eglises protestante et catholi-
que. 

Enfin, en 1942, Mussolini dispensait le 
«Saint-Siège» de l'impôt sur les dividendes 
des actions. Avec tous ces privilèges et 
«Nogara au gouvernail du Vatican, les gf-
faires connurent un accroissement specta-
culaire. avec le Crédit Suisse, [Imbros. J. 
P. Morgan. le Bankers Trust Company de 
New-York. particulièrement utile quand 
Nogara voulait acheter et vendre des ac-
tions à Wall Street, la Chase Manhattan, 
First National et Continental Bank of Illi-
nois« [...] «Outre les banques, il acquit 
pour le Vatican des participations de con-
trôle dans des sociétés de divers secteurs: 
les assurances, l'acier, la, finance, la mino-
terie et les spaghettis, l'industrie mécani-
que. le ciment et l'immobilier» [...] «Avec 
les'cleniers' des fidèles, les lires de Musset-
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Marcinkus (au premier plan, au centre), 
reste à l'intérieur du Vatican. 

uni et les Deutsche Mark d'Hitler, Nagare 
put transmettre à ses successeurs un vaste 
réseau d'intérêts .financiers d'une valeur. 
dans une estimation très modérée, de 500 
millions de dollars pour l'Administration 
Spéciale, de 650 millions de dollars pour la 
Section Ordinaire de VASPA: les actifs de 
la Banque du Vatican dépasseraient 940 
millions de dollars, dont les revenus an-
nuels tombent directement dans l'escarcel-
le du pape et s'élèvent en moyenne à 40 
millions de dollars par an. En termes capi-
talistes l'activité de Nogara au service de 
l'Eglise catholique romaine se soldait par 
une réussite». 

LES MOBILES DU CRIME 

Tout a bien fonctionné jusqu'aux années 
soixante. En 1962, le gouvernement italien 
fit voter une loi sur la taxation des dividen-
des d'actions. Nogara était mort depuis 
1958 et le «Saint-Siège» avait besoin de 
conseils. Le pape Paul VI désigna l'évêque 
Paul Marcinkus, originaire de Chicago, au 
poste de Secrétaire de la Banque du Vati-
can et il fit appel aux services d'un membre 
de la Mafia milanaise, Michele Sindona, 
pour exercer les fonctions de conseiller fi-
nancier du Vatican. Travaillant ensemble, 
ces deux amis «ont produit des efforts é-
nergiques pour éliminer les impôts» [...] 
«On a prétendu que le pape Paul aspirait à 
devenir le premier pape pauvre des temps 
modernes. Il n'en est absolument rien. Le 
désinvestissement de la majorité des socié-
tés italiennes du Vatican n'avait qu'un seul 
objectif: davantage de profits. Poussé par 
le désir d'éviter les impôts italiens sur les 
bénéfices des actions et pour être moins 
présent en Italie, Vatican Entreprise fut sé-
duit par Sindona et son clan qui offraient la 
perspective d'une richesse accrue grâce 
aux investissements opérés aux Etats-U-
nis, en Suisse, en Allemagne et dans d'au-
tres Pa.95» • 

L'évêque Marcinkus fut aussi impliqué 
avec Sindona, admirateur de l'ex-dictateur 
Somoza du Nicaragua, et le banquier Ro-
berto Calvi, dans une série de fraudes tota-
lisant environ 1.3 milliards de dollars volés 
à différentes banques durant les années 
1970. De ce montant, la banque du Vatican 
à remboursé 250 millions en 1982 mais elle 
n'accepte aucune responsabilité pour les 
1.3 milliards disparus. 

Le même Marcinkus fut aussi associé à 
différentes combinaisons pour blanchir 
l'argent de la Mafia qui provenait entre au-
tres du trafic de l ihéroine. De plus, Mar-
cinkus, Sindona et Calvi étaient tous liés a-
vec Lucio Gelli qui, s'il devait comparaître 
devant les autorités italiennes, aurait à fai-
re face aux accusations criminelles suivan-
tes: extorsion, chantage, trafic de drogues, 
contrebande d'armes, espionnage politi-
que et militaire, complicité dans une série 
d'attentats à la bombe, etc. Pour résumer, 
on peut constater qu'une liaison étroite u-
nissait le banquier de Dieu, Mgr Marcin-
kus, et le crime organisé dirigé par Lucio 
Gelli, actuellement installé en Uruguay 
près de Montevideo, ainsi que par Michele 
Sindona et Calvi. Ce dernier a été «suicidé» 
à Londres en 1982 alors que Sindona purge 

L
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une peine de 25 ans de prison aux Etats-U-
nis après avoir été jugé coupable, le 13 juin 
1980, de 65 chefs d'accusation, dont la 
fraude, la conspiration, le parjure, les faus-
ses déclarations bancaires et le détourne-
ment de fonds bancaires. Sindona a été dé-
porté en Italie le 25 septembre 1984. Cet 
ancien conseiller du Vatican devra répon-
dre d'accusations de fraude bancaire et de 
meurtre de l'avocat milanais Giorgio Am-
brosoli en 1979. Après avoir fait face au tri-
bunal italien, il ira finir purger sa peine de 
25 ans aux Etats-Unis. 

Selon D. Yallop, Jean-Paul I voulait as-
sainir les finances du Vatican et éliminer la. 
corruption. La veille de sa mort prématu-
rée, le 28 septembre 1978, il avait d'ail-
leurs informé le Cardinal Villot, secrétaire 
d'Etat, des dispositions immédiates qu'il 
voulait prendre. Parmi plusieurs destitu-
tions, Jean-Paul lavait expliqué «qu'il n'a-
vait aucune intention de laisser Marcinkus 
à la Cité du Vatican, encore moins à la ban-
que du même nom». Il voulait donc révo-
quer immédiatement Marcinkus. Le lende-
main, il était mort. D'après Yallop, il a 
sans doute bu un poison comme la digitali-
ne qui n'a pas d'odeur et de goût. Il n'y a 
pas eu d'autopsie sur son corps et il a été 
embaumé très rapidement... 

Quelques jours plus tard, Jean-Paul lié-
tait désigné par le conclave des cardinaux. 
La question qui doit être posée dans ces 
circonstances est de savoir ce que Jean-
Paul II a fait des «réformes» que son prédé-
cesseur voulait réaliser. En fait, toutes les 
révocations qu'envisageait Jean-Paul I 
sont restées sur les tablettes. Les affaires 
continuent. Dans une dépêche parue dans 
La Presse à la fin du mois d'août 1984, on 
pouvait lire que Mgr Marcinkus est tou-
jours en fonction et qu'il occupe le poste de 
directeur de la Banque du Vatican... Pour 
Yallop, «Marcinkus est directement res-
ponsable devant le pape et on n'arrive pas 
à croire que le pape ne soit pas au courant 
du degré de culpabilité de Marcinkus». Il 
ajoute plus loin que «le pontificat de Jean-
Paul II a vu le triomphe des maquignons, 
des corrompus, des voleurs internationaux 
comme Calvi, Gelli et Sindona, tandis que 
Sa Sainteté maintenait une image forte-
ment publicitaire, qui n'est pas sans rappe-
ler certaines stars du rock and roll». 

Dans une déclaration émise avant la visi-
te de «Sa Sainteté» au Canada, le MLQ a 
dénoncé l'utilisation des fonds publics pour 
la promotion des idées de l'Eglise catholi-
que. Cette prise de position est d'autant 
plus importante quand on sait de quelle 
manière et avec qui Jean-Paul II préside 
aux destinées de l'Eglise catholique. Une 
grande rencontre avec Jean-Paul II? On 
peut douter de la publicité du gouverne-
ment Lévesque au Québec. «Aucun des 
changements • envisagés par Jean-Paul I 
n'est entré en vigueur. Vatican Entreprise 
fonctionne toujours. Sur tous les marchés». 
Même si ces changements avaient été ai, 
portés, nous aurions exigé que les fond 
publics ne soient pas utilisés à des fins idé-
ologiques, nous aurions continué à reven-
diquer la séparation effective de l'Eglise et 
de l'Etat. 

PaulDROUIN 
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Erl 
U.S.A. 

Au Canada comme chez nos voisins 
du Sud, nous avons pu constater de-
puis quelques années et plus précisé-
ment l'été dernier, que les liens Egli-
se/Etat sont de plus en plus étroits et 
même, ils se supportent l'une et l'au-
tre. 

La campagne électorale américaine 
nous en fait voir de toutes les couleurs. 
Ronald Reagan, candidat à la prési-
dence, a participé à un déjeuner de 
prière oecuménique. Il déclarait à cet-
te occasion, devant 77,000 personnes: 
«La vérité est que la politique et la mo-
rale sont indissociables. Et comme la 
religion est le fondement de la morale, 
la religion et la politique sont nécessai-
rement liées». 

Le candidat Mondale, de son côté, 
se défend en évoquant le souvenir de 
son père, un pasteur méthodiste qui 
lui a appris «à chérir sa foi». 

On se souvient qu'en mars dernier, 
l'affaire de la prière à l'école avait 
donné lieu à une grande bataille parle-
mentaire aux Etats-Unis. En 1962, un 
arrêt de la Cour Suprême avait mis fin 
à toute lecture de la Bible dans les éta-
blissements publics parce que la Cons-
titution établit un «mur de séparation» 
entre l'Eglise et l'Etat. Après son élec-
tion, Reagan demanda au Sénat de re-
voir cette mesure.., et le texte d'un a-
mendement constitutionnel fut présen-
té à la Chambre Haute. 

«Dieu n'aurait jamais dû être expul-
sé des écoles américaines», affirma le 
président, qui préconisait même la lec-
ture de la prière à haute voix. Au sein 
du Parti républicain comme du Parti 

CANADA 
Au Canada, dans la loi constitution-

nelle telle qu'adoptée en 1982 par le 
Parlément de la Grande-Bretagne et 
du Canada, nous trouvons au premier 
point de cette loi La Charte canadienne 
des droits et des libertés. Il y est préci-
sé «que le Canada est fondé sur des 
principes qui reconnaissent la supré-
matie de Dieu et la primauté du droit». 

L'article 1 explique que «la Charte 
canadienne des droits et libertés ga-
rantit les droits et libertés qui y sont é-

démocrate, partisans et adversaires de 
l'amendement se sont vigoureusement 
combattus et en fin de compte, le texte 
a été repoussé par 56 voix contre 44: u-
ne défaite pour le président Reagan 
qui se promet pourtant d'obtenir gain 
de cause. 

Et cet été, une dépêche nous annon-
çait la signature, par le président Rea-
gan, d'une loi autorisant les associa-
tions religieuses d'étudiants à se réu-
nir dans les écoles de l'Etat. Cette loi 
constitue un compromis, après le re-
fus, par le Congrès, d'approuvedr une 
proposition du président Reagan d'in-
troduire la prière dans les écoles. 

Dans ce débat qui entoure la campa-
gne électorale, ni le candidat démocra-
te, ni le candidat républicain ne sont 
des ennemis de Dieu. M. Mondale a 

noncés. Ils ne peuvent être restreints 
que par une règle de droit, dans des li-
mites qui soient raisonnables et dont la 
justification puisse se démontrer dans 
le cadre d'une société libre et démo-
cratique» . 

Les libertés fondamentales suivan-
tes sont garanties: liberté de conscien-
ce et de religion; liberté de pensée, de 
croyance, d'opinion et d'expression, y 
compris la liberté de presse et des au-
tres moyens de communication; liberté 
de réunion pacifique; liberté d'associa-
tion. 

A l'article 29 de la Charte, on retrou-

posé le problème quand il a défini les 
rôles respectifs de la religion en An-
gleterre et aux Etats-Unis: «La reine 
d'Angleterre où existe une religion 
d'Etat, est appelée Défenseur de la 
.foi. Mais le président des Etats-Unis 
est le défenseur d'une Constitution qui 
(la Constitution) est le défenseur de 
toutes les croyances». 

Ce qu'on reproche à M. Reagan, à 
travers sa campagne, c'est de favorii
ser une confusion entre une religion, lq 
christiannisme, et le Parti républicain, 
si bien qu'en vertu de cette équation 
douteuse, qui ne vote pas républicain 
se met hors du christiannisme. Quant 
aux droits démocratiques, tels la liber-
té de conscience, le droit de disposer 
de son corps - à l'avortement -, nous 
reviendrons dans un prochain article. 

ve: «Les dispositions de la présente 
Charte ne portent pas atteinte aux 
droits et privilèges garantis en venu 
de la Constitution du Canada concer-
nant les écoles séparées et autres éco-
les confessionnelles». En outre, on 
peut lire dans le guide à l'intention des 
Canadiens distribué par le gouverne-

.ment fédéral, les explications suivan-
tes au sujet de l'article 29: «Aucune 
disposition de la Charte ne peut empê-
cher l'établissement et le fonctionne-
ment d'écoles confessionnelles. Grâce 
à cette clause, par exemple, on ne peut 
pas invoquer la liberté de conscience, 
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LIÉ= 
de religion ou les droits à l'égalité pour 
enfreindre les droits constitutionnels 
existants qui ont trait à la création et 
au financement par l'Etat d'écoles 
confessionnelles où les étudiants et les 
professeurs sont recrutés en fonction 
de leur appartenance à une croyance 
religieuse particulière». 

L'article 29 est directement issu de 
l'article 93 de l'AANB qui, en 1867, 
consacrait les privilèges des Eglises 
catholique et protestante dans le systè-
me scolaire du Québec. 

Au Canada comme au Québec, la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat n'exis-
te pas. La loi constitutionnelle de 1982 
a été appuyée par Jean-Paul II, chef de 
l'Eglise catholique, ainsi que le projet 
de réforme scolaire du ministre Laurin 
(maintenant du ministre Bérubé), qui 
intègre les volontés des évêques du 
Québec. 

Jean-Paul II disait à Madrid en 
1982: «Car les chrétiens ne peuvent 
laisser de côté leur foi au moment de 
collaborer à la construction de la cité 
temporelle. [...] 11 suffit de penser à la 
défense et à la protection de la vie dès 
sa conception, à la stabilité du mariage 
et de la .famille, à la liberté de l'ensei-
gnement et au droit de recevoir l'ins-
truction religieuse dans les écoles, à la 
promotion des valeurs qui moralisent 
la vie publique, à l'implantation de la 
justice dans les relations de travail». 

Lucie JOBIN 

CUSSON 
IMLE 

Dans le dernier bulletin de liaison 
du M.L.Q. (mars 1984), nous faisions 
état du cas Cusson-Lafleur. Rappelons 
les faits. A la Commission scolaire de 
Chavigny, à Trois-Rivières, on transfé-
rait d'école un étudiant de niveau pri-
maire suite à une demande d'exemp-
tion de l'enseignement religieux. Les 
parents Cusson-Lafleur ont refusé de 
se soumettre à une telle décision, exi-
geant du Comité catholique du Conseil 
supérieur de l'éducation qu'il applique 
ses propres règlements en ce qui con-
cerne l'exemption. La Commission 
scolaire de Chavigny a obtenu un juge-
ment déclaratoire du juge Lacoursière 
de la Cour supérieure qui lui donne en-
tièrement raison, c'est-à-dire «le pou-
voir de déterminer l'école de fréquen-
tation pour tout élève soumis à sa juri-
diction». 

Suite à ce jugement, les parents 
Cusson-Lafleur et le M.L.Q. ont décidé 
d'en appeler du jugement Lacoursière. 
Le Mouvement 'alkyle québécois avait 
d'ailleurs lancé un appel pour recueil-
lir $2,000.00 pour soutenir la cause 
Cusson-Lafleur. Nous avons recueilli 
près de $2,400.00 et nous tenons à re-
mercier les membres et les organisa-
tions qui ont contribué au soutien de 
cette cause pour la reconnaissance des 
droits démocratiques. 

Voici la liste: 

Syndicat des enseignants des Vieil-
les Forges 

Syndicat des enseignants de Le 
Rayer 

Syndicat des enseignants de la ré-
gion des Mille-Isles 

Syndicat de l'enseignement de 
l'Ouest de Montréal 

Syndicat des professionnels et pro-
fessionnelles du Réseau scolaire de 
Québec 

Association du personnel de l'ensei-
gnement de la Région de Carignan 
[APERC] 

0.P.D.R.S.M. 
Syndicat des professeurs du Québec 

métropolitain 
Syndicat des travailleurs de l'ensei-

gnement Henri Bourassa 
S.P. G. Q. 
C. S.N. Conseil central 
Table des groupes populaires de 

Baie-Comeau/Hautetive 
Syndicat des enseignants de l'Ou-

nouais 
Syndicat de l'enseignement du 

Grand-Portage 
S.E.E. du Collège de Drummondvi-

le 
Syndicat des enseignant-es du Ce-

gep Lévis Lauzon 
C.E. Q. [siège à Ste-Foy] 
Syndicat des enseignants de la Ban-

lieue de Québec 
La Maîtresse d'école 
Parti québécois région Mauricie/ 

Bois Francs 
Syndicat des enseignants de Laval 
Syndicats des enseignants de l'Es-

rie 

R.E.M• L OBJECTIFS 
-Favoriser les échanges entre per- 

sonnes intéressées à l'éducation mon- 

3.3 - Comité exécutif 
L'assemblée générale désignera un 

exécutif de cinq personnes devant as-
le. surer l'exécution des décisions de cel-

Les professeurs en éducation morale -Promouvoir les conditions requises le-ci. 
qui, pour la plupart, font partie du à une éducation morale de qualité. 
Conseil du certificat en éducation mo- 4. ACTIVITES 
rale de l'U.Q.A.M., ont décidé de se 2. MEMBRES -Rencontres sur des questions qui 
regrouper entre eux. Se distinguant de -Toute personne intéressée par l'in- concernent le statut, l'orientation, les 
l'Association des professeurs en édu- tervention en éducation morale dans conditions de l'éducation morale en 
cation morale et religieuse, le regrou- 
pement s'adresse à toutes les person- 

divers milieux: famille, école, organis- 
mes sociaux et institutions. 

milieu scolaire et extra-scolaire, 
-Diffusion d'information sur l'édu-

nes, parents autant qu'enseignants, 
qui s'intéressent à l'éducation morale. 3. FONCTIONNEMENT 

cation morale. 
-Mise en commun et analyse criti-

Le congrès de fondation du nouveau 3.1 - Assemblée générale que de matériel et d'activités concer-
regroupement aura lieu prochaine- L'ensemble des membres constitue nant l'éducation morale. 
ment - le 27 octobre, de 13h00 à 17h00 l'assemblée générale qui se réunira au -Aménagement d'une documenta-
à 171.Q.A.M. (local à déterminer), moins une fois par année. tion pertinente à l'intention des per-

Voici les principaux points en débat 3.2 - Le quorum sonnes qui s'intéressent à l'éducation 
lors de ce congrès du Regroupement morale. Le quorum pour l'assemblée géné- 
en éducation morale (R.E.M.). raie est de 10% des membres en règle. 
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Cette annonce est parue dans l'édition du 7 septembre de La Presse, deux jours 
avant l'arrivée de Jean-Paul H au Québec. Elle devait paraître aussi dans Le Devoir 
du 5 septembre mais le directeur de ce quotidien, Jean-Louis Roy, a refusé de la pu-
blier. Il a jugé que les citations étaient hors contexte... Nous laissons quant à nous 
les lecteurs libres de faire leur opinion. 

A travers l'histoire, les papes qui se sont succédés ont pris des positions 
publiques concernant les droits de l'homme: 

«La liberté de presse est une liberté funeste dont on ne peut avoir assez 
d'horreur». Grégoire VI 

«La liberté de conscience est une erreur pestinentielle». Grégoire VI 

«La religion doit anéantir la science parce que la science est l'ennemi de 
la religion». Paul II 

«Les petits doivent supporter dans la peine et dans la patience leurs con-
ditions peu fortunées». Jean XXIII 

«Mussolini est l'homme de la Providence». Pie XI 

fi
«La liberté sexuelle c'est aussi dangereux que les hallucinogènes». 

Jean-Paul II 

Et Jean-Paul II a expliqué que «le Saint-Siège estime équitable de les é-
coles soient officiellement catholiques chaque fois que cela répond aux 
voeux de la majorité». 

Avec la venue prochaine de Jean-Paul II, le Mouvement laïque québé-
cois (M.L.Q.) tient à affirmer la primauté des droits démocratiques sur les 
prétentions avancées par quelque église que ce soit et rappelle que les 
droits individuels comme la liberté de conscience n'ont pas à être niés par 
le désir d'une majorité quelconque. 

Le Mouvement laïque québécois réclame la séparation effective de l'E-
glise et de l'Etat et dénonce l'utilisation des fonds publics (50 à 60 millions) 
pour la promotion de la visite papale. 

Soutenons la lutte pour le droit à la liberté de conscience! Adhérez au 
Mouvement largue québécois. 

Je désire adhérer au Mouvement laque québécois 

NOM 

r 

Adress 

C.P. 

Téléphone 

Cotisation annuelle 
Membre régulier 
Couple ' 
Groupe 

Souscription 

10.00$ 
15.00$ 

50.00$ 

Renouvellement 
Nouveau membre 

$ spéciale 
Total $ 

Retournez à: Mouvement largue québécois 
C.P. 281, St-Bruno J3V 4P9 

L'ÉGLISE ET LES DROITS HUMAINS L'OPPOSITION 
DES FEMMES 

Avant que le pape arrive au pays, plu-
sieurs organismes se sont opposés au mes-
sage rétrograde véhiculé par l'Eglise ca-
tholique. 

Citant la théologienne Marie Gratton-
Boucher, Lynda Cloutier du CONSEIL 
QUEBECOIS DU STATUT DE LA FEMME 
écrivait «qu'au 18e siècle, l'Eglise a perdu 
les intellectuels. au 19e elle a perdu les tra-
vailleurs et au 20e, l'Eglise a perdu les 
femmes». 

Le RESEAU D'ACTION ET D'INFOR-
MATION POUR LES FEMMES DU QUE-
BEC (RAIF) a pour sa part demandé à Mgr 
Louis-Albert Vachon qu'il tetne de con-
vaincre le pape «de modifier son message 
étouffant, dépassé, ntysogine et digne de 
thèses antediluviennes». Le RAIE a con-
damné les positions du Vatican qui encou-
ragent la servitude de la femme, le retour 
de la femme au foyer, nient son droit au 
plaisir sexuel, déforment son sens critique 
en l'obligeant à adhérer à des dogmes sur-
prenants et invérifiables qui favorisent la 
surpopulation et la pauvreté mondiale. 

Quant au COLLECTIF POUR LA LIBER-
TE DES FEMMES, il a invité les femmes à 
signer des pétitions pour faire savoir aux 
autorités civiles et religieuses que des mil-
liers de femmes, croyantes ou non, prati-
quantes ou non, refusent de se faire dicter 
ce qu'elles doivent être par des institutions 
qui sont injustes envers elles et qui ne les 
respecte pas. Par son action, le COLLEC-
TIF a tenté de bâtir «une force d'opposition 
à une morale religieuse qui prédomine trop 
souvent dans une société pluraliste. On est 
peut-être pas pratiquantes, et peut-être 
pas croyantes. mais ON VOIT BIEN QUE 
LE DISCOURS DU PAPE CONTINUE A 
INFLUENCER LE CHOIX DE NOS GOU-
VERNEMENTS.» 

A propos de la situaton des femmes 'la 
COALITION «REPONSES A JEAN-PAUL 
Il» qui rassemblait 20 groupes de la région 
de Québec, a reproché au pape de vouloir 
imposer une morale de soumission aux 
femmes, au nom d'un devoir social et fami-
lial. La COALITION a indiqué que «pour 
l'Eglise de Jean-Paul IL les jèmtnes ont u-
ne seule vocation, celle d'être mère et ser-
vante. Jean-Paul II considère aussi qu'il a 
un droit de contrôle sur le corps des .fem-
mes. Il considère qu'il lui revient d'indi-
quer aux femmes quand et dans quelles 
conditions elles doivent avoir des enfants. 
Mais ce sont elles qui vont vivre toutes les 
conséquences de leurs choix, pas le prince 
de l'Eglise». 

La pièce féministe «Les Fées ont soif» de 
Denise Boucher a été reprise du 8 au 12 
septembre à l'Université du Québec à 
Montréal. A travers la Vierge, une mère et 
une putain, le COLLECTIF POUR LA LI-
BERTE DES FEMMES a pensé que «Les 
Fées ont soif» montrait «les plaintes, les 
rêves et les révoltes des femmes face au rô-
le que lEglise a toujours voulu leur faire 
jouer depuis des siècles, celui de femme 
soumise, asexuée et reproductrice d'en-
fants, les autres étant des putains». 
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La loi 3: 

LA fl SCRI 

Patleprojet de loi. 3 sur l'enseignemeri 
primaireet-secondairepublicadôpté.endé
cernbre dernier -avec lesrésultats:suivante 
pour. 54. , Contre, 43, le gouyernetnentid 
largeincht dépendu 'aux -volontés des Ée-
ques-expriméesen février .1984 suite #11a-
vis de la Commissiorides droits tielik per-
sonne.„bious retroinanis donc dans le:Projet 
de loi 3 l'Artfele8Qqùi.précisèl,'.'MaIgréle
articles 3 et 10 de la Charte des droits cf li-
beftés de la personne, l'intégration-5MS' 
croyances'et des 'Valeurs religiMises dune 
confession dans un projet éducatif pu lire-
connaissance confessionnelle. d'une Ode 
NE PORTE.: PAS ATTEINTE â l'égalité 
danshrieco,nnaissante et l'exercice deS-li-
bertéstie étinscience etdeteltilten 'M'Urie* 
seulniotif qnêtouteslés-personnès.qutfM-
quenteqt. l'école ne 'partagent +pas ços 

-croyances et ces.valeuds.reiMiettsés».IMux 
députés à notrecbnimissance Se sent Open-
sés à l'introductiiiii,de cet article pendant 
le débat. 

Le M.L.Q. dénonçait cet article en Confé-
rence demresse en novembre, derniet4t-
sant notamment gite sl'ArticieSO.a pour ef;
fet de créer :deux. catégimiès,juridiqtres'ide 
cheyens: utisjduisSant de l'entière" ts-
session de leurs' libertés fondamentales, 

TI 

, es autres; non; .0n institUtiontialise ainsi la ratification de 
1"négalité juridique et la discrimination te ceconira social honteux peurliftiStoire du 

71Miensei ce qui pst inaeceptable,Batis "MM' Mêmildegiteltécéjsii r' 
se veut détrœdratiride.;:Edilinth -.;71sluithSfieuVienelii•eSstts'là.;Riaérdu 

.'tant.la_iportéé des libertés fondamentales 3eudi7 niareipid1a 
àl'Arlicle"3'délehagte..deftlioits tenueiln &nationale du d droit ietnstittiiiPh-

.et liberiéS0e inêtrieiîjiteilaieditéèdeâ'dis- déés:fi «comme ne,resPécleint 
crirainalibitilittedditeSléMiniérédsS.,Parti- p s les lliditéS civiles fiatde qu'elle donne 
dle 10.ja‘lorprri:%..igeiiifie,s'çWgoees de ails majorités' religieuses un pouvoir mai). 
personnes; delehr`droit de recours en vue ritaire sur les minorités ...d'autres reit-
de faire dérager des situations dans, les- gions - „ 
quelles leurs libertés seraient tdriniéeS.1., 

En Asenibléc, générale,' leltnovemtre 
1984, le Mouvement laigtie irédarnéle ire-
trait de PArtidleledu projet de loi 3 et l'a-
justement de tette- loi aux  de li-
berté 'etde justice exprimés dans les krti: 
e1eS4et IOde la Charte des droits et liber-
tés de la -peonne.'Neits mains dénonce la 
cilthisiog il s pouvoirs politiques et reli-
gieux qui amené à de telles  et 
nous'avonSii,èerseludistitictMn clicS 
voirs_eiVils et religieuXPteSt‘à-nlité la 'sé-
paration étfeettvo de 1•Etat ettles Eglises, 

a"clendaniddàllre entendu en 
Cbminissionpailemenittite, il -a aussi invité 
tousles erg nisn es démocratiques et:toits 
les citoyens sitiidautcurid:distinditsit philo-
sophique, religieusdOn poliligiœ-à Snaly-

SUITE DE FEÉ1ITÜRIA4 
DELÀ P.À.'0E1 

mêmes qui, danslibistoire du; QuébectSe . 
sont, toujours opposés .à l'élargis:sentent 
des libertés- démocratiques et au -progrèS - 
social. Ce sont leS mêmes qui freinaient 
hier le développement du s>istèMe scolaire 
public en sabotant le travail delibtstitiitca-
nadien, en luttant contré Pobligationréfirt. 
gratuité scolaire et -en bloquant à deux-oc. 
casions.la créationdlun.ministère de IlE.du--
cation.-Çe sont leSinêmes qui ont.cmidam-
né la lutte des-Patrieles.qui ont 
gnorance, qui se sont opposés au droit dé 
vote peur les ferhines-et guis'opposentau-: 
dourd'hui ans 'méthodes de- sontd.61Mrdes - 
naissanees. Ce-sont.églement les mêmes' 
qui ont -demandé et obtenu la suspension 
des libertés fondamentales en éducation a-
fin de pernieitre les projetséducatifs con-
fessionnels. Bref; nos délradteuti, sont 
ceux qui s'opposent et qui se sont -tonjains.
opposés àl'affranchissemenittela pensée. 

Parce que l'obscurantisme ne sera ja-
mais complètement éliminé, le au- 1 
ra toujours sa raison d'être. Pour qiié:irEve 
la !M'eh& le Mouvement largue -québécois 
doit demeurer et-grandir-

Dante:11de président. 
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Yves Elérutee: les évêques sont sa-
tisfaits 

MESURES DE GUERRE 
DANS L'ÉDUCATION 

1.".krtiCle bil'elwpMjer çlMloi:3 Sûr.larestructuratidiSeelalre du gouvernement te-
;.résrfuesuSpeodl'ajipliention des AttieleaePlO'delaChartméesciroitS et libertés., 
delapetsointei :. . . . . 

ARTICLES .. .. • 
Toute rietSenne est titulaire des liitettéSlotidamentaleàlelles la liberté &de cons-

' tience, fa Idlitierted'expression, la liberté 
de réunion pacifique et la liberté d'association».. 

ARTICLE 10-
(erdlitieperSontid adroit à fa reconnaissancemt n l'exercice; pji, pleine égalité, dès 
droits et libertés de la  sani:distinetion,leXelusion oui préférence fondée -
sur la race, la couleur, le seida;;Pcirientation sextielld,VétateEdi religion, les dürd'!":" 
\jetions religieuses, la langue, Mimique ou nationale, la condition socialMr
ou le Tait ',dittrelle-lest une personne handicapée ou qu'elle utilise quelque..rnoyen 
pour pallier Son handicap, . 
11;ifiddieriminatiOn lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour ef-
fet de détraire cin de compromettre de droit». 

,LéMouveirtent lalqudiquébécOis(M.t.Q.)rée1SMelé retrait de l'Article 80 dit pro-
jet clêTriit 3 afin'étue'léS Aftieles'aet lO:delaidiarte des droits et libertés de la per- ' 
Sonne s'aPPliqueritIndislincteinerit Petit tous les citoyens'du Québec. 

• 
Soutenons lâlutté Peur le droità la liberté de consciencél Adhérons au M.L,Q.! 

La Presse. Dl-12-84 



Les élections scolaires 

PREMIER ACTE: 

Pour le gouvernement, la préniieic étage: uâlholiqué, WinWiliinWoli antre. Cette der-
de la restructuration scolaire sera la tenue tnièrequésfion étonne car la loi 3 prétendait. 
d'élections scolaires cdaviif 00jiiin-1955. changer la nairfreide la division sectaire,:

La loi 3 Mira son yfifern effet *n'IO& "c'està-direi:renfplacné la division coiffes-
1986 niais d'ici octobre proeliain, Pensent- skinnelleCafiàdivlireplingidatiqun. Cette 
Ide du territoire du Québec mira die- tufa- mesitrusera..ùçrmanenie"et nen;pinVisoire 
ni en 140 commissions scolaires nouvelles comme celles 'citées précédemment pour la 
dont 120 francophones , P dû .9 .anglophe- formation deS•ComitéS'piùiiliebres'iroyent à 
ries. 9 confessionnelles ou dissidentes et 4 l'organisation,,deS, Coinnifssions. scolaires 
à,statut particulier; les nouvelles commis- nouvelles (Chapitre .ve la‘fOi à): il Ust 
sinus scolaires lingidatiques subsisteront. noter. que. Mines ces 'iliSprisitions-eoncen 
concurreniment avec les.230.commissiont nantla.repiéSentatiVité. confeSsiennelle. Ont 
scolaires confessionnelles actuelles .qui éfé-ajoutéeSaniniiiirMnt de t'adoption' de la 
contingent d'eXïsterjusqu'ati2b,jiiin:-1986; loten:déCenibre dernieri', ' 11" 
ces dernières disparatitnint, sauf les 4 corn, ; Le MouvernentiaiqueiquébkOlà.dénois, 
missions .scol aires Confessionnelles et les 5 ce eds,,artiefes.ile loù:11.--actiefe.137.0Lo-
dissidentes pour_ des motifs constitution- Mie chagneléttoy.en.:Crii,:yrii&rfeiècense-
nets. Cette 'année, il Si'y'Liturzr-Pas menettElfàe.éleetiiiale,à'faice'CUrinaître 
rions partout mais Sculemént dans les  publiquement lireligion qu'il pratique-, le. en-

drla légitimité l,pelitirme.deS cern .ltvl.L.Q.lecinsiréérintinatidederefriSer de ré, 
miss-aires en ClaCeestinauffssante pour ai- Pond, e'à dii&BbleStieni 2- au n'omet.,  'de 

,surerla transition entre" le régime -confes- la foirnation- dès.comités provisoires, seuls 
sionhelefleréglinelinguiStique, les catholiques etifeS,.protestants auront 

En pratique. &est dans' lal 'région de droit a iune,represeination au .conseil des 
Montréal que le problèreeSe pose puisque' commissaires; C'est ne paSeconnaltre le 
&est à peu près uniquement dartslurégioni, M'OÙ à. là différeaCeirtSousaufreirlinsilers à. 
métropolitaine inieilion raniffite.'"envniênie candidatures non-CenfeSSinnriéltes 
temps of sur un même territoire un nombre' 
significatif de franco-protestants et. de 
franco-catholiques. Les ,élections ,visent.
A assurer :aux ..uns & autres, là où, le .1;g'.Ô, 
brème se pose, une  adéqua-
te au sein des nouvelles edminisSforis :ses,
Litres. 0e plus, lés' commissions Scolaires, 
compteront. en' plus des élireau suffrage u-
niversel, un tiers de:parents désignés par 
les comités de parents des .Commissiiins:. 
scolaires existantes et qui seront regroupés 
dans la nouvelle ceminisSionsdolaire. ' 

Ces parents, 4e 3 à 7 'séton le nombre 
quartiers :électoraux, devront :être catholi-
ques ou protestants en proportion de la. , 
clientèle catholique >ou protestante 'dé la 
nouvelle commission scigarierlinguiStiquul 
Là où il n'y aura Tas d'élections. les:Com: 
'missions scolairéS'intivelleS. établies ou 
non pat le ininiStèrebtier,;Edlicelftb èfies 
consultation: déViXingfernier • ntf 'conseil 
provisoire einnucsé.isni,leS deo/rifiers an 
commissaires des commissmns scolaires.... 
existantes Minier:Vautre iiersideseornitéS 
de patents de ces .naineS commissions sco- • 
taises. lei encore;leseommiSsaires.parentà-
devront être représentés proportionnelle-
ment aux nombres de catholiques Cu -de 
protestants parmi les-élèves. 

Cette élection comportera par ailleurs if 
ne nouveauté avec l'ajout de ',Article 137
qui concerne laconfection de la 
saler les recenseurs demanderont à chaque 
électeur d'indiquer à quelle commission 
scolaire francophone ou anglorrhone ilehoii. 
sit de volet- niais aussis'ilé:st de confession

coin permettre à tous les :citoyens d'être 
icpcésentéSi—rfe7M.L.Q, sbengage à ap-
"mye!' ces.candidatures; 

4.La. loi .3"dans son 'ensemble ne fait que 
créer des inégalités à toits les niveaux; 

-*entre les citoyens par rapport à la 
Charte dis, droits et libertés de la 
personne; - aux élections de S parents 

-et.des commissaires; - dans les servi-
ces aux étudiants:;enseignement re-
ligieux ét formationinorale tbudget, 
Mutilateur; etc.);- - aléa les ensei-
gnanté dFoit *l'exemption); quant 
aux cadres des commissions scolai-
MS, aux colline% ConfesSionnels • du 
Conseil supérieur de l'éducation et 
auX:sous-nrinfstres associés de foi ca-
tholique et de foi proteStante. 

Les ministres passent..- Lanvin, Bérubé, 
,et les 'privilèges et' pouvoirs des Eglises 
sonttoujonis maintenus etcettefois-ci, ac-
crus- Alors &est "maintenant au tour du mi-
Mitré Gendron de veiller à l'appliCation 
d'un systèfite ité canariens inégaUx: la loi 

Maus invitonsittane tous les membres et 
synipathisanis qui sont t'émoins qui 'con, 
naisSen't deXpersornieù'qui sont ou seront 
léséesdatis leuidroit fondarrièntal qui OSt 
la liberté de conscience, à commiltiiquer a-
vec nous le plus rapidement possibloè. De 
stificôteilUM.I.,Q. fera tent en sori peuvoir 
peur défenkfre et garantir l'exercice de ce 
droit fondamental malgréla loi 3. 

Lucie Jobin 
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Le L o ifge sa charte 
et sa late-fonne. 

La 8,e Assemblée générale du M.L.Q., qui a eu lien le 11 no-
vembre 1984, a. été l'occasion pour ICS membres de préciser les 
objectifs que nous Poursuivons en ce qui a trait à la formation 
morale et à la laIcité. 

Nous avons décidé de retirer dé notre: plate forme d'école 
!algue: la revendication d'un cours de formation morale. De 
plus, en tant qu'organisation lalque, nous nous sommes donné 
une vision positive de ce qu'est la biché. 
Les lignes qui suivent rendent compte ides‘modifications ap-
portées à la plate-forme et à la charte du M L Q Vous pouvez 
lire aussi la résolution quia ,été adoptée pour que le M.L.Q. 
adhère à la Ligue internationale de l'Enseignement [LIE.] et 
les salutations que cette organisation nims.'à fait parvenir Cet-
te assemblée générale a également été l'occasion d'élire am 
nouveau Conseil national composé -des personnes suivantes: 
Daniel Baril, président; Micheline Trude.kl.aninr`re, yieednési-
dente; liéliette Amberni; trésorière; 11,Ie Luc,Alarie, secrétai-
re, Lune Jobin, Paul Drouin, Louise, Couler et, 'Suzanne Per-
reault, conseillers. 

Le cottrade morale -

La Mate-rotule, du Mouvement _Mique 
'québécois mi/endiguant la MiciSation -dit 
système scolaire réclamait entre autre' 
tablissement d'un court de finntation Mb-
rale non confessionnel. pourrons». 

Constatant qüe.ce Côtes est en .traiirde 
devenir unerdeepérMien-magistrale.dit fait 
qu il eSt, conçtret dispense dans un envi 
rdnneriditit Minet:nid Yeti humain, cotifes 
skiimel‘ (eimnités'ctinfesSiMinelS, -Pieldt. é-
ducatif confesSionuel, donseilierà 
cation chrétienne, professeurs S enSei, 
gnement -religieux), et considérant ,qu'un 
tel cours deidoit pas être perçu ceinitielne 
nécessité dédoulanf aidai:flanquement* la 
suppression de,febselènement 'religieux, 
1.2asseniblée générale Me 
.de ne plus Cautionner:Cette:shit:indri 
sible5ett de snpprinier.de sit plate-forme 
d ecole laîque la réyëndl,Eltign d un cours 
demoraldpour Mus? 

Le M.L.Li considère-donc què'Jecour
de formation moralenlestpaste.seilllamé-. 
nagementsôuhaitable qui piiiSsesatiSfaite 
ceux 'qui refuient l'enseignetnent", 
mieux. te IvIE:Q. adon6tortdretithiréitite; 
application universelle obligatoire Atour 
touseeux gui refusent l'enattignemetalreli-
gieux. 

C'est pourquoit-tant quetles structures; 
les écoles et l'enseignement né seropftaiX 
lalcisés, le M.L.Q. réclamera (toue le 

les commissions, scolaires: et les 
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religiértx cies .conrit< 
tions :respectueuses cindeirs 
damentalesn 

La lq,gté 

En tant .qu'organisation talque, il- nous 
Saut atéleanelvisidirefaire 'et pdMii,ve de ce 
qu'est là laleité-entiobs devons faite sor-
Le  concept ne  limite pas mi sent 
domaine Setilairel» 

Miché ,4t Plus que la turienianfesSiont 
nain& EsSentiélleinenti-lafjaleit& 'est ié.7. 
coandifserice dvi autonomie des fox ci"?-

le. Pqk rapport oui di3nViçii0;i5 re(igieuses 
rieidésienilance institutions 

quçe face,igux Eg14es». (.") Cette sépara-
tioni des" gglise'S et de l'Ettit.ntest lias un 
prinelpeonti-rOligkint, 'mala un principe 
d'équité (lui assure l'égalité :des religions 
et le  delaliberté dé conscience; La 
laiche constitue le cotoilaire de cette sépa-
ration dncitifétlfiirètijimix assurant.ainsï 
lm cohérence entre le principe; et le :vécu 
pratique:, 

Si la !Maté' est,iSynoiiyme de liberté de 
" conscience, alerendpossibledufait même 

l'expression du plunaltsina.le:pluralisme, 
ethiiiqüe, "cuirureli. Politiqué bu 

religieux, 'slot:et:Mie au sectarisme et â la 
gltettôtsation sous toutes, 'cuis formes 
(confessionnelle, lingtiliStique; raciale, etc.) 
et nécessite des 5onditiona.agalité et :de 
rnipEet annuel; 5 - 

De phis te liberté de conscience ne
i;ia.s .au :seul dogmatisme religieux, 

mais à toute forme d'asservissement dela 
pensée, à tout obscurantisme, &ronteyéri-
té pré-établie, et résiste aux forces ansimi-v 
lanices. La laïcité doit donc favoriser 
mergcnce d'Une pensée libre et critique en 
regard <le' toute 'activité humaine et de 
Voiisteneeelle-mêmei 
, D'autre part; geSprit laïque ne peut s'é-
k ver: contre lèS;dlnerintin:ations religieuses 
et rester IndiffdrenerieiMikles autres for-
mes de diseriminationfjit laieité appelle à 
la sblidarité à l'égard des autres lutteSpour 
le respect dea droits Iturnainst

Eûréum&leM.LQ.considèretàlaîcité
comme une condition indispensable nitres-
puni-des lib'ertéS et dMIts fondamentaux et 
cotinnebtifaMettr de justice et de paix so-
Male. 

À la:lainière de çes énoncés:les objectifs 
dela charlesont dorénavant-remplacés par 
tesidtticles stityrtnts: 

ARTICLE 1 

"Lem:LQ:4 Ootirobinctits: 

L.V7.défendre et promotivoir le droit 
nia liberté de conscience. 

.1.2 revendiquerla. séparation- inté-
grale'sleittatet d es 

ARITCLE2 
Le M.L.Q. est fondé sur la défense 
<tu. principlè de la !Maté considérée 
commet ' 

2d - la, promotion d'une .pensée 
dutontime et critique en regard 

del'existenée et de l'activité humai-
ne. 

2:2 - la reconnaissance de l'autono-
mie et de l'indépendance des lois ci-
viles et aies institutions publiques 
par rappert aux convictiondreligieu-
seS. 

ARTICLE 3 

Keesïinsle M:t.Q, pourra:. 

3../ - Supporter les personnes lésées 
dans l'exercice de Mur dibit à la li-
berté de conseience; 

-qintenmnir &chaque occasion mi 
le 'principe de la Séparation deTadt 
et desgglises n'eSt ii,as respecté. 

3.3,-faire, toutes lesreprésentations 
.el pressions nécessairespour obtenir 
la laicisatitin deS écoles 'publiques et 
de toutes autres institutions publi-
ques. 

3.4 - revendiquer, Pour les Person-
nes quirefusent l'enseignement reli-
gieux, des conditions respectueuses 
de leurs libertés fondamentales. 

- >organiser des conférences, û -
semblées, débats pour développer la 
notion de laieité. 



3.6 - défendre des positions labres 
dans tous les_doriutines,deiriude so-
ciale. 

3.7 - itnprimer, éditer, diffuser tou-
tes publiée:es utiles à ces fins. 

3.8, regrouper en association et re-
préSenter des personnes :intéressées 
par la réalisation de ces objectifs. 

3.9 - êtrè solidaire des luttes pour le 
respect des droits et libertés fonda-. 
mentales: 

ARTICLE 4 

ADHÉSION AU M.L.Q. 

Peut être membre du M.L.Q. toute' 
persOnne résidant au Québec sans' 
distinetibn d'âge, de sese, de lan-
gue, de, race, d'ethnie, de convie-
lions- Otites:rebiques, religieuses ou,
politiques, qui adhère aux, Objectifs, 
et principes de l'organiSme et >ùi 
paie sa cotisation annelle. 

4.1 - Touteasso,clation,gronpeoti.or, 
ganismepeut „également en este: 
nie-dire aux nièrnes conditionS. 

Adhésion a la ligue internatio;• 
nale.del'enseignement, de l'é-
ducation et de la d'hure popu-
laire 

La Ligùe internationale de l'enseigne,
ment (L.I.E.) est un rprgariisme qui -regrou-
pe des :fédératirms,iiational es 
populaire ayant: itiréMricntaticin laim ne. Là 
prônii ùn de la ala.det,eme de ré.: 
elle pUblicinêncintermtsésPrincipaux db. 
jetifs. P,rincieieinee,sciiiie› en Mime,- - 
'seS,rairilficatiorresiéréndent,égalenteht en .'i 
4M6riqüelatineéreit-tAirique,JLes associa.' 
iléus deuaysuontaftiliéei'' 
â teLle..4tiljçeacurr: tatiit‘binstiliâilt 

internationalç c,nputgeneernementa e 

tionci s
'iCe.14'igetlittétutéclOniteseletté,nient tac-

" 

: 

CONDORCET .(174371794) 
Nous avons depuis; 

, 
derEanteesr— ---7.,Ifjeépkii des tela-:r 
Lions ti-ç"ee la i.12,,,:âtinrisniarticie à cer. - , Eh tant:que deputee éeassembi législatiue particulieat:un àyantageeontrairàâçla liberté taies` de ses Ses actigités ,:rtuntrluSiASsiséS ' ttrrieitiohaddidiâîdit6; et ravôns rep:ré.. et, à ja:,:coniffçutteri; Condureet:;:propo* -un ,2zle„Sppiniobell était donc rigoureusement né-
sinLt  t o i'its enu', j Monta jet dcrefurledçt instruction publique n éessaire dcs@arei delà norale principes 

ConscietTe tweceSsere existence Frime: el:é 'rapptitt (lu il présent:à:àg:steel:il- deiputercligich particulière,-et de n'admettre 
ne organiSatibertaiqUeinteinatienale.poti. 6, ceYOE;latiVë le Ulneayrit1392:list bée Clair dans Vit:Ste:fion ',,,publique l'enseignement 
vani déféndrefle, pôle de ùue lUiee l'ace à 544/ ellç.'.i,:let::4;,74tee:t,IF avait notittrinice-d'aucun%ctilWitellgieux/Chacun d'eux doit 
toutes teu-terkedeleris":",e0ii{:ese mudies :déclare : , , être inseigne'rlatiwies turnplés par ses propres 
internationêles':econsèleriedéliiIècessité- rp.ccinas'sànile «dit raiïçrnie, Les parents, quelle ' que soit leur 
de né 1-Iâdeméiirei,:isi4é,'dtrlià.Tluife, le eta chaque individu de ehoisirson Culte ;' -én opinion sur la nécessité de telle ou telle,reli-
M.L.Q., eunàbièrêqiin';:,le'reritoteeinent établisssint:beeritière'egalité'éntre. tous les; gion, pourront : àlini, sans répugnance, 
ne telle ergaukepu:',.-utç:u4';Ure-seUee, au liàbitàitts:'delà.:Franeté, ne etniet'point:d'ict, envoyer leurs.enfants dans les établissements 
Québec ne peuvenP„Micoittribuen,à,ten- mettre, dans l'instruction publique, eh ensei- nationïux et la puissance publique n'aura 
forcer notre pruine` ofganiSaiiiiii Cl tiritre. inemUnt qui., en repoussant les enfants d'une point usurpé Sur les droits de la conscience 
action, et a:résoln,,parUotenhanirrie dé sou pare des ,élloyens,,tiétruirUit l'égalité des sbus.prétexterde:Péclairer et de la conduire." 
assemblée générale, d'y àdhter" avantages sociterét.donnetait à,des dogmes 

SALUTATIONS DE LA L.I.E. 

+. 

Minivenient laiquequébécds, 
Patietaidn dé It j}ânièl Baril, 

Lnligneititernatiesnale de l'enseignement, de l'éducation et 
de la CUltüté populaire apporte au congrès-da-Mouvement lai-

: qUennébécoiSSonsalut.fraternel... 

HeuréUSeTer fi:ère detompter votre mouvement parmiles asso.• 
antionS:nationalei,ndherenteS à la Ligue  notre 
OrganiSatipti-1:Salt;COrribien elle peut compter sur *ois polir que 
Peti,é;$14 :61,ée,»éSpb::&-att tact Pitzléatirtiquereii nous a-

: Mine:

.1%1.litre netiOnestliée aux.combate.successifs /mur la-libération 
de l'homme Si rions proposons des solutions laques pour Vo> 
ganisation de la  pont les..itistitütionSpnblitmes-cont-
mùrtesi toust:e.estpareeme elles censtituentla sente garantie 
du respect des consciences, du pluralisme social, eça libertés 
IridividttelleSet.ecillectiveS. 

L'actionlalque..qui.est lavétrer ceest la nôtrerestindiSsocia-
Ide du icôiiii44p:poikit,le progrès social et pont>le-Prulet*Slitunnin • 
dont ellneSinitcles fondeinents'esiendéls..Cmavaiticueque 
l'aetiOn.duMiniVeindat -talque québécois honore la Ligue inter-
nationale Mut entièreje:v9UÉ présente, au nom de flotte prési. 
dent Artiniddausse,..de Rensejoble de notre conseil général, 
du.emiSeiltdedireetinn et en mon nOmpersonneLnos 

viMitipMelaréùsSité de vos projets, dontles travaux 
fructup.tikde:yOtreeongtès:serontle.-garant. 

4tlé-terirujigie,Atim.re;!incère 

Le secrétaire-général, 

FrattcoiSfoursin. 
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PROJET DE LOI 20 

A la fin de mars 1985.1e M.L.Q. a fait 
parvenir un mémoire au Ministre , 
Lice du Québec, M. Pierre-Marc Johnson, 
sur le projet de loi 20apportant une.réfor, 
me au Code civil du Qnébet. Nous repro-
duisons ci-dessous lés recommandatieps 
contenues dans Ce niémoire. Tonte !Lei-Sore 
ne désirant recelidir une chine•intégrale de 
ce texte peut le faireenéeriviudguM.L..Q. 

Le-M.L.Q. est heureux de constater que 
t'article 121 du projet- de,loi 20 apporte un 
changement substantiel 'puisque cetartiele 
ne mentionne pas l'appartenance religieu-
se dans l'énumération de ce que didt conte-
nir la déclaration denalisance. 

LE ML.Q. RECLAME: 

El que la.loi'20 permette à ceux et. celles 
qui le désirent, cle pbuyeir modifier lés re-
gistres civilsafin de faire.rayer tinte Men-
tion quine. figure pas à l'aride 121:Lie cet.-
teint; 
El que ces modificationS ,secfassent Sans 

Mémoire du Maint - 
au ministre de la justice 

frais pour les  requérantes-, 
Ci que le gouvernement accordé unerecon-
naissance:légale riii-:Certilicrat de liaiSsati-
ce» no'CitiriPortantiL4d'hientifiéatian reli-
gieuse (mi,. pour les persennes -dont Pen-
registrenient -reeSt laiLpar„-ydie religieuse 
-sirent ilhargititie deldlei20;. 

que le getiverheinetirtne) reconnaisse 
comme Seul docidnetit officiel et légal pour 
fin d'identité bit Cle;ritetive.sie naissance, 
que 1e registre eivil!préCrx par la loi 20 pour 
les personnes dont l'enregistrement aura 
du lien-air ésil'adoptionde t e. tie 

rarticle..110 nous indique que lesiot0-
ients de Culte n'auront plus le.poutioir de 

remplir le déclartitieir:de naissance Poiff 
l'enregistrement civil. érn se serait attendu 
à' 'reit-Oliver leLnênie principe et la même 
logique dans le cas dé  de nia-
nage. Par contre, on bliSCLYe è l'article 120 
quelesciffiairits mligicux étintinneront dc 
défénirle rn.lirirég4;;nérmarement.eceerdé 
aux,pretobidaireS, de remplir er rte Signet' 
les déclarations- rie Lnariage.destinées auk 
registres d Etat. 

floprra. nœltr-rias—moNTREA.I. 

SIMAIT du neeLest ds. bapthsu de ta 

etteleed,  eanci,  

rire mouttigsi4, aven 
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DÉMANDE. 

que .la partie civile du mariage ne soit 
célébrée que par un fonctionnaire civil, 
maire ou proicinotaire; 
El que la, déclaration civile de mariage ne,, 
mentionde aucune: appartenance religieuse. 
des Conjoints, Marne si ceux-eilaisaient ra-
tifier`paCla suite leur Union devant un célé-
brant religieux; 

Ces quelques recommandations visent a-
vant tout à mieux- garantir la liberté de 
conscience qtib à bien des.tigardi., est bri-
mée par Pexistence de diverses lois imPré-
gnées de confeSsionnalité. Pour que cette 
liberté soir iriiégralement respectée pour 
tous les citoYens et choye.nnes, il devient 
de-plus en:plus urgentide dégager nos lois 
et nos institutions publiques--de tout relb 
quat "de 'société-.cléricale et faire du Que-
bec. à-Pinstar des autres sociétés moder-
nes, un Ete 'algue oh prévaut la séparai 
fion des Eglises et de rEtat afin d'assurer 
letespebt en pleine égalité des convictions 
de ions et de chacun. 



NOUVELLES BRÈVES DES ÉCOLES DU QUÉBEC 

, 
ATTENTIbIrSOND'AGE ' 

A latolygifMtle ÙU Mobtliunii; le eo- • 
mité d'ée*SgoitigtiSérdéliatints, a à ré-
pondreàsïn-sondagesur le 'écu conte-Minn-
n el de Vicole.pmVénant fout probable-
Ment dela-Direction de l'Enseignement cri-
tholique. Cc sondage qui'comprend pas 
loin de 110 questions. s'adresse à tous les 
groupesd'intervenants à l'école: parents, 
enseignants. étudiants.,Une tieptainctle 
questions pertent sur l'aPplicrition des rè-
glements relatifs à CenseigUemcnt ieli-
gibus, le a9is-8es proteSseurs, le matériel 
d'enseignement, l'animation pastorale; en. 
viron.60 Portent sur la qualité des relations 
à l'intérieur, &l'école -aven les vLsiteuts. 
Tes nouveauicles inunigranteet les élèves 
souffrant de difficulté d'afsprentissage.ei 
une-dizaine sur* pMpreté dealOcritix. 

Ce questionnaire qui doit traiter des ca-
ractéristiques d'une-école catholique (vo-
lonte'd:éclucation, ici-obéit: dela personne, 
présentation explicité et respectuense de la. 
foi. attention prioritaire à laguaiité dcice-'• 
*fions). Même s'il fait l'affaiie de ceux 
ont. charge dé promouvoir récole-eirtholi-
que. ce sondrige est biaisé-gai-4i go:Hile:3
horde amplernent le CaraeMin s'Pécifique 
de l'école-catholique lui ajuufarit routes le>, 
qualités. de toute,écolc publique. • 

De plus.:Mgr Pot MaitirazgrA présentait 
le documeni,aveuigisdle coinité Catholi.-
que à desjimespolittqueSe c'est-à:dire: 
que les garantiçsieeriseignemint Simiens 
dc la loi:3-np(été ainsi gagirées par le jeu 
de pres'iimegbiiiieres allant même jus-
-g&S'eletterle-biemirfinterpffitittions de he. 
Commission des:as-Mis dela personne. et 
rendant. parPerfide 80. incinérants leste 
ticles Jet 104e la Charte des droits de * 
personnedamie cas tic projets éduc4tif&.
intégrant des Moyances ou valeirrsrell-
gieitses attirails le.cas de recnntialssaiteq: 
confessionnelle d'une école MME/grée 
commune selon le voeu delà niajgrité. 

lecomité ci:école:de la Pirlyvalen te die 
Mont Bruno aura à se prononcersur ia per-. 
-liante de retint:10m à Ce questionnaire, : 
tout,en tenant crimpte de,Milimpartialitift 
et de son utilité. 
log uestiennaire nous semble inie 

ansionniste de la hiérarchie catin:digne 
qui utilisera sûrement les réialtatS comme, 
contrôle des écoles sous sa juddictionet 
comme appel discret des confessréntialik›., 
tés à revendiquer lés droits cjul'iffliisserit 
les questions comme un moyen deprorno-
tion de l'église catholique..avee 
tingt «'route-bonne école est cathofitel„B. 
Enfin, lus résultats de'ce qnestioanaiçeiàr-. 
virent kiiiitifier 'Mate queetitité les'Poste* 
de la structure confessionnelle de notie 
système d'éducation publique: 

Ce sondage ne-sera pas tivoye.partoutr 
dei écoles seront choisies à travers le Qué. 
bec. Soyez vigilants! 

4. 

J — 
a la Conseils:golf défi ébblèseilfiMiqueis 

de Montréal nialgrôle-
deniadde d!injonction.dégiosépbur fatum 
application des dispositionsde la 1oi4cOrs-
éernaMla restructurailionSeolairaderns 
de Mentréalicitit'dti:Serendreatix 

Coneernefirl'ogticiii entremise-1-
gncment religieux catholique et l'ensei-
gnement ni erai qùi dbit'être. offerte à tous 
les étudiait. fi à compter de septembre 1985. 
Après un-débet houleux chez les commis-
saires, qui coniidéraietit avant tout que 
'leurs écoles.devaiènt être- des Modèles de 
confesStonnalité en perpétaarit, malgré 
l'accord des Evég ues avec l'option, le régi-
nie d'exemption eé 
gie(ix. 

Nous 2von58ppris quel sera le montant 
des, budgets accordés pourf es réunions eiu 
Conseil sigifileiirdél'Eclucation et des eo-
iiiitéS-Confessidnriels'du ministère dere 
thmatina..

198.1.85:laçonseil sugérjeur,9$.363S; 
.k " 
sniteprotespintà.49.,900S.,LeS pyé,v1Siona. 
.peur,198.541esoriterrorle ÈSEde84,e895i. 
le Comité calfetligii e, 846095 et letqiplié 
protektarii.18,8215.. , 

A l'égoque'deicernmeeseriédycatinn, 
nous pouvons  que nos impôts. 

Vv$Èagouvernement du Québec paient 
«pore etsontinuerobt de payer- avec la 
toi 3 -les frais de représentation des mem-

hoisirgés à ces comités confessionnels. 

Ceriajaà privilégiés peuvent bénéficier 
de reçus gprnr fins d'impôt de la part de 
certaines Institutions scolaires privées. 
Dins une circulaire proVenant d'une de ces 
iiistltutiorti,:il est précisé: «Les parents 
dont les enfants bénéficient de l'enseigne-
ment religieuk-,..peuvent profiter d'un abat-
tement fiscal tiourla pertion de la scolarité 
affectéeaudit enseignement religieux. 
Pour cette année,te.critit net de l'enseigne-
Ment religieux est d' e' 3305.4 

Le Comité catholique, responsable des 
statuts d'école, a rente le statut contes-

•sio,nnel à !école Le Sentier delà Commis-
sion scolaireSte-Thézese.ljans sa rékelti-
tiori; Iô CoMité,n:a pas manqué d'insister 
sur l'engagement de la Commission seolài-
,re 4e 'de l'école à-assurer l'enseignement 
religieux embolie:ci totieenfant qui en te-

, Tanta:demande. Un référendum a été tenu 
én Mars dernier, laissant apparaître une 

-vblonté lion équivoque dei parents dé.l'é-
céle liSentier.En effet,-71,6% d'entre 
eux s'étaient prononcés en faveur-de la ré-
vocation du statut confessionnel catholique 



La censure au quotidien Le Devoir: 

le M.L.Q. va en appel 

Lors de la visite papale, le quotidien Le 
Devoir a refusé de publier une annonce 
produite et payée par le M.L.Q. et qui réa-
gissait à la façon dont l'Eglise catholique 
présentait la venue de Jean-Paul II (l'an-
nonce du M.L.Q. a été publiée dans notre 
bulletin de septembre 1984). Face à nette 
censure, le M.L.Q. portait plainte au Con-
seil de presse du Québec (C.P.Q.) qui ren-
dait sa décision le 30 janvier dernier. 

Dans sa réponse, le C.P.Q. soutient qu'il 
«ne saurait voir dans les motifs exposés par 
la direction du journal une pratique discri-
minatoire à l'endroit du plaignant». Or, le 
seul motif avancé par Le Devoir est un ju-
gement de valeur: «les citations, selon 
Jean-Louis Roy, avaient peu affaire avec la 
venue de Jean-Paul II nu Canada. Elles 
donnaient de plus une vision peu fiable et 
biaisée de l'évolution de la conception des 
droits de l'homme que se sont faits les pa-
pes». Dans sa réponse, le directeur du De-
voirindique donc qu'il prend à sa charge la 
défense de l'Eglise catholique dont le dis-
cours sur les droits humains est remis en 
question partannonce du M.L.Q. et sans 
démontrer Son affirmation. Ce faisant, il 
substitue son propre jugement à celui des 

lecteurs. En donnant raison au Devoir, le 
C.P.Q. cautionne une telle attitude tout à 
fait injustifiable de la part d'un éditeur. 

De plus, dans sa prise de position, le 
C.P.Q. affirme qu'il est de «la prérogative 
de l'éditeur d'établir la politique d'un or-
gane d'information en matière de publici-
té. (...) L'éditeur doit garder à l'esprit que 
sa latitude n'est pas absolue et que le choix 
des textes publicitaires doit être mesuré à 
des critères objectifs». Pourtant dans sa 
défense. Le Devoir fait allusion à l'existen-
ce d'aucune.politique en matière de publi-
cité et il est évident que le motif invoqué en 
est un d'ordre subjectif. 

Ainsi, selon Me Luc Atari° qui plaide la 
cause du M.L.Q., *Le Devoir ne pouvait re-
fuser de vendre son produit (c'est-à-dire 
son espace PuldiCitaire), à 'un consomma-
teur qui s'est prévalu de l'offre». Dans le 
cas contraire il s'agit bel et bien de discri-
mination. 

Insatisfait de la réponse du C.P.Q., le 
M.L.Q. a donc résolu de se prévaloir de son 
droit d'appel et de demander une révision 
du cas. 

A suivre... 

Notre 
nouveau 
système 

de cotisation 
annuelle 

La dernière assemblée générale avait 
confié au Conseil national le mandat d'étu-
dier la possibilité de baiser la cotisation 
annuelle des membres, 

Après un débat animé (sécurité financiè-
re du M:L.Q. -vs- accessibilité à tous), le 
Conseil a pris la décision suivante: désor-
mais. il en coûtera 3$* OU 5$ OU 103 par 
personnes. par année. pour ê' tre membre. 

Cette décision a été prise pour éviter que 
quiconque doive renoncer à grossir nos 
rangs pour une question d'argent. Mais 
nous demandons à celles et ceux qui sont 
capables de payer le maximum et de faire 
des dons, et de le faire sans scrupules. 
D'une part nous ne roulons pas sur l'or et 
d'autre part, nos cotisations représentent 
l'apport financier ultime, le seul qui soit 
certain en cas de problème de subvention. 

Ceci dit, à chacune et chacun d'entre 
nous d'én décider selon ses possibilités, en 
toute liberté de conscience... 

Nous vous demandons aussi de nous fai-
re parvenir le plus rapidement possible vos 
changements d'adresse, s'il y a lieu. Merci 
de votre collaboration. 

Je désire adhérer au Mouvement largue québécois. 

NOM: 

ADRESSE: 

TELEPHONE: 

CODE POSTAL. 

COTISATIONS: $3.00 ---- — $5.00 

Retournez à: M.L.Q., C.P. 281 St-Bruno, J3V 4P9 
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Mouvement laïque québécois 
C.P. 281 St-Bruno Québec J3V 4P9 

Illustration de l'alliance Eglise-Etat 
Assermentation de Jonhson. 

A côté du lieutenant-gouverneur 
Gilles Lamontagne, représentant 
de sa Majesté la reine Elizabeth II 
au Québec, Pierre-Marc Johnson 
pose la main sur la bible pour être 
assermenté comme premier minis-
tre, le 3 octobre 1985. 

Une semaine après cette asser-
mentation, c'était au tour de Mme 
Jeanne Sauvé, gouverneure géné-
rale du Canada et représentante de 
la Reine d'Angleterre, d'être reçue 
par le président de l'Assemblée na-
tionale du Québec, Richard Guay. 

La transfiguration de Pierre-Marc Johnson • 

BULLETIN DE LIAISON . 

Vol. 5, No. 2, Octobre 1985 

Responsable du bulletin: 
Lucie Jobin 

8032, St-Denis 
Montréal H2R 2G1 

A ces deux cérémonies officiel-
les, la présence du cardinal de 
Québec, Mgr Louis-Albert Vachon, 
f ut remarquée dans l'assistance. 

Le geste du nouveau premier mi-
nistre désigné ainsi que la récep-
tion offerte par son gouvernement 
à Son Excellence Mme Sauvé, illus-
trent l'alliance dépassée entre le 
«trône» et «l'Autel» et montrent 
que l'Eglisé exerce toujours une in-
fluence importante sur les institu-
tions étatiques et juridiques du 
Québec. 

P.M. Johnson et plusieurs minis-
tres ont aussi participé, comme re-
présentants de l' Etat, aux funérail-
les du cardinal Maurice Roy le 28 
octobre. Monsieur Johnson et 
Jeanne Sauvé étaient agenouillés 
aux premiers rangs de la nef de la 
basilique de Québec. 

A la veille des élections provin-
ciales, le gouvernement Johnson a 
ainsi clairement établi que la laicité 
ne figure pas dans ses priorités é-
lectorales et que nous ne pouvons 
attendre qu'il légifère dans le sens 
de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. 

Ces quelques faits et les lois 
qu'il a fait adopter - Loi 3 et Loi 29 - 
montrent qu'il est résolument atta-
ché, comme le Parti libéral de Ro-
bert Bourassa, au maintien du sta-
tu quo. 

Pour plus d'informations, voir 
l'article en page 3 sur la position 
des partis politiques face à la lati-
té. 



Lois scolaires au Québec. 

UN FOUILLIS INDESCRIPTIBLE 

La Loi 3 sur l'enseignement primaire et 
secondaire public a été invalidée en juin 
1985 par le Juge Brossard: elle a été décla-
rée Inconstitutionnelle et nulle dans sa to-
talité. Donc son application est suspendue. 

Pour le Juge Brossard, la Loi 3 viole l'ar-
ticle 93 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique (AANB) de 1867, garantissant 
le droit des catholiques et des protestants à 
gérer leurs propres commissions scolaires. 
Ce qui signifie que les commissions scolai-
res de Québec et de Montréal demeurent 
telles qu'elles existaient en décembre 1984 
et que ces commissions scolaires doivent ê-
tre administrées par des commissaires ca-
tholiques et protestants. 

Le ministre de l'Education, suite à ce ju-
gement, a décidé d'aller en appel et sus-
pend l'application de la Loi 3 tant que la 
Cour d'appel n'aura pas statué. De plus, Il 
a demandé au conseil des ministres d'ajou-
ter aux demandes constitutionnelles une 
révision de l'article 93 de I 'AAN B: 

La loi 29 a été adoptée par l'Assemblée 
nationale au début de juin '85, avant le Ju-
gement Brossard. Cette loi modifie la Loi 
de l'instruction publique et diverses dispo-
sitions législatives, notamment les procé-
dures d'élections scolaires en concordance 
avec les dispositions de la Loi 3 sur le statut 
religieux des électeurs. Le gouvernement a 
donc adopté l'insertion de l'alinéa suivant: 
«Lors de la confection de la liste électorale, 
les recenseurs demanderont à l'électeur 
pour quelle commission scolaire il choisit 
de voter et s'il est de confession catholi-
que, protestante ou autre». 

Cette disposition, suite au jugement sur 
la Loi 3 de l'enseignement primaire et se-
condaire public; privait alors tous les non-
catholiques et les non-protestants, de 
Montréal et de Québec de leur droit de vote 
aux prochaines élections. 

Un comité ad hoc pour le retrait de la Loi 
29 a été formé dès le début de juillet '85 
par une quinzaine d'organismes ethniques 
et démocratiques (voir l'encadré). Le comi-
té, dans sa conférence de presse, a estimé 
que cette disposition de la Loi 29 créait 
deux catégories de citoyens, privant ainsi 
de la participation la plus élémentaire aux 
affaires publiques Ceux et celles qui ne sont 
pas de foi catholique ou protestante. Selon 
le comité, la Loi 29 s'oppose aux droits fon-
damentaux tels que garantis dans la Charte 
des droits et libertés du Canada et dans la 
Charte des droits et libertés de la personne 
du Québec.(voir encadré p.8) 

En septembre, le ministre Gendron a an-
noncé son Intention de faire amender la Loi 
29 dès la reprise des travaux de l'Assem-
blée nationale. Il veut suspendre l'article 
de loi qui retire le droit de vote aux non-ca-
tholiques et aux non-protestants dans les 
quatre commissions scolaires confession-
nelles de Montréal et de Québec. 

Le ministre Gendron a expliqué que la 
Loi 29 n'aurait de sens qu'avec la Loi 3; le 
ministre a dit qu'il s'estainsi rendu aux ar-
guments du comité ad hoc qui demandait le 
retrait de la Loi 29. Le ministre a aussi pré-

L'article 93 de l'Acte reconnaît le droit exclusif de chaque province de légiférer 
en matière d'éducation. A cette exception près que les provinces n'ont pas le droit 
de porter atteinte à la confessionnalité acquise sous l'Acte d'Union en 1849. 

La première disposition de l'article 93 se lit ainsi: 
.93 - Dans chaque province et pour chaque province, la législature peut 

exclusivement édicter des lois sur l'enseignement, sous réserve et en con-
formité des dispositions suivantes: 

[1] Rien dans une telle législature ne doit porter préjudice à un droit ou 
privilège que la loi, lors de PUnibn, attribue dans la province, à une classe 
particulière de personnes quant aux écoles confessionnelles. 

Pareille disposition constitue davantage qu'une simple exception. Théorique-
ment, l'AANB ne fait que préserver le privilège de dissidence des minorités reli-
gieuses. En fait, II insère sous forme d'une loi de l'empire le principe de la contes-
sionnalité dans le sytème d'éducation. A moins d'une rupture fondamentale avec 
l'AANB, les provinces ne peuvent édit ler leur système d'éducation sur des bases, 
autres que la reconnaissance de la confessionnalité. (1) 

[1] Lutte de classes et question nationale au Québec, 1948-1968, Roch De-
nis, PSI, 1979. 

François Gendron 

cisé qu'il ne toucherait pas aux autres dis-
positions de la Loi 29. Les élections scolai-
res auront lieu le 17 décembre dans tout le 
Québec, sauf à Montréal où•elles sont pré-
vues en juin. 

Le Mouvement laïque québécois a pré-
senté un mémoire sur le projet de loi 29 où 
il signale l'Inutilité d'exiger lors du recen-
sement scolaire que tous les électeurs iden-
tifient leur allégeance religieuse alors que 
la majorité d'entre eux auraient eu à voter 
dans des commissions scolaires linguisti-
ques selon la Loi 3. Nous avons déclaré que 
cette mesure constituait une intrusion dans 
la conscience et dans la vie privée des ci-
toyens et comportait un potentiel évident 
de discrimination dans un système scolaire 
toujours marqué par la confessionnalité; le 
MLQ a été partie prenante du comité ad 
hoc pour le retrait de la Loi 29. 

De plus, le MLQ estime, suite au Juge-
ment Brossard, que le gouvernement du 
Québec n'a plus aucune excuse pour ne pas 
réclamer d'amendement à l'article 93 de 
l'Acte d'Amérique du Nord britannique. Il 
est même inadmissible que le gouverne-
ment Lévesque n'ait inclus aucune exigen-
ce à cet effet dans son projet d'accord cons-
titutionnel alors que les conclusions du Ju-
gement Brossard étalent prévisibles. 

En plus d'être un obstacle majeur au 
pouvoir de législation des provinces en ma-
tière d'éducation, l'article 93 entre en con-
tradiction évidente avec la Charte des 
droits et libertés qui reconnaît des droits 
Individuels fondamentaux. L'article 93 est 
un vestige d'une époque où les Chartes 
n'existaient pas et où les libertés fonda-
mentales étalent celles décidées par des 
groupes majoritaires. Cet article érige le 
catholicisme et le protestantisme au rang 
des religions d'Etat en obligeant les gou-
vernements à leur concéder des privilèges 
qu'aucun autre groupe ne peut réclamer en 
brimant les droits fondamentaux-de ceux 
qui n'appartiennent pas à ces Eg I ises. Pour 
ces raisons l'abrogation de l'article 93 est 
fondamentale et indispensable dans une 
société démocratique. 

Lucie Jobin 
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LES PARTIS• POLITIQUES ET LA LAICITE 

La population du Québec ira vo-
ter le 2 décembre pour élire le parti 
politique qui gouvernera le Québec 
pour les 4 prochaines années. 

Depuis sa création au début des 
années '80, le MLQ a constamment 
été confronté aux politiques déci-
dées par les gouvernements qui se 
sont succédés à l'Assemblée natio-
nale du Québec. L'AQADER du-
rant les années '70 et le MLF, au 
début de la révolution tranquille, 
ont rencontré des obstacles juridi-
ques et institutionnels, un entête-
ment politique sans borne contre la 
laïcité et pour le maintien de struc-
tures confessionnelles héritées 
d'un passé définitivement révolu. 

Le PQ, le PLQ et le NPD-Q solli-
citent aujourd'hui un mandat pour 
diriger les affaires publiques. Quel 
est l'objectif poursuivi, quelle est 
l'orientation de ces partis au chapi-
tre de la laibité? 

PARTI QUEBECOIS 0 

Voyons d'abord ce que le parti 
au pouvoir de Pierre-Marc Johnson 
présente dans le programme du PQ 
à ce sujet. C'est dans le chapitre 4 
sur la qualité de la vie et dans le 
chapitre 5 sur l'égalité des chances 
qu'on trouve quelques indications 
à ce sujet. , 

La section E du chap. 4 sur l'édu-
cation expose les grands axes du 
projet de loi 40 qui est ensuite de-
venu la Loi 3. Pour le PQ, une ré-
forme globale du système scolaire 
a d'ores et déjà été réalisée et il 
faut maintenant favoriser des éco-
les publiques alternatives. L'école 
doit être dirigée par un Conseil d'é-
cole et devenir le véritable centre 
du projet éducatif québécois. Les 
commissions scolaires peuvent être 
pluralistes sur le plan religieux et 
les parents sont appelés à choisir 
entre l'enseignement religieux ou 
l'enseignement de la morale. Dans 
le chapitre 5, la promotion de la di-
versité culturelle ne doit pas en-
gendrer de cloisonnements au sein.

de notre société, les parents sont 
les principaux responsables de l'é-
ducation de leurs enfants et l'égali-
té doit commencer dès l'école. Tou-
te discrimination fondée sur le 
sexe, l'état civil, l'âge, l'apparence 
physique, l'état de grossesse et l'o-
rientation sexuelle est interdite par 
la Charte québécoise des droits et 
libertés de la personne. Aucune 
mention n'est faite, cependant, de 
la religion comme facteur de discri-
mination. Enfin, on précise dans le 
chapitre 4 que les écoles privées 
seront soumises à des «normes pé-
dagogiques identiques à celles qui 
régissent les établissements pu-
blics». On ne trouve donc aucune 
politique laique dans le programme 
du PQ et, au niveau constitution-
nel, aucun changement fondamen-
tal n'est proposé. 

PARTI LIBERAL 

C'est le programme politique In-
titulé Maîtriser l'avenir qu'Il faut 
lire pour connaitre les intentions de 
ce parti. Pour le PLQ, la concurren-
ce internationale aura des «réper-
cussions profondes» sur nos modes 
de vie et nous vivons «à l'heure 
d'une nouvelle révolution». Un des 
grands objectifs des artisans de la 
révolution tranquille était de «mo-
derniser là culture du Québec» et 
nous avons besoin, selon le PLQ, 
d'un gouvernement qui «sait Incar-
ner les aspirations et les réalités 
sociales ayant cours aujourd'hui». 
Pour atteindre «l'excellence», il 
faut repenser et humaniser notre 
système d'éducation. En plus de 
fournir «la formation générale et 
les outils intellectuels requis pour 
son adaptation aux changements 
dans le domaine professionnel et é-
conomique», l'éducation «permet 
aussi de mieux participer à la vie 
sociale et culturelle et favorise le 
développement des valeurs mora-
les et spirituelles». Le programme 
du PLQ fait aussi une place «pour 

des institutions d'enseignement 
privé répondant aux valeurs et aux 

• attentes de nombreux citoyens». A 
• la page 73, une phrase résume très 
• bien l'absence de politique laïque 
au PLQ et l'immobilisme qu'il met 
de l'avant malgré les énoncés de 
principe vagues et ronflants qui 

. sont proclamés. On peut lire que 
«dans l'ensemble, les structures 

• que nous nous sommes données au 
cours des vingt dernières années 
paraissent devoir durer pour au 
moins la prochaine décennie». Au-
trement dit, les structures actuelles 
peuvent rester en place jusqu'en 
19961 

NPD-Q 

Les résolutions adoptées par le 
NPD-Q le 8 septembre dernier se 
distinguent nettement des pro-
grammes du PQ et du PLQ qui pré-
servent les structures confession-
nelles actuelles. Le NPD «opte 
pour des écoles linguistiques et 
non-confessionnelles». De plus, il 
se prononce «contre la formule 
d'octroi de statuts confessionnels à 
une école et pour une école com-
mune respectant la liberté de cons-. 
cience de tous». En outre, des pro-
blèmes constitutionnels devront ê-
tre solutionnés pour qu'une telle 
politique laïque entre en vigueur. 
Selon le NPD-Q, «l'enseignement 
religieux sera assuré et financé par 
les organismes religieux en-dehors 
de l'enseignement académique» et 
«le pouvoir de réglementation des 
comités catholique et protestant 
sur les programmes, manuels et 
matériel didactique devra être abo-
li». 

Le *NPD-Q est le seul parti au 
Québec qui ait, à notre connaissan-
ce, inscrit dans ses priorités la sé-
paration des • Eglises et de l'Etat. 
Ainsi, dans le respect de la liberté 
de conscience de tous et toutes, 
nous souhaitons avoir contribué à 
clarifier la position des partis face à 
la laïcité. 

Paul Drouin 
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TROIS INTERVENTIONS IMPOI 
La confessionalité à Radio-Québec: 
L'accès à l'égalité: l'enseignement moral 

Depuis le printemps dernier, le 
Mouvement laïque québécois est 
intervenu à plusieurs occasions au-
près des gouvernements pour dé-
fendre le principe de la liberté de 
conscience et faire valoir le concept 
de la laïcité; d'abord auprès de la 
Régie des services publics qui in-
terdit la requête de Radio-Québec, 
puis devant la Commission fédéra-
le sur les droits à l'égalité et finale-
ment devant le ministère de l'Edu-
cation, le ministère de l'Enseigne-
ment supérieur et le Conseil supé-
rieur de l'éducation pour défendre 
ceux que la confessionnal ité scolai-
re réduit à l'état de dissidents reli-
gieux. 

1. La confessionnalité à 
Radio-Québec 

Au mois de mai dernier, Radio-
Québec devait se présenter devant 
la Régie des services publics pour 
faire reconnaître éducative l'en-
semble de sa programmation. La 
Régie entendait également tous 
ceux qui désiraient faire valoir leur 
point de vue sur cette question. 

Le MLQ s'y est présenté d'abord 
pour appuyer le fait que l'ensemble 
de la programmation de Radio-
Québec revêt un caractère laïque et 
pour réclamer que cette orientation 
soit reconnue comme un principe 
de base pour la télévision d'Etat. 
Selon le mémoire du MLQ, il y a un 
risque de retrouver des émissions 
confessionnelles à Radio-Québec 
(comme il en abonde à Radio-Cana-
da) à cause de la confessionnalité 
du système scolaire; une concep-
tion erronnée du prétendu caractè-
re éducatif de la propagande reli-
gieuse pourrait donc glisser de l'é-
cole vers la télévision éducative. 

L'Assemblée des évêques récla-
mait d'ailleurs que Radio-Québec 
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adopte une conception de la per-
sonne pouvant répondre explicite-
ment aux «aspirations spirituelles 
des chrétiens»!. 

Le MLQ a par ailleurs reproché à 
Radio-Québec la couverture biaisée 
qu'elle a présentée de la visite de 
Jean-Paul II, couverture pouvant ê-
tre qualifiée de confessionnelle. 
N'ayant pas assuré un équilibre en-
tre les diverses opinions face à cet 
événement, Radio-Québec n'a pas 
respecté la Loi sur la programma-
tion éducative et a ainsi manqué, 
par sa vision unidimensionnelle, à 
sa mission éducative. 

De plus le MLQ s'objecte dans 
son mémoire à ce que Radio-Qué-
bec diffuse, dans le programme de 
Télé-université, les cours des facul-
tés de théologie qui relèvent direc-
tement des ' archevêchés. Ces 
cours, basés sur la doctrine et le 
dogme catholiques, ne sont rien de 
plus que l'équivalent universitaire 
des cours de catéchèse. De plus 
seul le catholicisme a droit à nou-
veau à cette propagande gratuite. 

Ces deux derniers faits consti-
tuent de dangereux précédents qui 
ont amené le MLQ à réclamer que 
Radio-Québec, en tant que télévi-
sion éducative d'Etat, ne diffuse 
aucune émission à caractère con-
fessionnel visant la formation reli-
gieuse ou la promotion d'une foi. , 
Toutefois le MLQ ne s'oppose pas à 
la diffusion d'émissions de cultures • 
religieuses comme la série «Latin-
g ue recherche». 

2. Le droit à l'égalité et la 
Charte fédérale [art. 15] 

L'article 15 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés stipu-
lant que la loi doit s'appliquer éga-
lement pour tous sans discrimina-
tion, fondée notamment sur la reli-
gion, entrait en vigueur le 17 avril 
1985. Dans les mois suivants, une 
commission a été formée pour véri-
fier la conformité des lois fédérales 
avec cet article. Le MLQ a signalé, 
dans un mémoire à cette commis-
sion, quatre cas importants où des 
lois fédérales créent ou maintien-
nent des discriminations fondées 
sur la conviction religieuse. 

Le MLQ s'en est d'abord pris à la 
Charte elle-même qui, dans son 
préambule, déclare que «le Canada 
est fondé sur des principes qui re-
connaissent la suprématie de 
Dieu». En s'immiscant dans le do-
maine des croyances religieuses, le 
préambule affirme l'existence d'u-
ne croyance d'Etat au Canada, ce 
qui est contraire au droit fonda-
mental à la liberté de croyance et 
de religion prévue à l'article 2 de 
cette même Charte. La Charte 
maintient également, par l'article 
29, les privilèges accordés aux ca-
tholiques et aux protestants quant 
au système scolaire confessionnel 
du Québec. Inutile de dire que les 
lois scolaires, subordonnées à l'ar-
ticle 93 de l'AANB, sont contraires 
au principe de l'égalité des mil-
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g ions et des convictions. 
Outre le retrait de la référence à 

Dieu et l'abrogation de l'article 29, 
le mémoire du MLQ réclame égale-
ment un resserrement des règle-
ments de la loi de l'Impôt sur le re-
venu; ces règlements permettent à 
ceux dont les enfants sont dans une 
école privée catholique de bénéfi-
cier d'exemptions d'Impôt pour la 
partie de leurs frais de scolarité 
destinée à l'enseignement reli-
gieux. Ce privilège n'est évidem-
ment pas reconnu pour les parents 
dont les enfants sont en formation 
morale dans ces mêmes écoles! Par 
cet autre fait, le Canada privilégie 
à nouveau cette «religion d'Etat». 

Finalement, le MLQ a réclamé 
que la loi sur l'avortement soit a-
mendée de façon à y retirer toute 
subordination à une morale reli-
gieuse et toute intrusion dans la vie 
privée de la part des autorités mé-
dicales. La loi actuelle étant appli-
quée différemment par les hôpi-
taux catholiques, protestants et 
juifs, toutes les requérantes ne 
Jouissent donc pas d'une recon-
naissance égale de ce droit et ceci à 
cause des convictions religieuses 
des «décideurs». 

3. L'enseignement moral 

S'il faut en croire le Comité ca-
tholique du Conseil supérieur de 
l'éducation, les enseignants qui 
oeuvreront dans une école où se 
donne de l'enseignement religieux 
catholique devront répondre aux 
critères de sélection de ce comité 
quant à lek foi et à leur formation 
catholique. C'est le sens général 
d'un avis que le comité catholique 
adressait au ministre de l'Educa-
tion en juin dernier. 

Réagissant à cet avis, le MLQ a 
signalé au ministre Gendron le 
danger que cela comportait pour la 

liberté de conscience des ensei-
gnants et pour la qualité et l'acces-
sibilité des cours de formation mo-
rale. Si les recommandations du co-
mité catholique étaient suivies, les 
enfants en formation morale se re-
trouveraient avec des enseignants 
d'abord et avant tout formés pour 
l'enseignement religieux et sélec-
tionnés selon leurs convictions ca-
tholiques. 

Le MLQ a donc demandé au mi-
nistre de l'Education de mandater 
le Conseil supérieur de l'éducation 
afin d'enquêter sur la situation qui 
prévaut en formation morale (res-
pect du choix et des convictions, 
contenu des programmes, con-
traintes administratives, etc) et de 
s'assurer que les droits fondamen-
taux de cette clientèle soient res-
pectés. Cette même demande a été 
présentée au C.S.E. lui-même lori 
d'une consultation à l'occasion de 
la préparation de son rapport an-
nuel. 

Par ailleurs le MLQ est égale-
ment intervenu auprès du ministre 
de l'enseignement supérieur, des 
sciences et de la technologie, M. Y-
ves Bérubé, pour défendre là aussi 
le droit à la qualité et à l'accessibi-
lité du cours de formation morale 
menacé par l'arrivée éventuelle de 
titulaires formés à l'Institut catholi-
que. Cet institut, de concert avec 
les recommandations du comité ca-
tholique, se propose de former des 
éducateurs catholiques pour qui les 
valeurs culturelles, sociales et mo-
rales, devraient être analysées 
dans la perspective de la pensée 
catholique! 

Les textes de ces interventions 
peuvent être obtehus en s'adres-
sant au secrétariat du Mouvement 
laque. 

(recherche et rédaction: 
Daniel Baril, 

Micheline Trudel-Lamarre)> 

Après 
l'exemption de 
l'enseignement 
religieux 
l'option 
ne règle rien 

L'option entre la formation mo-
rale et l'enseignement religieux 
instaurée par le Comité catholique 
du Conseil supérieur de l'éducation 
n'a rien réglé dans les faits. Les 

mêmes problèmes rencontrés au 
temps de l'exemption de l'ensei-
gnement religieux se posent tau—
Jours pour les étudiants-es du se-
condaire. • 

Différents cas ont été rapportés 
au Mouvement laïque québécois. 
Certaines écoles de la CECM ont 
refusé l'option morale à des étu-
diants du niveau secondaire en in-
voquant diverses raisons comme 
les horaires: s'ils prenaient le cours 
de morale, ils ne pouvaient pas sui-
vre d'autres cours obligatoires tels 
que français ou mathématiques ou 
informatique. Des pressions indues 
ont été faites auprès des étudiants 
voulant choisir cette option: «si 
vous demandez la morale, vous 
prendrez l'autobus et irez ail-
leurs», a déclaré le directeur de l'é-

•cole Charles Lemoyne à la CECM. 
Mais aucune commission scolai-

re ou école ne peut forcer les étu-
diants à suivre les cours d'ensei-
gnement religieux. Maintenant, 
pour le diplôme de secondaire V, 
on exige pour la certification 2 cré-
dits en enseignement moral ou en 
enseignement religieux. Alors le 
moins que les étudiants puissent 
exiger c'est que les crédits pour cet 
enseignement soient accordés par 
équivalence puisque c'est l'école 
qui ne peut fournir le cours option-
nel obligatoire. C'est au moment 
où les étudiants s'inscrivent 
en secondaire 4 et 5 qu'ils 
SUITE À LA PAGE 6 
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doivent revendiquer le droit à l'op-
tion et défendre leur liberté de 
conscience. Les étudiants, pour 
s'aider, peuvent faire connaître 
eur situation au MLQ. 

Voici un exemple rapporté l'an 

Cher ami, 
Chère amie, 

dernier: cette lettre a été remise à 
tous les étudiants du secondaire de 
la Commission scolaire de Drum-
mondville au moment où ceux-ci 
devaient faire leur choix entre l'en-
seignement moral et l'enseigne-
ment religieux. 

Au cours de l'année, tu auras à faire un choix entre l'enseigne-
ment moral et religieux catholique et l'enseignement moral et non 
confessionnel. Ce choix a une grande importance pour ta vie. Ce 
n'est pas le choix d'une matière ou d'une autre dans tout le pro-
gramme scolaire. 

L'enseignement moral et .religieux catholique est un enseigne-
ment qui nous fait connaître Jésus de Nazareth, notre Maître et no-
tre Sauveur. Il nous fait connaître notre Sauveur et nous apprend à 
l'aimer toujours davantage et à vivre selon la doctrine de l'Evangile. 
Il nous dit ce que nous sommes et où nous allons. Quand nous som-
mes attentifs à l'enseignement de l'Eglise, nous rencontrons le 
Christ et il nous donne la force de vivre selon l'Evangile avec la grâ-
ce de Dieu et par la puissance du Saint-Esprit. 

Souviens-toi de la grâce du baptême que tu as reçue, par laquelle 
tu es devenu(e) enfant de Dieu et membre de l'Eglise. Rappelle-toi 
le moment où, pour la première fois, tu as reçu le pardon de Dieu et 
tu as mangé le Corps du Christ dans l'Eucharistie. Enfin, pense à 
cette grande célébration où, comme évêque, je t'ai confirmé(e) en 
faisant descendre dans ton coeur, le Saint-Esprit, l'Esprit de la Pen-
tecôte. Depuis lors, je te porte dans ma prière en demandant au Sei-
gneur de te faire grandir dans la foi, l'espérance et la charité. 

Je souhaite de tout coeur que tu fasses le choix de l'enseignement 
moral et religieux catholique pour que, dans la prière, tu puisses 
rencontrer le Christ, apprendre à l'aimer et vivre de.lui. 

En te bénissant de tout coeur, je t'offre mes voeux et te redis mon 
amitié en N.-S. ' 

Deque de Nieo4t 

Nouvelles brèves 

Inquisition à Io CECM 

Lors d'une assemblée à huis-clos 
qui s'est tenue à la fin de septem-
bre, les commissaires de la Com-
mission des écoles catholiques de 
Montréal (CECM) ont décidé de 
congédier le directeur général de la 
CECM, M. Jean-Claude Rondeau. 

La majorité des commissaires, 
dirigée par le président "de la-

CECM, Michel Pallascio, a jugé 
que le cahier de la CEQ «La jeunes-
se: s'engager au-delà des mots», 
produit pour l'année internationale 
de la jeunesse, ne correspondait 
pas aux valeurs chrétiennes. 

M. Rondeau avait préalablement 
autorisé l'utilisation de ce docu-
ment dies les écoles de Montréal. 

Selon la commissaire Jocelyne Per-
reault, la majorité des commissai-
res catholiques l'ont destitué de 
ses fonctions de directeur générai 
pour cette raison. La Sainte Inqui-
sition poursuit son travail en 1985. 
La juridiction de l'Eglise s'exerce 
contre un directeur «hérétique». 

M. Michel Pallascio explique sa 
position discriminatoire dans La 
Presse du 10 octobre. Il dit en sub-
stance que l'analyse marxiste de la 
société «demeure le fondement» de 

' la pensée de la CEQ et que les éco-
les catholiques «n'ont pas le droit 
de laisser une telle philosophie é-
craser les jeunes sous son pessi-
misme radical». Dénonçant ce pes-
simisme, il écrit que la CEQ «veut 
conduire les jeunes à changer la so-
ciété et à la faire déboucher sur 
l'espoir». 

Le président de la CECM repro-
che au cahier de la CEQ d'établir 
«que les valeurs sont variées, sub-
jectives, souvent opposées les unes 
aux autres (...) Cette relativité des 
valeurs rend impossible, écrit-il, 
l'enseignement de valeurs chré-
tiennes». En ce qui a trait aux va-
leurs, M. Pallascio est particulière-
ment contre «toute exploration de 
la sexualité qui est jugée normale, • 
voire nécessaire pour atteindre un 
plein développement humain». 

La censure à la CECM et le limo-
geage de M. Rondeau ont été dé-
noncés par la Jeunesse ouvrière ca-
tholique, le Mouvement des étu-
diants chrétiens du Québec, le co-
mité des parents de la CECM, l'As-
sociation des directeurs d'écoles de 
Montréal, l'Association des cadres 
et l'Alliance des professeurs de 
Montréal.aff filée à la C.E.Q. 

Selon la présidente de l'Alliance, 
Lorraine Pagé, les commissaires 
sont des «gens d'une autre époque 
qui ne font plus avancer l'éduca-
tion et mènent des luttes d'arrière-
garde contre tout le monde». 

On peut ajouter à cela que ce 
sont ces commissaires catholiques, 
dogmatiques, intolérants et fanati-
ques qui supervisent la conscience 
de dizaines de milliers de jeunes. 
Le congédiement de M.Rondeàu 
pose une fois de plus la question 
d'une alternative laïque lors de la 
prochaine élection scolaire et, plus 
fondamentalement, la nécessité 
d'un système d'Instruction public, 
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Ecole publique 
et religion 

La co-directrice du Forum oecu-
menique du Canada, la révérende 
L. Wilson, a affirmé le 18 septem-
bre devant 500 délégués de l'Asso-
ciation canadienne d'éducation ré-
unis à Québec, que l'école publi-
que ne doit pas servir à l'enseigne-
ment de la religion. La promotion 
de la religion doit plutôt se faire au 
foyer et à l'Eg lise. Selon Mme Wil-
son, «Il faut souhaiter, comme les 
jeunes, pouvoir vivre dans une 
communauté pluraliste et non pas 
monolithique. Je serais favorable à 
tout système d'éducation qui per-
mettrait aux jeunes d'être en con-
tact avec le plus de gens différents 
possible». 

Des églises 
en chantier! 

Bien que certaines églises sont 
converties en condominiums et que 
la fréquentation n'ait pas augmen-
té depuis la visite du pape, six nou-
velles églises ont été construites 
dans le seul diocèse de Montréal 
depuis un an. A elle seule, l'église 
St-Conrad de Ville d'Anjou a en-
glouti 900,000.$ pour sa construc-
tion. L'archevêché de Montréal a 
déboursé une partie de cette som-
me et une autre partie (??) a été 
fournie par les projets de création 
d'emplois des gouvernements du 
Canada et du Québec... 

La censure 
du Devoir 

En 1984, le MLQ avait logé une 
plainte au Conseil de presse du 
Québec (CPQ) pour contester la 
censure dont il fut l'objet lorsque la 
direction du Devoir avait refusé de 
publier, pendant la visite papale, 
un encart publicitaire remettant en 

question le discours de l'Eglise ca-
tholique sur les droits humains. Le 
CPQ avait rendu une décision né-
gative le 30 janvier 1985. 

Le MLQ s'est prévalu de son 
droit d'appel et demandé une révi-
sion du cas. Dans une lettre datée 
du 17 juin 1985, M. André Beau-
det, secrétaire général par intérim 
du CPQ, écrit que «la Commission 
d'appel du CPQ a jugé qu'il n'y a-

vait pas lieu de réouvrir ce dos-
sier». 

De telles décisions ne sont sûre-
ment pas étrangères au fait que le 
nombre de plaintes adressées au 
CPQ ait diminué de 42% en deux 
ans. De plus, il n'est pas inutile de 
savoir que M. Gérard Milon, ex-di-
recteur du Devoir, siégeait sur la 
Commission d'appel du CPQ. 

Le combat 

de Morgentaler. 

Considérant que la question de l'avortement est un problème qui 
relève essentiellement de la liberté de conscience de chaque indivi-
du et que la loi anti-avortement est fondée sur des conceptions reli-
gieuses que l'Etat n'a pas à entériner, le Conseil national du Mouve-
ment laque québécois a résolu d'appuyer la campagne du Dr Henri 
Morgentaler qui vise à forcer une libéralisation de cette législation. 
De plus, considérant que son action est exemplaire pour faire res-
pecter ce principe fondamental qui est aussi le nôtre, la liberté de 
conscience, le Conseil national lui a offert de devenir membre hono-
raire du MLQ, ce qu'il a aimablement accepté. La situation qui pré-
vaut en matière d'avortement au Canada, démontre à sa façon la né-
cessité de procéder à la sépration des Eglises et de l'Etat et de se 
doter d'une législation véritablement laTque. 

Vous pouvez faire parvenir vos dons ou messages d'appui à: 

Fonds de défense Morgentaler 
2990, Honoré Beaugrand 

Montréal H1L 5Y6 
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Les Etats Généraux sur la 
qualite de l'éducation 

«Où sommes-nous aujourd'hui 
par rapport à cette idée chère aux 
commissaires-auteurs du célèbre 
Rapport Parent, d'inscrire dans les 
structures mêmes du système sco-
laire, dans les programmes et fina-
lement dans les mentalités lé ca-
ractère pluraliste de la société qué-
bécoise?». 

«...Ces valeurs devraient-elles 
faire l'objet d'un enseignement 
spécifique, ou au contraire d'un en-
seignement intégré?». 

«Les valeurs étant davantage de 
l'ordre du savoir-être, quels seront 
nos critères d'évaluation du «suc-
cès» de ce type d'enseignement? 
Quel sera en l'occurrence le «ni-
veau de passage» des élèves? Com-
ment allons-nous disposer des con-
tradictions qui ne manquent pas de 
frapper certaines valeurs que les 
situations de la vie quotidienne as-
socient souvent en couple d'opposi-
tion. Tels sont... le pluralisme -vs-
la règle de la majorité...». 

Voilà quelques questions tirées 
du texte de réflexion L'école de de-
main: autre chose que le retour du 
balancier. On peut se le procurer 
au Comité des Etats généraux: 
1-800-463-5001, ou (418) 651-3220. 

Le Mouvement laïque québécois 
incite ses membres à prendre part 
aux forum régionaux qui se tien-
dront d'ici la fin novembre pour 
s'assurer que les questions ne se-
ront pas écartées. 

La plénière aura lieu à Montréal 
les 2, 3, 4, 5 avril 1986; espérons 
que plusieurs tenants et tenantes 
des droits fondamentaux y seront! 

Comité ad hoc pour le retrait de la Loi 29 
Cette annonce est parue dans La 

Presse et The Gazette du 8 juillet 
dernier. Pour plus d'information 
sur la lutte menée par le Comité ad 
hoc contre la loi 29, lire l'article en 
page 2. 

Nous demandons que le Gouver-
nement du Québec abroge la loi 29 
qui brime les minorités religieuses 
au niveau du système scolaire. 

La loi 29 s'oppose aux droits et li-
bertés fondamentaux tels que ga-
rantis dans la Charte des droits et 
libertés du Canada et dans la Char-
te des droits et libertés de la per-
sonne du Québec. 

Elle divise les Guébecois selon 
leurs religions 

Joignez-vous à nous pour combat-
tre la loi 29 

.L'Amitié chinoise de Montréal 

.L'Association des professionnels 
et des hommes d'affaires chinois 
.L'Association nationale des Cana-
diens d'origine indienne, Montréal 
.Centre culturel japonais-canadien 
de Montréal 
.Centre de recherche-action sur les 
relations raciales 
.Coalition nationale noire du Cana-
da, section de Montréal 

.Comité ad hoc de concertation 
pour l'accès à l'égalité 
.Comité national arménien du Ca-
nada, section de Montréal 
.Communauté hellénique de MTL 
.Congrès Juif canadien 
.Congrès national des halo-Cana-
diens, région de Québec 
.La ligue des droits de la personne 
de B'nal 13'rith Canada 
.La ligue des droits et libertés 
.Le Mouvement laïque québécois 
.Service à la famille chinoise du 
grand Montréal 

Je désire adhérer au Mouvement laique québécois. 
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